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Des propos ignobles
□ Jeff Fillion et Cenex écopent le juge accorde 340000$ à Sophie Chiasson

Richard Hknai lt 

HHenaulKii lesoleil.com

■ Le montant total se 
veut une forme d’avertis­
sement éloquent à l'en­
droit de ceux qui vou­
draient imiter CHOI et 
Jeff Fillion. L’animateur, 
ses coanimateurs et leur 
employeur devront en ef­
fet verser une somme 
exemplaire de 340 000$ à 
Sophie Chiasson, la jeune 
femme de 30 ans qui, la 
première, leur a tenu tête 
en provoquant la tenue 
d'un procès.

Cenex a 
annoncé 

qu’elle en 
appellerait 

du jugement

Immédiatement, 
Cenex Communi­
cations a fait sa­
voir qu’elle inter­
jettera appel du 
jugement rendu 
hier, alléguant 
que le juge Yves
Alain, de la Cour 

supérieure, a dérogé à la jurisprudence 
en ce qui concerne ies montants oc­
troyés à titre de dommages punitifs et 
la condamnation au paiement des hon<*- 
raires extrajudiciaires. L’entreprise a 
signifié son intent ion dîins un bref com­
muniqué de presse publié en après-mi­
di, ajoutant qu'aucun autre commentai­
re ne sera fait, Jeff Fillion n'a pas com­
menté non plus le jugement, étant en 
vacances à l’extérieur du pays.

De son côté, Sophie Chiasson a esti­
mé, par voie de communiqué de pres­
se, que ce jugement marquera un 
point tournant dans la jurisprudence 
en matière de diffamation au Québec. 
Elîe a remercié ceux et celles qui Font

Voir PROPOS en A 7 >

LA QUESTION OU JOUR
IÜquen pensez-vous?

Que pensez-vous de la 
décision du juge Alain dans la 
cause Chiasson contre Fillion?
ÉCKIVEZ-NOUS À opinion fa ie.soleiI.com 
Pour que votre commentaire soit publié, 
vous devez fournir votre nom. votre 
adresse et votre numéro de téléphone.
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Sophie Chiasson estime que le jugement ntnrquem un point tournant. Jeff lit lion n'a pas n’agi au jugement; il est en vacances à l'extérieur du pays.

Adieu radio-poubelle !

Normand PROVENCHER
NProvencher@l6soleil.com

On ne connaît pas le moment précis où 
la station CHOI a décidé de donner 
dans la radio-poubelle. À moins d’être 
un fan de la première heure, à peu 
près personne en ville ne se souvient

du premier pétage de plombs en ondes 
de Jeff Fillion, de sa première blague 
douteuse, de la première fois où il a 
traité quelqu’un de tapette, de mange- 
marde ou de trou-de-eul.
C’était sans doute quelque part au 

début de 1ÎI97, lorsque l’animateur est 
débarqué du pays des Bleuets, avec la 
ferme intention de se faire un nom 
dans la capitale, peu importe ia façon. 
Ce premier moment de délire est dis­
paru, grand bien nous fasse, dans les 
limbes de la petite histoire radiopho­
nique de Québec.

Si on ne connaît pas la date de nais­
sance de ia radio-poubelle à CHOI. en 
revanche, on connaît ia date et l’heure 
exacte de sa mort: à 10 h, le ! 1 avril

2005. Le corps ne sera pas exposé. 
Prière de compenser l’envoi de (leurs 
par un don substantiel à (’Association 
des animateurs de radio baveux, in­
compris et nécessiteux.

La décision rendue hier par le juge 
Yves Alain, de la Cour supérieure, en­
voie un message clair à quiconque se­
rait tenté de marcher dans les traces 
de Jeff Fillion: il y a dorénavant un 
prix fort à payer pour faire de la radio 
sur le dos des autres. Un animateur 
devra y penser à fieux fois avant de bû- 
lir son fonds de commerce sous le si­
gne de l’injure, du mépris, de la haine

Voir ADIEU en A 2 >
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« Outré » par les révélations de Brault, 
Martin se juge en position de gouverner

Isabelle Rodrigue 

Presse canadienne

OTTAWA — Le premier ministre Paul 
Martin estime qu’il détient toujours 
l’autorité morale pour gouverner le 
pays malgré les révélations qui s'ac­
cumulent à la Commission d’enquête 
sur le Programme de commandites et 
ies résultats désastreux des sondages 
qui indiquent que la population ne 
semble plus l’appuyer.

Commentant pour la première fois le 
sujet, hier. M. Martin a rappelé que 
c'est sur son initiative que la Commis­
sion a été mise sur pied. « Non seule­
ment j’ai l’autorité morale, je dois gou­
verner, j'ai la responsabilité morale 
d’agir et c'est ce que j'ai fait, depuis le 
commencement », a lancé le premier

ministre, se disant «outré» par ce qui 
a été dit à la Commission Gomery «il 
y a une façon de faire de la politique et 
c’est d’être ouvert et transparent, a-t-il 
poursuivi. C'est la seule façon que je 
connais de faire de la politique. »

La semaine dernière, l'ancien patron 
de l'agence de publicité Groupaction. 
Jean Brault, a levé le voile sur le finan­
cement occulte du Parti libéral du Ca­
nada. 11 a alors révélé qu’il avait versé 
1J2 million S dans une caisse du PLC en 
retour de plusieurs millions de dollars 
en contrats de commandites du gouver­
nement du Canada 

Les confessions de M. Brault ont 
plongé les libéraux minoritaires de 
J’aul Martin dans la tourmente. Les 
premiers sondages laissent entrevoir 
une dégringolade des intentions rie vo­

tes pour le PLC. Si des élections 
avaient lieu aujourd’hui, les Canadiens 
chasseraient du pouvoir les libéraux 
pour le confier au hirti conservateur, 
qui recueille 3G,2 '» des appuis, contre 
25 "c pour le PLC et 20% pour le NPI). Il 
y a deux mois à peine, le Parti libéral 
menait par 15 points.

Le sondage, mené par la firme EKOS 
pour le compte de La Presse, a inter­
rogé, entre jeudi et samedi, 1125 Ca­
nadiens en âge de voter.

C’est au Québec que l'impact du té­
moignage de M Brault semble le plus 
important. Fn vertu des réponses des 
325 personnes interrogées, le Bloc

Voir MARTIN en A 7 ►

Plus d'information l’agi s A5 et A15

/>* comptes a rebours s'arrumulent 
au-dessus de ta tête de Paul Martin 
et de son fragile gouvernement
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340 000 $ POUR SOPHIE CHIASSON

«Il y a un prix à payer...»
Le juge Alain mise sur l'effet « dissuasif » de dommages punitifs importants

ACTUALITES

KlCHAKI* H të N A U LT____________________________
Ulh' n i/ ni t(<i h’soir il. <■ o m

■ «Lorsqu’on se livre à des attaques personnelles répétitives à 
l’égard d’individus, il y a un prix à payer. Ce prix est d’autant plus éle­
vé que les profits générés sont importants. »

C’est clair, c’est précis. S’appuyant 
sur cette ligne de pensée, le juge Yves 
Alain a condamné Jeff Pillion, ses 
trois coanimateurs et leur employeur, 
(ienex, à des dommages punitifs très 
importants, soit 200 1)110$. Il s’agit de 
la plus grande portion des 340 000$ 
que recevra Sophie Chiasson.

L’octroi de dommages punitifs est 
aussi l’un des points qu’entend 
contester Cenex devant la Cour d’ap­
pel, le second étant la condamnation 
au paiement des honoraires extrajudi­
ciaires. Dans l’immédiat, toutefois, le 
juge Alain a voulu condamner les dé­
fendeurs à des dommages punitifs 
très importants «afin qu’ils aient un 
effet dissuasif pour éviter que ne se re­
produisent des attaques personnelles

répétées sur des personnes pendant 
des années».

I >ans le litige opposant Sophie Chias­
son a Jeff Pillion et compagnie, le juge 
a constaté que ces derniers ont agi en 
toute connaissance des conséquences 
de leurs actes et paroles. C’est ce qui 
donnait ouverture à la condamnation 
à titre de dommages punitifs.

Les propos visés, a constaté le ma­
gistrat, ont de façon répétitive porté 
atteinte à la dignité et à la vie privée 
de M""' Chiasson. «Ces propos sont in­
acceptables dans une société libre et 
démocratique», souligne-t-il.

« Ils n’ont aucun respect pour l’être 
humain, pour les femmes et pour 
M'm Chiasson, qu’ils traitent comme 
des objets, considère le juge. Le Tribu­

nal est outré par le témoignage de M. 
P’illion lorsqu’il parle de respect de la 
météo. Il est certes plus important de 
respecter les individus et de porter

« Dès qu’il entre en ondes, 
il se déchaîne. Tout devient 
permis », constate le juge

une attention particulière aux consé­
quences de propos gratuits et diffa­
mants prononcés en ondes que de res­
pecter la météo. »

Pour le juge, il n’y a aucun doute que 
les commentaires des animateurs de 
CHOI constituent une atteinte illicite 
et intentionnelle à des droits protégés 
par la Charte des droits et libertés de 
la personne : «Jean-François Fillion 
n’a aucun contrôle sur lui-même et 
son équipe. Dès qu’il entre en ondes, il 
se déchaîne. Tout devient permis. » 

Quant à Patrice Demers, «ce qui im­
porte, c’est d’obtenir le plus grand au­
ditoire possible, être en mesure

d’avoir des arguments de vente et ain­
si générer des revenus pour CH()1-FM, 
Cenex et lui-même. Plus les cotes 
d’écoute sont élevées, plus les com­
manditaires sont nombreux».

D'autre part, le juge qualifie d’odieu­
se la stratégie de défense de Cenex au 
cours du procès : harcèlement, tentati­
ve de déstabilisation et menaces à pei­
ne voilées. Le plus outrageant, aux 
yeux du tribunal, a toutefois été l’offre 
faite à Sophie Chiasson de retirer sa 
preuve de bonne réputation, en retour 
de quoi les défendeurs s’engageaient à 
ne pas la contre-interroger sur le sujet.

A la suite du refus de la demanderes­
se, son contre-interrogatoire n’a rien 
révélé de négatif, estime le juge Alain : 
« Elle sort de ce procès avec une répu­
tation intacte. »

Les déclarations de Jeff Fillion au 
cours du procès ont fait la démonstra­
tion évidente qu’il ne comprenait pas 
la gravité de ses propos à l’égard de 
Sophie Chiasson, ajoute le nmgistrat, 
qui y voit aussi un manque de respect 
à l’égard du processus judiciaire. «Il

se croit au-dessus de tout et de tous. 11 
est incontrôlable. Imbu de lui-même, il 
refuse de s'amender et continue de dé­
nigrer ses victimes. „

HONORAIRES
Pour condamner les défendeurs au 

paiement des honoraires des avocats 
de Sophie Chiasson. le juge .Alain s’ap­
puie sur un point très simple dégagé 
de la jurisprudence : « Après le début 
du procès, les défendeurs ont réalisé 
ou auraient dû réaliser leur erreur et 
ils se sont enfermés dans leur malice 
pour poursuivre inutilement un débat 
judiciaire. »

Au terme du procès, les avocats de la 
demanderesse ont présenté un comp­
te d’honoraires de 172 900$. Une dé­
monstration, selon le tribunal, que le 
système est parfois inabordable et 
exorbitant.

Toutefois, estime le juge .Alain, les 
85 000$ réclamés uniquement pour le 
procès de neuf jours étaient exagérés. 
Aussi se contente-t-il d’accorder à la 
demanderesse 40 000$ à ce poste.

VOX POPULI

Que pensez-vous de la décision du juge Yves Alain ?

Newton : « C’est une bonne chose que Jeff 
Fillion soit condamné à payer un gros 
montant, parce que ce sera une leçon 
pour les prochains qui vont prendre sa 
place. Jeff, ce n’est pas Dieu ! »

Mélissa Gilbert : «C’est tout à fait normal 
qu'elle ait gagné. C’est rare qu’une femme 
défende son point ainsi et Sophie Chiasson 
a eu le courage de le faire. »

Etienne Dubois : « Ça va apprendre à Jeff 
Fillion à se fermer la trappe. Le montant 
est un peu exagéré, mais il va tirer une 
leçon de ses erreurs. Il prenait la voie 
facile d’attaquer les gens sur leur 
physique plutôt que sur leurs idées. »

Geneviève Béliveau-Paquin : « Je suis très 
contente de la sentence. C’est épou­
vantable de tenir des propos comme ça! 
On enseigne aux enfants à ne pas le faire 
et Jeff, il le fait à la radio, un lieu d’éduca­
tion publique. »

André Arthur juge 
le montant exorbitant

l’ATKICIA C 1.0 U T1K H 
rciouticrQi lrsolril.com

L'animateur de radio André Arthur

s'est vivement opposé au jugement 
rendu par le juge Yves Alain dans le 
procès opposant Jeff Fillion et Sophie 
Chiasson, dans son émission hier midi.
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Sur les ondes de CKNU, l’animateur 
a démontré que le montant de 
340 000$ était exorbitant pour un pro­
cès en diffamation, en le comparant à 
de moins gros montants obtenus par 
des victimes de viol dans d’autres pro­
cès au Québec. Selon lui, la somme est 
beaucoup trop importante « pour une 
miss météo dont on rigole».

De même, il dénonce le battage mé­
diatique qui s’est fait autour de Mnu 
Chiasson et de Jeff Fillion, le quali­
fiant de « cabale ». « Ce qui est amu­
sant, c'est que tout le monde déchire 
son linge en disant : “C’est épouvanta­
ble ce que Jeff Fillion a dit. ” Ben oui. 
ben oui, c’est épouvantable. Il ne faut 
pas oublier que l’entreprise avait re­
connu sa responsabilité», dit-il.

À maintes reprises, il a souhaité 
que la cause soit portée en appel, ce 
qui a été annoncé par les avocats de 
Cenex en après-midi. Selon ses pro­
pos. un appel permettrait d'établir 
véritablement les dommages dont 
Sophie Chiasson a souffert et de re­
venir à de justes proportions dans la 
sentence.

Toutefois, l'animateur reproche à 
Jeff Fillion d’en avoir trop dit. «Je ne 
comprends pas que Jeff Fillion ait par­
lé de ce procès-là pendant qu'il témoi­
gnait. (...) tu prends congé, tu t'en 
vas ! », dit-il.

André Arthur n'a pas voulu commen­
ter davantage sur le sujet lors d'une 
entrevue téléphonique en après-midi, 
mais il a laissé entendre que ce juge­
ment ne ferait pas en sorte de le res­
treindre dans ce qu'il dit à la radio.
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et de la malice.
Jeff Fillion et son patron Patrice De- 

mers ont toujours prétendu qu’il ne re­
venait pas au CRTC, mais bien aux tri­
bunaux, de déterminer ce qui pouvait 
se dire ou non en ondes. Jusqu’à cet 
hiver, CHOI s’en tirait plutôt bien. Tou­
tes les poursuites contre la station se 
réglaient à l’amiable. Quelques dizai­
nes de milliers de dollars par-ci, quel­
ques milliers de dollars par-là. l’affai­
re était ketchup. De toute façon. Patri­
ce Demers avait toutes les raisons de 
conserver le sourire : les dédommage­
ments étaient marginaux en regard de 
tout l’argent qui rentrait à pleines por­
tes à CHOI.

Lèvent a tourné cet hiver. Une jeune 
présentatrice météo qui n’a pas froid 
aux yeux, Sophie Chiasson. a dit à De- 
mers de garder son chèque. Elle a dé­
cidé quelle irait jusqu'au bout. C'est à 
elle que revient le mérite, acquis de 
haute lutte, d’avoir passé le K.-O. à un 
Jeff Fillion qui n’a pas vu venir le coup 
une seule seconde. Le 8 septembre 
21)04. l’animateur disait d'ailleurs ce­
ci à propos de cette poursuite : « C’est 
des niaiseries, une tempête dans un 
verre d’eau, je n'ai pas de temps à per­
dre avec ça. »

l’as fort, pas fort...
Et comme si ce n'était pas suffisant, 

le controversé animateur s'est mis les 
pieds dans les plats en continuant à 
s'en prendre à Sophie Chiasson, en 
ondes, alors que le procès avait lieu. 
Le magistrat en a tenu compte dans 
son jugement. Non seulement Fillion 
s'est-il foutu royalement des tribu­
naux. mais son comportement a dé­
montré qu'«il se croit au-dessus de 
tout et de tous ».

On le répète : pas fort, pas fort...
*****

À défaut de connaître et' qui l'attend 
avec le CRTC, en Cour d'appel fédéra­
le. l’atrice Demers sait depuis hier ce 
qu'il en retourne avec les tribunaux. 
Même si chaque cause est un cas d'es­
pèce. la décision du juge Alain crée 
une jurisprudence de taille. Cinq pour­
suites pour diffamation sont pendan­
tes contre CHOI. de quoi donner des 
sueurs froides à Demers qui — on le 
rappelle fort à propos dans le juge-

René Poliquin: « Ça ne se fait pas de par­
ler en mal des gens comme ça. Dans sa vie 
privée, Sophie Chiasson peut faire ce 
qu’elle veut. Quant à moi, elle aurait pu 
avoir le double en argent ! »

ment — n’a jamais tenté quoi que ce 
soit pour calmer les ardeurs de ses 
poulains en ondes. Qui ne dit mot 
consent... Dans son cas, il semble bien 
que l’appât du gain était plus fort que 
tout.

C’est maintenant clair, le tribunal a 
tranché, on ne peut traiter publique­
ment quelqu’un de tous les noms, en 
toute impunité. Les propos tenus à 
l’endroit de Sophie Chiasson ont por­
té atteinte à sa dignité et à sa vie pri­
vée, sont « inacceptables dans une so­
ciété libre et démocratique » et « dé­
bordent largement le cadre de la liber­
té d’expression », cette chère liberté 
d’expression au nom de laquelle tant 
d'àneries ont été dites à Québec dans 
les dernières années, cette chère li­
berté d'expression qui a transformé 
tant de pare-chocs et de vitres arrière 
d'autos en panneaux réclames pour 
l'insignifiance.

Dans les circonstances, il ne faut pas 
s’étonner de voir le magistrat condam­
ner CHOI à verser 200 000$ en dom­
mages punitifs à la jeune animatrice. 
De toute évidence, il s’agit d’un mes­
sage dissuasif à l’endroit de tous les 
animateurs radio qui auraient envie 
de se faire une réputation en détrui­
sant celle des autres.
*****

On peut dire qu’il y a une bonne et 
une mauvaise nouvelle à cette saga ju­
ridico-radiophonique.

Commençons par la mauvaise. Pour 
une raison qui échappe à toutes les 
analyses, Québec demeure un terreau 
fertile pour la radio-poubelle. L’émis­
sion de Fillion était la plus écoutée le 
matin dans la capitale. Dès le saut du 
lit, allez savoir pourquoi, des milliers 
de personnes semblent prendre un 
malin plaisir à entendre parler de 
grosseur de seins ou de bitchage. La 
demande est là. il serait étonnant que 
quelqu'un ne cherche pas à en tirer 
profit de nouveau.

Et la bonne nouvelle ? Le jugement 
d'hier fera comprendre à tous ceux 
qui aspirent à prendre la relève qu'il 
est peut-être préférable de mettre la 
pédale douce. Aucun animateur ou 
propriétaire de station de radio ne 
voudra maintenant courir le risque de 
tomber entre les griffes d'une autre 
Sophie Chiasson...: C • M

ca
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► La poursuite de Sophie Chiasson

Le verdict
Dédommagement offert par Cenex 30000$

Demandes Accordes

Dommage moraux 200000S 100000S

Dommages punitifs 450000$ 200000S

Remboursement d’honoraires 173000S 40000$

Total 823 000 S ^3400007

> Partage des responsabilités /

153000$

Jean-François Fillion

3.33%
Yves Landry:

11333$

3.33%
Denis Gravel:

11333$

3.33%
Marie Saint-Laurent: 

11333$

*\»»»
Yves A'a'n

► Les questions 
en litige

■ a responsabilité de 
l'administrateur Patrice Demers
■ l e montant des dommages 
moraux

■ Les dommages punitifs
■ Le paiement des honoiaires 
extraïudiciaires
■ l 'exécution provisoire 
nonobstant appel
■ Survie de l'ordonnance de 
confidentialité et de non- 
publication
■ le partage de lesponsabiiité 
peut valoir entre les détendeurs 
seulement
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Des frais exagérés, selon le juge Alain
Le syndic du Barreau pourrait enquêter sur les honoraires facturés 
par ies avocats de la partie demanderesse

François Pouliot
FPouliot(}i lesoleil.c<>tu

■ Le syndic du Barreau du Québec pourrait ouvrir 
une enquête sur les honoraires facturés ptir les avo­
cats de Sophie Chiasson.
«Je ne dis pas qu’il va nécessairement entreprendre une en­
quête, c’est à lui de décider. Mais il est sûr qu’avec ce type' de 
commentaire de la part du jujie, le syndic peut examiner la 
situation. Cela découle d’une interrogation publique ». a in­
diqué hier le bâtonnier du Québec, M' Denis Mondor.

Le syndic du Barreau du Québec, M' Louise Comeau, n’a 
de son côté pas voulu commenter la situation. « M"" Co­
meau ne peut pas commenter un fait avant d'en avoir pris 
connaissance», a indiqué la coordonnatrice des communi­
cations du Barreau, Sylvie Berthiaume.

Le montant de 340 000$ auquel est condamnée Cenex 
Communications inclut pour 40 000$ d’honoraires d’avo­
cats de Sophie Chiasson. Les procureurs de M1"1’Chiasson, 
M' Vincent Gingras et M1' Anick Bernatchez, demandaient 
à ce que les défendeurs soient condamnés à payer la tota­
lité de ceux-ci, soit 172 927,10$.

Après analyse de la jurisprudence, le jupe Yves Alain en 
vient cependant à la conclusion qu'un dédommapement 
ne devrait être accordé à Mn" Chiasson que pour les ho­
noraires encourus à partir de la date du procès. Ceux-ci 
totalisent N5 000$, en incluant TPS et TVQ, et laissent le 
magistrat sceptique.

«Ce montant est exagéré. Le Tribunal usant de son 
pouvoir discrétionnaire accorde à la demanderesse un

Ce montant lui apparaît largement suffisant compte tenu 
de la nature du dossier», écrit le juge Alain.

La Cour note nu passage qu’on reproche souvent au sys­
tème judiciaire son manque d'accessibilité en raison des 
coûts qui y sont reliés. Elle souligne que les honoraires en­
courus constituent une démonstration que le système est 
parfois inabordable et exorbitant.

Bien qu’il dise ne pas avoir à arbitrer les tarifs horaires 
des avocats, ni à s’ingérer dans la méthode de travail de 
ceux-ci, le juge Alain estime plus loin que « la réclamation 
pour la partie du procès déborde le cadre de ce qui est oc­
troyé pour un procès de cette envergure». Il ajoute que le 
procès a duré neuf jours et que les deux avocats ont factu­
ré 18 heures par jour chacun, sans compter les 12 heures 
quotidiennes d’une stagiaire.
À la suite de ces commentaires, des interrogations 

ont fait surface hier quant à une possible surfacturation 
au désavantage de Mme Chiasson ou à son avantage 
(augmentation du dédommagement à verser pour 
Cenex).

L’article 3.08.(11 du Code de déontologie des avocats sti­
pule notamment que « l’avocat doit demander et accepter 
des honoraires justes et raisonnables».

En entrevue, M' Vincent Gingras, un ancien bâtonnier du 
Barreau de Québec (1997), s’est défendu d’avoir surfactu­
ré ses honoraires.

« La plupart du temps, on se couchait a 3 h ou à 4 h. II y a 
même une journée où j’ai travaillé 24 heures sans arrêt », 
a-t-il notamment soutenu.

Avec la collaboration de Patricia Cloutier

■■ " “ —LE SDLEH JEAN MARIE VUlfNEUVE

Les arocats de Sophie Chiasson. V lincenl Gingras et M‘ Anik Bernatchez. se sont montrés très satisfaits du jugement.

L’animatrice 
se réjouit de 
la décision
Ce sera probablement 
un point tournant en matière 
de diffamation, déclare-t-elle

Patricia Cloutikr 

{‘ClouticrÇa Icsoleil.rom

Le jugement livré par la Cour supé­
rieure du Québec a provoqué un flot 
de réjouissances chez la partie de­
manderesse. Sophie Chiasson a dit 
être très heureuse de la tournure des 
événements et ses avocats ont souli­
gné que la sentence était « au-dessus 
de leurs espérances ».

En voyage à l’extérieur du pays, So­
phie Chiasson a fait parvenir ses 
commentaires par voie de communi­
qué hier. Elle a dit se réjouir du fait 
que ce jugement marquera probable­
ment un point tournant en matière de 
diffamation au Québec. Elle croit que, 
dans son cas, la seule façon d’obtenir 
réparation était de s’objecter publi­
quement aux propos dévastateurs te­
nus à son endroit. Toutefois, elle ra­
conte n’avoir jamais soupçonné que sa 
cause susciterait autant d’intérêt du 
grand publie et des médias.

Dans le même avis, elle remercie 
tous ceux qui l’ont soutenue de près 
ou de loin dans cette affaire. «Je 
n’aurai pas assez d’une vie pour ex­
primer toute la reconnaissance que 
j’éprouve face au soutien exception­
nel que j’ai reçu pendant ces mo­
ments difficiles!» exprime-t-elle. 
Tous les témoignages qu’elle a reçus 
des gens du public l’ont également 
beaucoup touchée et réconfortée.

TEMPS D’ARRÊT
Étant donné l’expérience qu’elle vient 

de vivre, M™ Chiasson souligne avoir 
besoin d’un temps d’arrêt pour prendre 
du recul par rapport à cette situation. 
Ainsi, elle suspend ses activités profes­
sionnelles jusqu’au 21 avril et ne veut 
pas donner d’entrevues aux médias 
avant un bon moment.

I K? leu r côté, les avocats de Mm‘ Chias­
son sont aussi très contents du juge­

ment. «Nous sentons que le message 
que nous avions passé en cour a été en­
tendu », lance M' Vincent Gingras. Se­
lon lui, le juge n’a pas cru la version de 
Jeff l’illion et attaque même sa crédibi­
lité. « Le juge a trouvé que les explica­
tions de Jeff Fillion pour justifier la te­
nue de ses propos étaient bidons la plu­
part du temps. »

« Le langage du jugement est très 
sévère, très dur â l’égard de Jeff 
Fillion et de scs compatriotes. C’est 
ce qui nous montre que c’est notre 
version qui est crue», ajoute Anik 
Bernatchez, l’autre avocate de la 
poursuite.

Selon eux, le montant reçu, soit 
340009$, est aussi très appréciable 
« Il fallait que le montant soit percu­
tant, et je pense qu’il l’est. En haut de 
300000$, nous pensons que c’est un 
bon jugement », lance M' Bernatchez.

Il est certain que les avocats au­
raient aimé en avoir davantage, dans 
les environs de 500000$, mais ja­
mais ils n’ont espéré avoir los 
811 000$ demandés. « Nous devions 
augmenter notre poursuite parce 
que le droit nous oblige à le faire. Si, 
en cours de procès, nous constations 
des éléments aggravants de la part 
de l’accusé, nous devions augmenter 
le montant demandé», explique 
M' Gingras. Ainsi, le fait que Jeff 
Fillion ait parlé en ondes du procès a 
suffi a faire grimper la poursuite.

APPEL DE CENEX
Pour ce qui est de l’appel que Genex 

Communications fera de ce juge­
ment, les avocats de M"" Chiasson 
s’y attendaient. Toutefois, ils ne 
veulent pas commenter plus longue­
ment sur la question. «C’est dans 
leur droit d’aller en appel et nous 
verrons dans les jours qui suivent de 
quelle façon nous agirons», conclut 
M Bernatchez.

QUÉBEC-BOSTON :
LA PLUS RAPIDE DES RECETTES GAGNANTES !
Cet été, Air Canada Jazz offre le seul vol quotidien sans escale entre ces deux grandes capitales culinaires. De pluv du V au 30 juin 2005, 

ce saut gastronomique est offert à partir de 129$ l’aller simple ! Bon appétit !

Réservez sur aircanada.com. Vous pouvez téléphoner è votre agent de voyages, ou à Air Canada au 1 888 247-2262.
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340 000 $ POUR SOPHIE CHIASSON
CAUSES DE DIFFAMATION

Quelques règlements 
impliquant des 
médias depuis 15 ans

Makie Caouettk

MCamtettc(>t hjs<ilt it com

Voici quelques retfiements impliquant les médias dans des 
causes de diffamation :

FÉVRIER 2005
Un règlement à l’amiable met fin a la cause en diffama­

tion des ex-premiers ministres Jacques Parizeau et loicien 
Mouchard contre la succession de Richard Lafferty. Kn 

dans un bulletin mensuel envoyé à 275 abonnés, Ri­
chard Lafferty avait comparé MM. Parizeau et Mouchard a 
Adolf Hitler. A la mort de M. Lafferty la cause avait conti­
nué devant contre la succession et devait être entendue de­
vant la Cour suprême, lorsqu’une entente à l'amiable a mis 
fin à l’affrontement, après 10 ans de procédure.

NOVEMBRE 2004
Le quotidien The Gazette n'a pas diffamé l’ex-premier mi­

nistre Mernard Landry, tranche la juge Danièle Mayrand, 
de la Cour supérieure. Mernard Landry avait poursuivi le 
quotidien à cause d’un article publié en 1!)!)K Cet article re­
prenait des propos entendus à la radio, à l’effet que M. Lan­
dry avait tenté de se servir de son poste de vice-premier mi­
nistre pour obtenir un lit à l’hôpital où sa femme, Lorraine 
Laporte, était entrée d’urgence pour un cancer. M. Landry 
avait intenté une poursuite de HI II) 000$ contre The Gazet­
te et contre la station de radio CQIC. Une entente hors cour 
est intervenue dans le cas de la station de radio. Dans le 
cas du quotidien, la juge avait statué que rien dans l’arti­
cle ne laissait entendre que les propos de la radio, démen­
tis par la suite, étaient vrais.

JUILLET 2004
La Cour suprême conclut que Radio-Canada a inten­

tionnellement diffamé Ciliés Néron, consultant en com­
munication de la Chambre des notaires du Québec. La so­
ciété d’Ktat doit payer un millions en dommages-intérêts 
à M. Néron, montant le plus important imposé à un mé­
dia canadien. Cilles Néron avait poursuivi la SRC à la sui­
te d’un reportage du Taint critiquant la lenteur de la 
Chambre des notaires à traiter les dossiers disciplinai­
res. La SRC n’avait pas donné le droit de réplique à 
M. Néron, qui représentait la Chambre des notaires. Cet­
te dernière avait mis fin au contrat de M. Néron.

OCTOBRE 2002
L’animateur André Arthur et son employeur Cogeco 

sont condamnés par la Cour supérieure à payer 420 1)00$ 
en dommages exemplaires à Daniel Johnson et à son 
épouse Suzanne Mareil. Arthur avait accusé l’ancien pre­
mier ministre d’avoir accordé des subventions au centre 
de ski de Stoneham, alors propriété de l’ex-conjoint de 
M"" Mareil.

FÉVRIER 1996
André Arthur, animateur à CHRC, contre Lucien Mou­

chard. premier ministre du Québec et Audrey Mest, son 
épouse. L’animateur avait répandu la rumeur que le cou­
ple s’était séparé quelque temps avant que Lucien Mou­
chard soit atteint de la bactérie mangeuse de chair, qui a 
failli lui coûter la vie. Il y a eu règlement à l’amiable dans 
cette affaire: Arthur a dû payer 00000$. La poursuite 
était de 1.4 million $.

NOVEMBRE 1990
Lucille tiiguère, animatrice à CJRl* est condamnée à 

payer 000000$ en dommages à quatre ex-cadres d’une 
commission scolaire de la région. L’animatrice les avait 
accusée de favoritisme et d’irrégularités dans l’octroi de 
contrats sans appels d’offres, et ce pendant une quaran­
taine d'émissions, de mai 1087 à mars 1088.

ARCHIVES LE SOLEIL JEAN MARIE VILLENEUVE

Le pmcèx ( hiaxson-Filtion a fait courir de nombreux médias.

LE MONTANT DES DOMMAGES

Les opinions divergent
Marie Caouettk

M(’a ouetteOi te sale il.cotn

■ Des avocats divergent d’opinion sur le 
montant des dommages moraux et punitifs 
accordés à Sophie Chiasson. Certains, en 
pratique privée, estiment qu'ils sont très 
élevés tandis qu’un professeur de droit de 
l’Université Laval juge que les 340000$ ne 
constituent « pas Uint qui* ça », par rapport 
à ce qu’on accorde aujourd’hui dans des 
procès en diffamation.
Selon M' Marc-André Hlanchard, spécialisé dans 
la défense des médias, le montant des domma­
ges punitifs, fixé à 2(H)()0<)$, est « à l’extérieur de 
la fourchette de ce qui est raisonnable». Il ne se­
rait pas étonné, disait-il hier en entrevue, que la 
Cour d’appel ait à se prononcer là-dessus.

«Ce n’est pas un cas de diffamation extrême, 
même si c’est inacceptable. » Selon l'avocat de 
Montréal, il s’agissait d'un péché de catégorie 4 
ou 5 pour lequel on a imposé une compensation 
de catégorie 9 ou 11).

Les sommes habituellement accordées pour des 
dommages punitifs ou exemplaires varient entre 
21)01)1) et 50000$, indiquait-il, avec une exception 
pour l’ancien premier ministre Daniel Johnson 
dans l’affaire qui l’opposait à André Arthur, où les 
dommages punitifs ont atteint 200 0008.

L’avocat Daniel Dumais, spécialisé en responsa­
bilité professionnelle, considère lui aussi que les 
200 000$ de dommages punitifs « sont assez éle­
vés » et qu'ils «ouvrent la voie à des montants plus 
substantiels» pour de futurs procès en diffama­
tion. M"M Chiasson reçoit une compensation aussi 
élevé que l’ancien premier ministre Daniel John­
son, rappelle-t-il encore en entrevue, alors qu'elle 
n’est pas une personnalité de premier plan. «C’est 
plus élevé que tout ce qu’on a connu. Cette 
condamnation est un signal lancé à ceux qui se­
ront poursuivis que ça pourrait leur coûter cher. »

Soirée
portes ouvertes

18h30 à 
21h00

Mardi le 12 avril

y

L’opinion du professeur Daniel Gardner, qui en­
seigne la responsabilité civile à l’Université Laval, 
se situe à l’opposé de celle de ces praticiens. Selon 
lui, le jugement dans l’affaire Chiasson se situe 
tout à fait dans la lignée des plus récents juge­
ments qui ont accordé des dédommagements im­
portants. Il rappelle même qu’un montant presque 
aussi élevé de JDI H )()()$ a déjà été attribué, il y a 
15 ans, en 1990, à quatre cadres d’une commission 
scolaire de la région de Québec, diffamés par une 
animatrice de CHRC, Lucille Giguère.

Le professeur n’est pas surpris non plus que 
le propriétaire de la licence, Genex, soit recon­
nu coupable dans une proportion similaire à 
son morning man. «Genex savait ce qui se 
passait. 11 y avait une preuve accablante avec 
tous les démêlés devant le CRTC et ils n’ont pas 
pris les mesures de contrôle nécessaires pour 
l’empêcher. »

DIFFAMATION À PART
Les juges ont adopté une tendance à faire « une 

catégorie à part» pour les dommages dans les 
cas de diffamation, selon M‘ Marc-André Blan­
chard. Peut-être parce que « les médias sont re­
çus avec un certain scepticisme par une majori­
té » d’entre eux, avance-t-il.

L'avocat soutient sa position en comparant l’af­
faire Chiasson avec des jugements récents dans 
des cas d’agressions sexuelles. Il y a quelques 
semaines, rapporte-t-il, un juge de Québec a ac­
cordé 125000$ pour les dommages moraux et 
15000$ en dommages punitifs à une fillette 
agressée sexuellement. Une affaire «pas mal 
plus grave que la diffamation. » Dans un autre 
cas, une femme agressée sexuellement pendant 
quatre ans, mise enceinte par l’agresseur et 
souffrant d'une incapacité partielle permanente 
de 10 % n’a reçu qu'un total de 150000$.

Par comparaison donc, et sur la foi des éléments 
rapportés, l’avocat de Montréal n'aurait accordé 
que 135000$ au maximum pour l’ensemble des 
dommages subis par Sophie Chiasson. Il faut trai­
ter ce cas dans uni- perspective sociale plus large, 
dit-il. « Mourquoi traiter la diffamation à part ?»

Pour éviter d’être mal compris dans cette dis­
cussion sur le montant à fixer pour les domma­
ges. M1 Hlanchard soulignait que l’animateur de 
CHOI a tenu des « propos injustifiés, inqualifia­
bles et inexcusables» sur Sophie Chiasson. 
Mais, précise-t-il, « cela n’a pas détruit sa vie. » 
Klle a droit à des dommages moraux parce que 
ces attaques l’ont affectée, mais « elle n'a pas 
perdu sa job, ni fait une dépression ». Dans cer­
tains cas de diffamation, les conséquences vont 
jusqu'à perdre son entreprise, faire faillite, ajou­
te-t-il. L’avocat signale qu’elle est. au contraire, 
sortie grandie du procès, comme le juge l'a écrit 
dans son jugement. Les KH) 000$ accordés pour 
les dommages moraux lui apparaissent donc « à 
la limite extrême du raisonnable ».

Les femmes 
contentes 
pour Sophie 
Chiasson

Louise Lemieux

LLern ieuiQi lesole il .earn

« Nous sommes contentes pour Sophie 
Chiasson. Nous savons que ceja n’a 
pas été facile pour elle », disent Emilia 
Castro et Ann Gingras. deux syndica­
listes de la CSN, écorchées elles aussi 
par le verbe toxique de Jeff Pillion.

«Sophie Chiasson a payé le gros 
prix. La somme que lui a accordée le 
juge ne correspond pas au tort qu elle 
a subi», ajoute Elizabeth Laliberté, 
présidente du conseil d’administra­
tion du Regroupement des groupes de 
femmes de la région de Québec.

Dans son jugement, le juge Yves 
.Main de la Cour supérieure accorde 
34000(1$ à Sophie Chiasson. La jeune 
femme, météorologue à MétéoMédia, 
réclamait 823000$ à Jeff Pillion, I‘at ri­
ce IX'mers, Genex Communications et 
aux trois autres coanimateurs de 
l’émission du matin Le Monde paral­
lèle à CHOI-FM, pour des propos dis­
criminatoires à son endroit.

Les trois femmes disent avoir beau­
coup d’admiration pour Sophie Chias­
son qui a tenu tête à Pillion et à Genex 
Communications durant plus de deux 
ans en maintenant sa décision d’inten­
ter un procès. « On tente de harceler et 
de déstabiliser Mmi’ Chiasson pour 
qu’elle abandonne son recours. On lui 
fait des menaces à peine voilées», 
reconnaît le juge, qui déclare « ignobles, 
hargneux, sexis­
tes et malicieux» 
les propos de 
Pillion et de son 
équipe à l’endroit 
de Sophie Chias­
son, entre l!)l)ü et 
2005.

Le juge Alain 
reconnaît que 
depuis 1999,
Mim Chiasson vit 
un enfer, qu’elle 
a dû se faire
prescrire des anxiolytiques et des 
somnifères « pour l’aider à supporter 
l’épreuve qui l’accable».

Le regroupement des groupes de fem­
mes a appuyé la cause de Mnu' Chiasson 
en faisant circuler une pétition, en écri­
vant des lettres aux députés, aux minis­
tres et au CRTC.

AMÉLIORER LA 
QUALITÉ DES ONDES

Mais surtout, les femmes espèrent 
que le jugement fera jurisprudence et 
remettra en question «cette façon de 
faire de la radio qui ridiculise les per­
sonnes », dit Ann Gingras, de la CSN.

«Je suis très heureux pour elle... 
et pour le salut de la radio », a com­
menté de son côté l’ex-animateur Ro­
bert Gillet. Il a lui aussi déposé une 
poursuite de 3 millions $ contre 
Pillion et Genex.

Nathalie Clark, présentatrice de mé­
téo à TVA, n'a pas voulu commenter le 
jugement, mais dit maintenir sa pour­
suite de 275 ()()()$, intentée le 20 fé­
vrier 2004, en même temps que l’ani­
mateur Pierre Jobin.

Émilia Castro et Ann Gingras ont 
choisi la voie d’une plainte contre le 
CRTC pour protester contre les propos 
de Jeff Pillion à leur endroit, « parce 
qu’on veut que la démagogie et la mes­
quinerie à la radio cessent. C’est facile 
de dire de poursuivre un animateur. 
Mais ça prend du courage et de l’argent 
pour le faire », souligne Mmt Gingras.

Emilia Castro

Venez rencontrer notre équipe et découvrir les domaines 
de Massothérapie, Kinésithérapie et Orthothérapie.

Mardi le 12 avril - de 18h30 à 21h00
2336, chemin Sainte-Foy, Sainte-Foy
(3e étage, tout près de l’université)

> Sessions printemps/été et automne: inscription maintenant

> Informez-vous sur nos journées Blitz massage 
offertes au grand public - seulement 10$

> Nouveau ! Massage de détente et/ou thérapeutique 
offert au grand public par des professionnels - 45$

Réservez votre place aujourd’hui I

Tél.: 659.5553 
Sans frais: 800.888.3811
www.masso-mko.com

M.K.O
DEPUIS 1984

Trois-Rivières • Québec • Saguenay

D£ 4 ARMÉ
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Chaussure confortable pour vos loisirs urbains 
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Jeff FïUion et Patrice Demers de CHOl-FM. lors du ralliement sur la colline [xirlementaire a Ottawa, le 10 août JOOF

La fin de la radio-poubelle, 
souhaitent des observateurs

PlEKKE ASSKLIN 
PAtêt lin § letoleil.com

■ La décision du juge Alain pourrait bien marquer 
le début de la fin des attaques personnelles dans le 
monde de la radio à Québec, souhaitent plusieurs 
observateurs.

Selon l’avocat Christian Leblanc, spécialiste du droit des 
médias et de la diffamation, le juge ne s'est pas limite au 
seul cas de Sophie Chiasson, il a aussi tenu compte dans 
sa décision de la façon dont .Jeff Fillion faisait son metier 
d’animateur.

«Le juge déborde le cas particulier pour parler de l’en­
semble de l’œuvre, de la façon dont l'animateur travaille. 
Et ça, ça peut avoir un impact sur ce genre de radio, décla­
re-t-il au SOLEIL. Ce style-là est de moins en moins présent 
de toute façon et le jugement vient confirmer que les tribu­
naux ne l’apprécient pas. »

Mais le jugement n’est qu'une deuxième étape, rappelle- 
t-il. « La décision du CRTC était déjà un sérieux avertisse­
ment. Le retrait de sa licence reste quand même la sanc­
tion ultime. »

Pour le directeur de la radio française de Radio-Canada, 
Jean-François Rioux, la sévère décision du juge pourrait 
dissuader d’autres stations de s’aventurer sur le terrain 
laissé libre par le départ de Jeff Fillion.
«J’ai lu quelque part que la fermeté du CRTC quant 

au contenu musical canadien avait permis une hausse de 
la production musicale. L'auteur se demandait si une po­
sition aussi solide contre les attaques personnelles 
découragerait ce genre d’intervention-là en ondes. Je 
n’en sais rien, mais même si les gens n’aiment pas que 
les tribunaux décident à leur place, ce jugement-là ne 
peut pas nuire. »

Il est aussi d'avis que la décision du juge Alain va don­
ner à réfléchir aux propriétaires de stations radiophoni­
ques. « il faut toujours respecter la liberté d’expression et

surtout comprendre ce qu elle veut dirt*. J’espère que ça 
va aider les gens à y réfléchir et donner aux diffuseurs le 
désir de se réglementer pour que des choses comme ça 
n’arrivent plus. »

Le directeur du i)H,3, Jean-Paul Lemire, croit quant à lui 
que le genre de radio pratique par Fillion n’avait de toute 
façon plus d’avenir. «Ce n’est qu’une station et un individu 
qui faisaient ça et Cenex a pris la décision de ne plus avoir 
à revivre ce genre de chose-là. Mais ce qui trace une ligne 
c’est la différence énorme entre le montant offert par Ce­
nex et eclui qui vient d’être adjugé. »

La direction du Ü.’LJ annonçait justement hier l’embauche 
d'un nouvel animateur originaire du Saguenay, Sylvain 
Bouchard, qu’on a comparé à. .. Jeff Fillion.

« On le compare à tort parce qu’il vient de la même re­
gion et qu'il brasse des affaires, mais il y a un code de 
déontologie ici et l’animateur qui signe un contrat avec 
nous doit mesurer la portée de ses propos. Il y a un mar­
che à Québec pour la radio d’opinion et Sylvain Mouchard 
est capable de se faire comprendre par la masse, mais il 
n’attaque pas la personne. »

La directrice médias chez Cossette, Francine Marcotte, 
estime elle aussi que ce jugement va inciter les propriétai­
res à la prudence.

« 11 y aura toujours des animateurs pour faire de la polé­
miqué. mais est-ce que ça ira jusqu’au point qu ’on a connu, 
probablement pas à court terme en tout cas. Je ne pense 
pas que des propriétaires de stations seront intéresses à 
faire l’objet de telles poursuites. »

L’avocat Christian Leblanc croit malgré tout que le cas 
de CHOI constituait un cas à part dans le secteur radio­
phonique. « Il s’agit d’un cas d’espèce, il n’y en avait qu’un 
seul à Québec. Le jugement n’aura pas une portée ex­
traordinaire en dehors de ce cas-là, ça ne va pas transfor­
mer le monde de la radio, ça porte sur un individu précis. » 

Mais il va certainement inspirer les avocats qui poursui­
vent CHOI dans les autres causes. « Si j’étais avocat pour 
CH()L j’aurais préféré nu* défendre des autres causes sans 
avoir ce jugement-là dans les pattes, c’est clair. »

Le jugement n’empêchera pas le « clonage » 
du style de Jeff Fillion, selon Mario Dumont

Simon Boivin 
SBoiv in(à lesoleil.com

La condamnation de l’animateur Jeff 
Fillion, aussi sévère soit-elle, ne prému­
nit en rien contre le clonage de son style 
radiophonique, estime le chef de l’Ac­
tion démocratique du Québec, Mario 
Dumont. Les 340 000$ à verser « fixent 
un cadre de référence, autant pour 
ceux qui sont derrière le micro que pour 
ceux qui les embauchent, souligne 
M. Dumont. Mais ce n’est pas la pre­
mière fois de l’histoire que ça arrive, il 
y a déjà eu de grosses condamnations, 
et ce ne sont quand même pas des 
choses qui sont revenues ».

La station CHOI avait appuyé la 
candidature de Factuel député adé- 
quiste Sylvain Légaré, lors de l’élec­
tion complémentaire dans Vanier. 
Mais M. Dumont souligne que cela 
n’a jamais signifié qu’il endossait les 
propos du controversé animateur. 
«Je peux aller sur n’importe laquel­
le des radios pour dire ce que je veux 
faire pour le Québec, ça ne veut pas 
dire que j’appuie ce que dit le gars 
qui m’interviewait trois semaines 
plus tard», fait valoir M. Dumont.

Et, sur le fond. l’ADQ soutient toujours 
qu’une condamnation envers un anima­
teur ne justifie pas une fermeture de la 
station. « Personne n’a dit qu’on devrait 
fermer toutes les stations de télé ou les 
journaux où il y a des poursuites qui 
compensent quelqu'un en dommages ». 
dit le député de Rivière-du-Loup.

CHAREST PRUDENT

Par ailleurs, le premier ministre du 
Québec a joué de prudence. Le juge­
ment n’a été rendu qu aujourd’hui, a 
noté Jean Charest, lors d’une entrevue 
accordée à son bureau de Montréal.

« U est plus sage d’en prendre connais­
sance (avant de commenter) pourvoir 
ce qu’il dit exactement. Parce que cela 
a été un débat assez intense à Québec. »

Le chef du gouvernement s’est re­
fusé à spéculer au sujet de l’impact 
que cette affaire pourrait avoir sur le 
climat politique de la capitale. « J’ai 
un profond respect pour la liberté de 
parole, s’est-il borné à dire. Les tri­
bunaux savent baliser cette liberté 
qui n'est pas absolue. »

RÉACTIONS À 
L’HÔTEL DE VILLE
«J’applaudis cette décision ! disait 

Paul Shoiry. 11 est grand temps qu’on 
mette fin à la démagogie et qu'on amè­
ne un peu de respect sur les ondes. 
L’importance du montant accordé en 
guise de réparation encouragera cer­
tainement les victimes à se défendre, 
croit le politicien municipal.

«Avant, les montants donnés 
étaient si minimes que ça ne couvrait 
pas les frais d’avocat ». note-t-il. Aus­
si élevée soit-elle, la réparation finan­
cière est encore insuffisante, croit 
M. Shoiry. «Ça vaut encore plus que 
ça, ce qu elle et ses proches ont vécu, 
estime-t-il. Les dommages à l’estime

ARCHIVES IF SOLEIL ERICK LABBf

Paul Shoiry

de soi, comment on quantifie cela? »
«Ce jugement prouve que le système 

marche, fait remarquer Hugo Lépine 
qui s’était prononcé contre la ferme­
ture de CHOI. Les victimes peuvent 
obtenir réparation. » Le jugement ris­
que d’influencer le dossier de la licen­
ce, croit M. Lépine, car la décision du 
non-renouvellement était entre autres 
basée sur le fait que le CRTC estimait 
que les victimes n’avaient pas de 
moyen de défense.

Hugo Lépine ne veut pas cautionner 
des propos diffamatoires ni tuer toute 
forme de radio d’opinion controversée. 
«Tout est une question d’équilibre en­
tre susciter une bonne controverse et 
tomber dans l’attaque personnelle », dit 
le candidat à la mairie. Le maire Jean- 
l*aul L’Allier n’a pas voulu commenter le 
jugement. Les candidats à la mairie 
Claude Larose et Marc Bellemare ont 
aussi refusé* d émettre une réaction.

Aver In roünbomtion 
de \tichet Corbeit et d'Isabelle Mathieu

Les pieds 
dans les plats
Dans un témoignage eontradictoire. 
Alain Renaud a tente d'ineriminer 
en vain Chrétien. Martin et Pelletier

i Raymond Gikoi'x
Htli roulai lesolt i I corn

MONTREAL L'arroseur arrose, 
grâce à un sous-sol inonde : \ oilà dans 
quel état se retrouve Alain Renaud au 
fil de ses contradictions, de sa mémoi­
re selective et de l'absence de toute 
preuve lorsqu'il a tente d'incriminer 
l'un après l’autre Jean Chretien, Jean 
Pelletier et Paul Martin dans le scan­
dale des commandites

Ses accusations explosives, à pre­
mière vue. tml fondu comme neige au 
soleil une fois confrontées à des preu­
ves documentaires ou encore, à l'ab­
sence de toute preuve, hormis sous 
forme de oui-dire, ce qui lui a même 
valu un rappel à l'ordre du juge John 
(îomery lors de sa comparution, hier

« La preuve directe demeure la 
meilleure preuve ». a lance ce dernier 
autant au témoin qu'aux avocats plu­
tôt interloques du ton îles réponses 

J de M. Renaud.
Au nombre des declarations sur­

prenantes et non démontrées de l'an­
cien démarcheur de tïroupaction, no­
tons qu’à son avis, l'ancien président 
de (îroupaction, Jean Brault, «était 
|)lus souverainiste que fédéraliste», 
selon ce qu'il a «entendu dire par 
personnes interposées ».

M. Renaud, qui a reçu 1,1 millionSen 
cinq ans de Croupaction. et a fait fail­
lite moins de deux ans plus tard, n’a 

I pu résister aux interrogatoires et 
contre-interrogatoires des avocats 
comme du juge lui-même.

Sa prestation fort questionnable de­
vant la Commission d’enquête sur cette 
affaire qui ébranlé dans ses tréfonds le 
gouvernement libérai fédéral s'est ain­
si écrasée sur une inondation du sous- 
sol de sa résidence de Piedmont dont il 
n’a pu fournir la moindre preuve.

Ce dégât occasionné par un bris d'eau 
a eu pourconsé'quence que M. Renaud 
n’a présenté ni agendas, ni reçus pro­
fessionnels pour les années 1111)3-2000 
aux enquêteurs de la Commission

Mais le témoin n’a pu préciser la 
date de cette inondation, sinon pour 
dire « récemment », au grand étonne­
ment du juge qui s’étonnait qu’il 
garde tous ses documents personnels 
dans son sous-sol.

Plus tard, il a été établi que l’acci­
dent serait survenu en 2003, à la suite 
du bris «d’un tuyau extérieur», décla­
ration qui a soulevé un certain étonne­
ment parmi les avocats.

De fait, le procureur de M. Jean Car­
ie, M1 Pierre Latraverse, a par la suite 
suggéré que «vous n’avez jamais eu 
d’agendas », après que M. Renaud eut 
lui-même affirmé qu’il « n’était pas tel­
lement papier».

Du côté de Factuel premier ministre, 
M. Renaud a d’abord affirmé Lucie 
Castelli, connue comme étant les yeux 
et les oreilles de M. Martin dans son 
comté de LaSalle-Emard, participait 
activement à certains dossiers, no­
tamment dans FEstrie.

M""’Castelli serait même intervenue 
au nom de M. Martin « parce qu ’il n’était 
pas satisfait» du travail du Groupe 
d’Everest. Elle avait cependant une 
bonne opinion de (îroupaction, après 
avoir vu son travail, a dit le témoin.

En guise di* résultat, l’entreprise de 
M. Brault a récupéré plusieurs dos­
siers d’Everest dans la région à la sui­
te d’une rencontre avec Jean-Marc 
Hard, directeur de cabinet du ministre 
Alfonso Gagtiano.

(îroupaction convoitait également le 
lucratif dossier d’Attractions Canada, 
toujours confié à Everest. Selon M. Re­
naud, lors d’un congrès libéral non 
identifié, M. Martin était à table avec 
Claude Boulay, patron d’Everest, et de 
Diane Deslauriers, son épouse et mili­
tante libérale fort active, et «ils par­
laient abondamment du projet d’Attrac­
tions Canada, ils [joussaient là-dedans. 
C’était difficile de ne pas écouter, j’étais 
a côté tout le temps, lors du congrès, et 

! cela semblait très amical ».

PC
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Alain Sen and. qui a reçu 1.1 millùrn S 
en cinq ans de (inni/raction, et a fait 
faillite moins de deux ans i>lus tant, 
n'a pu résister aux interroqatoires et 
contre-intemiqatoires des avocats 
comme du juge lui-même.

Ces declarations ont dépassé les li­
mites de la patience du commissaire, 
pour qui ecouter aux portes ne semble 
pas une preuve acceptable. «Je de­
manderai au témoin d’être très précis 
lorsqu’il parle des choses qu’il a en­
tendues», a réplique M. (îomery.

«Je veux savoir de qui il Fa entendu, 
a-t-il ajoute Je veux que des noms 
soient donnes et que la preuve soit 
très exacte au lieu de parler vague­
ment des rumeurs qui circulent ou des 
choses entendues en partie ».

M. Renaud a des lors cessé de spécu­
ler sur une intervention de M. Martin 
dans ce dossier: «Je sais que (Eve­
rest) avait le contrat, a-t-il dit. Com­
ment il Fa obtenu, je ne le sais pas».

M. Renaud a également dû ravaler ses 
paroles au sujet de .lean Chrétien et de 
Jean 1 Vlletier à la suite de questions du 
juge (îomery lui-même et du procureur 
de M 1 Vlletier, M* Guy Bratlc.

M. Renaud avait affirme dans la pre­
mière partie de son témoignage, ven­
dredi, que l’ancien directeur général 
du l’LC(Q). Michel Béliveau, entrete­
nait des liens réguliers avec le direc­
teur de cabinet de M. Chrétien, à la 
suite d’une conversation qu’il avait 
surprise entre les deux personnes.

Mais M' Bratte Fa poussé dans les 
câbles et forcé à reconnaître qu’il ne 
savait « rien du contenu de ces discus­
sions» entre M. Béliveau et M. IVIle- 
tier. M. Renaud a aussi admis qu’il ne* 
sait pas si ces derniers «ont eu des 
conversations afférentes aux com­
mandites». M. I Vlletier a d'ailleurs de­
mandé à revenir devant le juge (Joine­
ry pour répondre à ces propos.

Même rebuffade pour le témoin sur 
une autre conversation saisie au ha­
sard, cette fois entre l'ancien pre­
mier ministre lui-même et un de ses 
bras droits, Jacques Corriveau. Mais 
il n’a « aucune idée » quand a eu lieu 
cette conversation entre M. Chrétien 
id M. Corriveau.

«Il semblait faire la promotion des 
Jeunesses musicales », a dit le témoin, 
qui a reconnu que M. Corriveau n*; «de­
mandait pas de commandites [jour 
( îroupaction » ou pour n’importe quelle 
autre agence. Ix* témoin, qui avait affir­
mé plus tôt avoir compris à cette occa­
sion que M. Corriveau «était branché», 
n’en menait plus large, à ce moment.

I Vautres conversations entre M. Cor­
riveau et M. 1 Vlletier, ou Jean Carie à 
l’occasion, ont aussi été passées à la 
moulinette par M' l‘ratte. M. Renaud, 
en effet, a reconnu qu’il n'avait aucu­
ne connaissance du contenu de ces 
discussions téléphoniques.

Bar conséquent, «vous ne pouvez 
pas dire* que M. Corriveau a parlé à M. 
I Vlletier de commandites ? » a deman­
dé l’avocat de ce dernier. « Je ne peux 
pas dire, flans le cas de M. I Vlletier », 
a répondu M. Renaud.
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Le Kashmir convoqué devant la Régie en mai
Le bar-spectaele aurait diffuse des pubs incitant à la consommation non responsable

.Jka.s-Fkam.ois \KKON 
JFXrrottUi If soir il rom

Le bar-spiK'tacle !.«• Kashmir de la rue 
Saint-Jean devra se présenter en mai 
devant la Kégie des ait onls. des cour­
ses et des jeux du Québec (ILU'JQ) 
pour avoir «liffusé a d*’ multiples repri­
ses des publicités incitant a la con­
sommation non responsable.

Une comparution qui survient au 
même moment ou I I niversité du Qué­
bec à Chicoutimi (UQAC) doit répon­
dre a de semblables accusations, alors 
qu'un étudiant est mort après avoir 
parlicipc a un jeu a boire en mars 
2004.

Les faits reprochés a l'établissement 
du Vieux-Québec sont survenus prin­
cipalement en 2001 Hans l avis de 
convocation de la KACJ. on peut y lire 
que ce sont des responsables du Cé­
gep de Limoiiou qui ont avisé les poli­
ciers en janv ier que circulaient sur le 
campus de-s carions publicitaires et 
promotionnels illégaux. Ces derniers 
faisaient mention de promotions «2 
pour 1 », de Brut thr ! loi I, et de bière 
gratuite

Lors de visites de ia Sûreté munici­
pale en mars et en juin de la même an­
née le prix d'entrée avant minuit était 
de OS et la bière a 0.25$. De plus, les 
policiers ont saisi divers dépliants sur 
lesquels apparaissent d'autres publi­
cités illégales.

IL PERSISTE
Même si rétablissement a déjà payé 

I amende a la fin 2004 pour ces infrac­
tions, une visite dans le site Internet 
du Kashmir le 0 mars prouve que les 
responsables n’ont pas mis fin a ce 
genre de promotion Kn effet, il y était 
indiqué: « Mercredi interdit, la Molson 
I >ry à 0.25$ avant minuit ».
«Il y a une plus grande préoccupa­

tion (de la RACJ) face à ce phénomè­
ne», confirme François Houle, porte- 
parole de l’organisme. Il comprend 
que ce sont la des tactiques commer­
ciales. pourtant toutes illégales.

La Hegie avait d’ailleurs fait parvenir 
a scs sut Ht titulaires de permis d’alcool 
en janvier 2004 une lettre sur l'incita­
tion a consommer et sur les sanctions 
qui en découlent parce que. disait-elle 
a l’époque, il y avait une recrudescen­

ce du nombre de publicités illégales.
La suspension de cinq mois l'an der­

nier du permis d’alcool du bar ('Autre 
zone de Limoiiou a la suite du décès 
d Alexandre Rail-Vaillancourt, dans 
le cadre d'un jeu a boire en février 
2001. devait aussi faire réfléchir les 
titulaires de ne pas faire de promo­
tion dangereuse et de se comporter 
de façon responsable, soulignait 
alors la KAC.IQ.

M. Houle ne pouvait dire hier com­
bien d audiences ont été tenues de­
vant le tribunal de la RAt’J au cours de 
2004 concernant l’incitation a la 
consommation, mais il affirme que les 
policiers « serrent plus la v is ».

Kn fait. I l QAC se présentera d'ici lu 
fin du mois pour de la publicité illéga­
le d’un jeu à boire qui a causé la mort 
d’un étudiant de 1!) ans en mars 2001 
Le bar Le l’alace du boulevard Pierre- 
Bertrand a aussi été convoqué pour 
des promotions jugées contraires aux 
règlements

Le Kashmir s’expose à une suspen­
sion de son permis, d'autant plus que 
la KA< J lui avait déjà servi un avertis­
sement en 2002 Le Kashmir s'expose a une suspension de son permis.
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PROPOS
Suite de la Une

soutenue au cours de cette histoire
Dans des termes sans equivoque, le 

jugement Alain condamne solidaire­
ment Jeff Pillion, tienex, son principal 
actionnaire l’atrice Demers, ainsi que 
les coanimateurs Denis Gravel. Yves 
Landry et Marie St-Laurent à payer 
les divers montants. Ainsi. Sophie 
Chiasson doit recevoir 100 CHIOS à ti­
tre de dommages moraux et 200 000S 
à titre* de dommages punitifs.

De* plus, les de*fendeurs devront payer 
40 000$ pour les honoraires des avie 
cats de la demanderesse*. Mien qu'il y ait 
appe*i. une portion de 30 000$ devra 
être* versée sur-le*-c“hamp.

Il s'agit du montant déposé au greffe 
de la Cour supérieure avant la tenue du 
procès pour régler le litige à l'amiable. 
Même si la c*ondamnation est solidaire*, 
le juge* .Main détermine la part de cha­
cun. .Ainsi. Cenex et Pillion se voient at­
tribuer chacun 45 %, soit 153 000$. 
Quant à Yves Landry, Demis Gravel et 
Marie St-Laurent. leur part globale 
s’établit à 10 %, soit 3,33 "o chacun, ou 
il 333$
Les 52 pages du jugement auxquel­

les sont anne*xées 30 pages de trans­
cription d’ernissions de Je*ff Pillion 
sont abondamment ponctuées de* 
phrases-chocs. L'appréciation du juge 
.Alain ne laisse aucun doute, il assène 
abondamment le*s coups de massue 
aux défendeurs dans un style percu­
tant et sans réplique.

Dès le début du procès, tes défen­
deurs. à l’exception de l’atrice l\*meTs,

admettaient avoir porte atteinte à la di­
gnité. à l'honneur et à l integrite de 
l'animatrice et présentatrice de meteo 
L'objet de la procedure devant le tribu­
nal ne consistait donc qu'à déterminer 
l'ampleur du dommage cause.

L’APPÂT DU GAIN
Pt. de l'avis du jugi* .Alain, ce domma­

ge est très important. «Tout comme 
Jean-Pranyois Pillion, il recherche 
une augmentation de l'auditoire dans 
le but de générer des profits, écrit 
d'abord le juge au sujet de Demers, 
afin d'établir rapidement la responsa­
bilité de ce dernier. L'appât du gain est 
plus fort que tout. » Le propriétaire de 
CHOl, a-t-on démontré au procès, n'a 
rien fait pour faire cesser le comporte­
ment de son animateur-vedette.

Puis, abordant le chapitre des dom­
mages moraux, le juge .Ylain rappelle 
que les propos diffamants à l'endroit 
de Sophie Chiasson ont etc diffuses 
pendant plusieurs années. Plutôt flat­
teurs au début, ils ont fait place à « une 
campagne de dénigrement et d'atta­
ques personnelles comportant des 
propos sexistes, diffamants, ignobles 
et inacceptables», suivant les termes 
du magistrat.

« MM. Demers et Pillion croient que 
tout leur est permis, qu'ils sont au- 
dessus de la loi. ajoute-t-il. Les pro­
pos portent atteinte à la dignité et à 
l’intégrité de l'être humain en géné­
ral et de M"" Chiasson en particulier. 
On peut comprendre que la personne 
visée se sente humiliée, amoindrie, 
déstabilisée, perde confiance en elle 
et doute de ses capacités. »

MARTIN
Suite de la Une

québécois recueille 50 % des inten­
tions de vote, contre 15 % pour les li­
béraux, derrière les conservateurs 
qui obtiendraient 18 % des appuis.

«Vous savez, c’est nous qui avons 
mis en place la Commission Gomery et 
je le savais, lorsque je l’ai fait, qu’il y 
avait des conséquences à cette initia­
tive, a martelé M. Martin, citant de 
plus toute la série de mesures et de dé­
cisions de son gouvernement en rap­
port avec les commandites. Mais je l’ai 
fait parce qu’il fallait le faire et c’était 
la bonne chose à faire. »

CENSURE?
Ébranlé par ce rebondissement dans 

la saga du Programme de commandites, 
le gouvernement minoritaire libéral 
pourrait, dès cette semaine, faire face à 
une motion de censure qui précipiterait 
des élections. Cette motion, dont le libel­
lé remettrait en question la confiance de 
la Chambre des communes envers le 
gouvernement, pourrait être débattue 
jeudi, si le Bloc décidait de la présenter 
lors de sa journée de l’opposition.

Hier, le chef du Bloc, Gilles Duceppe, 
disait toujours réfléchir au contenu de 
la motion qui sera présentée. Selon les 
règles parlementaires, le texte doit être 
dévoilé aujourd’hui. Dans l’entourage 
de M. Duceppe, on disait que la motion 
allait porter sur le scandale des com­
mandites, mais restait encore à décider 
si elle allait comporter un élément de 
censure envers le gouvernement.

Mais s’il n’en tenait qu'à la popula­
tion. selon M. Duceppe, la décision se­
rait plutôt simple. «Je vous dirai que 
je sens plus de pression encore de la 
population que des militants. Les mi­
litants évaluent stratégiquement et. 
dans la population, ce que les gens

nous disent, instinctivement, ils co­
gnent à la fenêtre de mon auto : « Al­
lez-vous nous débarrasser d'eux au­
tres? Allez-vous les mettre dehors?» 
a relaté le chef bloquiste.

La tension provoquée par les récen­
tes révélations faites à la Commission 
Gomery a. pour une deuxième semai­
ne consécutive, donné le ton aux dé­
bats aux Communes, hier. Les partis 
d’opposition ont servi des attaques vi­
rulentes lors de la période de ques­
tions, obligeant le premier ministre 
Martin et son ministre des Travaux 
publics, Scott Brison, à se retrancher 
dans leur défense traditionnelle.

Le message est resté le même, le 
gouvernement faisant valoir qu'il ne 
s'agissait que d’allégations et qu'il va­
lait mieux attendre la fin des témoi­
gnages et le rapport du juge Gomery. 
« Là, on doit entendre les témoignages 
et on devrait donner le temps à la 
Commission Gomery de faire son rap­
port », a fait valoir M. Martin.

Les réponses du premier ministre 
n’ont convaincu en rien les conserva­
teurs qui, frondeurs, ont fait sentir au 
gouvernement libéral sa vulnérabilité. 
Entonnant le refrain bien connu « Nah 
Nah Nah Nah, Hey Hey Hey, Goodbye» 
en faisant un signe d’au revoir de la 
main, ou encore en scandant le mot 
«coupable» («■guilty »), les conserva­
teurs ont tourné le fer dans la plaie des 
libéraux.

Mais les premiers adieux à M. Mar­
tin pourraient, en fait, venir de libé­
raux puisqu'une poignée de députés 
de son équipe songerait à se joindre 
aux rangs conservateurs. En plus du 
député albertain David Kilgour qui te­
nait des propos durs envers son parti, 
durant la fin de semaine, au moins un 
autre député, ontarien celui-là. Mat 
O’Brien, a avoué qu’il considérait sé­
rieusement cette possibilité.

En somme, estime le juge Alain, le 
tort cause est très grave et irrepara­
ble : « Aucun être humain ne peut avoir 
une carapace assez solide pour rester 
imperméable aux insultes proférées 
et aux incursions dans son intimité et 
sa vie privée, surtout lorsqu'elles sont 
fausses et se répètent fréquemment ».

Après avoir cru à la sincérité des ex­
cuses exprimées pjir les defendeurs de­
vant le tribunal, le juge a ehiuige d'avis 
en entendant les prop's qu ils ont tenus 
en ondes durant le procès «L'attitude 
des animateurs change du tout au tout 
dès qu'ils entrent en studio, ocrit le ju­
ge Us se permettent de dire n'importe 
quoi et sont incapables de s'autocensu­
rer C'est ce qu'ils appellent lit>erle d'ex­
pression. Ils deviennent incontrôlables, 
prêts à dire n'importe quoi sur n'impor­
te qui [tour améliorer leur cote d'écou­
te. ils agissent en matamores dès qu'ils 
sont devant un microphone. »

Ui jeune présentatrice de meteo a etc 
affectée à un point tel qu elle a modifie 
sa façon de se vêtir et a change ses ha­
bitudes de vie pour ne pas prêter flanc 
à la critique. Elle craignait même de n*- 
venir à Québec, sa ville natale, et se sen­
tait constamment surveillée. Sa 
confiance en elle s'effritait et sa miuiiè- 
re de travailler était affectée.

Sa détresse psychologique l'a obligée 
à consulter en médecine, rappelle U* ju­
gi* Alain en concluant que les propos 
ont été dévastateurs. Lu preuve était 
accablante. Les atteintes sont telle­
ment graves, répétées et échelonnées 
dans le temps que, selon le magistrat, 
elles justifient le montant de KHI (HH)$à 
titre de dommages moraux.

DEMAIN
STOPPER L’OCEANIC: MISSION IMPOSSIBLE?

DANS LE SOLEIL

BALI

l Oceanic de Rimouski sera à Lewiston 
ce soir, pour disputer le troisième match 
de la sene quatre de sept contre les 
Mameiacs L Oceanic mène 2-0 et une 
victoire, ce soir, lui permettrait dègaler la 
marque de 31 matchs sans défaite dans le 
hockey junior maieur
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Chaussures GEOX 
pour homme et femme 

disponibles chez les 
détaillants suivants :

JEAN-PAUL
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Place Laurier
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Galeries de la Capitale
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Des marques
à votre image!
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le tanga 94 $

lejaby
Un look remarquable signé Lejaby, 
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ÉDUCATION ET FONCTION PUBLIQUE GRÈVE

La ronde des arrêts de travail s’accentue
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IE SOLEIL PATHICE LAROCHE

Leu xyndiquéH de la Fédération dru professUmnels de l’édu­
cation du Québec decant l'école Iji Seigneurie a Beauport.

(SLeduc f<i leaoleil.com

La ronde des journées ou des demi-journées de 
grève dans le secteur public ne connaît pas de ré­
pit. Aujourd'hui, les 581X1 enseignants de cégeps 
membres du cartel de négociation formé de la 
Fédération autonome du collégial (FAC) et de la 
Fédération des enseignants de cégep (FEC-CSQ) 
tiendront une deuxième journée de débrayage

Ils seront imités dans leur geste par des em­
ployés de soutien de trois commissions scolaires 
de la Montérégie. En effet, la Fédération du per­
sonnel de soutien scolaire affiliée à laCSQ entre­
prend, à compter d’aujourd’hui, une grève rotati­
ve qui se poursuivra jusqu’au 21 avril.

lX*main matin, les l!l 000 membres du 
Syndicat des professionnels du gouver­
nement du Québec (SIXIQ) descen­
dront dans la rue, une nouvelle fois, et 
bloqueront les accès aux principaux 
édifices gouvernementaux comme ils 
l’avaient fait le 10 février dernier. Ils en 
seront alors à leur deuxième demi- 
journée de grève.

De son côté, la Fédération des syn­
dicats de l’enseignement (FSE-CSQ) entre­
prend, aujourd’hui, sa série de six jours de dé­
brayages modulés de ses 80 000 membres. Le 
tout débute dans les régions de la Montérégie 
et de Lanaudière.

Demain, la grève touchera, notamment, les éco­
les des commissions scolaires du Bas-St-Lau- 
rent, de la Côte-Nord et de la Gaspésie.

Pour leur part, les quelque 10 000 enseignants

Demain, la 
grève

touchera les 
écoles de 

l’Est et de la

Peu importe votre style...
Ford Freestyle 2005

369$ /mois, location 36 mois* 
Mise de fonds de 3 995 $

Un véhicule prêt à tout.
• Boîte de vitesses à variation continue

• Multiples configurations intérieures

• Espace pour 6 personnes — un 7* siège est offert en option

• Traction intégrale Haldex en option

Bien pensé

des écoles primaires et secondaires des régions 
de Québec, de Chaudière-Appal aches et de IMrt- 
neuf feront l’école buissonnière le 20 avril

Le fi mai, une journée de débrayage général de 
l’ensemble des membres de la CSQ dans le sec­
teur éducation est prévue. Comme LE SOLEIL 
l’écrivait, la semaine dernière, il est toujours 
possible que les deux nouveaux partenaires de 
lutte de la CSQ — le SF1*Q et le Sl'GQ — tiennent, 
a tour de rôle, une journée ou une demi-journée 
de grève les 5 et fi mai.

Ces trois organisations syndicales sont à la 
recherche d’un règlement, d’ici la fin du mois 
de juin, dans les négociations pour le renouvel­
lement des conventions collectives de leurs 

membres.
Hier, c’était au tour de plus de la 

moitié des 5500 membres de la Fédé­
ration des professionnelles et des 
professionnels de l’éducation du 
Québec (F1TE-CSQ) de tenir une 
première journée de grève. Un autre 
contingent de professionnels affiliés 
à la CSQ fera de même lundi pro­
chain.

Représentant, entre autres, des 
conseillers pédagogiques, des orthophonistes, 
des psychoéducatrices et des psychologues au 
service des commissions scolaires, la FPDE-CSQ 
revendique l’ajout de ressources dans les écoles 
primaires et secondaires.

Elle estime que le gouvernement libéral n’a pas 
rempli sa promesse électorale d’embaucher, cet­
te année, 200 nouveaux professionnels. Elle 
s’oppose également à la volonté patronale de 
créer des postes de professionnels à 20 heures 
par semaine.

Le Comité patronal de négociation pour les 
commissions scolaires francophones (CTNCF) a 
fait des reproches, hier, à la FPPE-CSQ en l’ac­
cusant de ne pas se soucier « des besoins des élè­
ves, des enseignants et des parents»et de tenir 
des « arguments fallacieux» pour défendre ses 
positions de négociation.

Sur la question des postes à 20 heures par semai­
ne, la partie patronale invoque le besoin de sou­
plesse pour rendre les services aux élèves. Elle 
souligne également qu’il y a l’embauche de 83 nou­
veaux professionnels depuis septembre 2004.

Piqué au vif par la réplique du CPNCF, le prési­
dent de la FFE-CSQ, Pierre Bouchard, qualifie de 
cheap l’argumentation patronale qui ne vise, se­
lon lui, qu’à réaliser des économies sur le dos des 
professionnels.

« Le CPNCF est incapable de faire ses mauvais 
coups avec les enseignants, alors il décide de 
s’attaquer à un groupe plus petit, plus vulnéra­
ble. On ne se laissera pas faire », a-t-il promis.

Un'PAS
AVANT

1
Souplesse, confort, 
qualité et super 
allure. . .Tout pour vous 
donner le goût de 
marcher un peu plus!

chausseur-conseil pour hommes,
femmes et enfants

Place Laurier Place Heur de Lys
651-7418 525-6755

1

Fournier 
se réjouit, 
les
étudiants
se
résignent

Violaine Ballivv

VBalliiyy@le8oleil.com

La Fédération étudiante universitaire 
(FEL’Q) a sonné le glas hier de l’un des 
plus importants mouvements de pro­
testation de l’histoire du Québec en 
ratifiant l’entente conclue la semaine 
dernière avec Jean-Marc Fournier.

Le ministre a applaudi à la nouvelle, 
mais son répit pourrait être de courte 
durée. Les étudiants n’ont pas encore 
enterré la hache de guerre.

Au lendemain d'un congrès télé­
phonique, la FEUQ a annoncé hier 
que les deux tiers de ses membres 
avaient adopté l’entente de principe, 
qui prévoit la réinjection de 482 
millions S en cinq ans au régime de 
prêts et bourses.

« Ça, c’est la bonne nouvelle pour le 
ministre». La moins bonne, selon 
Fier-André Bouchard, c’est que doré­
navant, les étudiants auront plus à 
l’œil leurs intérêts: «Notre deuxième 
message, c’est que si le gouverne­
ment Charest veut dégeler les frais de 
scolarité, c’est simple, il va perdre 
ses élections. Nous avons vu naître 
une génération plus politisée au Qué­
bec et nous continuerons à nous bat­
tre pour avoir une éducation accessi­
ble à tous. »

L’ACTION CONTINUE
Les étudiants n’ont donc pas rangé 

très loin leurs pancartes et leurs slo­
gans. À l’heure des bilans, la CAS­
SEE, la Coalition pour une solidarité 
syndicale étudiante élargie, a promis 
que le « retour en classe ne sera pas 
tranquille. Nous cessons la grève», 
disait hier Héloïse Moysan-Lapointe 
« mais nous ne sommes pas contents. 
Nous allons continuer les actions, 
même si le rythme n’est pas aussi 
soutenu que pendant les dernières 
semaines ».

Déjà, les militants ont marqué d’une 
croix sur leur calendrier le 14 avril, 
anniversaire de l’élection de Jean 
Charest.

Et M”’ Moysan-Lapointe entrevoit 
aussi une reprise de la mobilisation à 
l'automne, histoire de préparer une 
éventuelle lutte contre le dégel des 
frais de scolarité, évoqué par le Parti 
libéral dans la perspective d’un se­
cond mandat.

11 ne reste maintenant plus qu’un 
seul cégep au Québec n’ayant pas vo­
té en faveur de la reprise des cours.

Au niveau universitaire, c’est à La­
val où l’on rencontre encore l’une des 
plus fortes concentrations de grévis­
tes. Ils étaient 10 000 hier soir, mais 
plusieurs consultations sont prévues 
dans les prochains jours.

CONCOURS • POUR LE MOIS DE L’IMPÔT • CONCOURS

'Ou p’tit coup ^

ça remonte.,
l'moral •'

À GAGNER
Un cellier pouvant conserver 

jusqu’à ISO bouteille*. 
Incluant aussi SO bouteilles 

provenant directement 
de la cave à vin 

du Café du Monde.
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FONDATION 
DES MALADIES 

DU COEUR 
DU QUÉBEC

1 888 473-4636
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LA CAPITALE ET SES RÉGIONS
INSECTES DANS 
DES BOUTEILLES 
D’ALCOOL

La RAC J 
suspend le 
permis de 
rHippodrome 
pour deux 
jours
Le dg compte en 
appeler de la décision

Jean-François Néron 
J FS c rot» (u lesoleil.com

La Régie des alcools, des courses et 
des jeux du Québec (1LACJQ) suspend 
pour deux jours le permis d'alcool de 
l’Hippodrome après avoir trouvé des 
mouches à fruits dans des bouteilles 
de spiritueux. Une décision qui cho­
que le directeur général du complexe 
récréatif. Jacques Brulotte, selon qui 
la RACJQ travaille « à la méthode po­
licière » plutôt que de faire de l’éduca- 1 
tion. 11 compte maintenant porter cet­
te décision en appel.

M. Brulotte venait tout juste de pren­
dre connaissance du verdict lorsque 
joint hier par LE SOLEIL. 11 ne cachait 
pas sa déception, ni ne mâchait ses j 
mots pour la traduire. «On n'est pas ;

les bars de Hells. 
On tape sur un 
pour que les au- ; 
très compren­
nent. On fait la 
vedette», désap- I 
prouve-t-il. avan­
çant que la Régie 
a voulu faire de 
l’Hippodrome un 
exemple parce 
que l’établisse­
ment est connu.

Le 9 - juillet
2003, les poli­
ciers de Québec 
saisissaient neuf j 
bouteilles conte­
nant des insec­
tes. Lors d’une 
seconde ipspec- j 
tion. le 20 janvier
2004, quatre au­
tres bouteilles 
sont saisies pour 
le même motif. La 
RACJQ s’interro- j 
geait à savoir 
pourquoi aucune

mesure n’avait été prise entre-temps 
pour rectifier la situation.

DE BONNE FOI
Pourtant, M. Brulotte jure que son 

équipe et lui ont toujours agi de bonne 
foi dans cette affaire. Dans sa défense, j 
l'Hippodrome allègue que la responsa­
ble des bars n’avait pas parlé de la pro- ! 
blématique à la direction entre les 
deux visites, et que 175 «pailles anti­
mouche». produit nouvellement offert 
sur le marché, ont été achetées dès que 
le système de comptage électronique 
d’alcool a été identifié comme étant à 
l’origine du problème.

«C’est déraisonnable comme déci­
sion, insiste le dg. ( )n a tout fait dans les 
délais raisonnables pour régler le pro­
blème. Cette loi-là est entrée en vigueur 
en 2002 et la RACJQ n’a jamais fait 
d'éducation. Je ne savais même pas que 
ça pouvait exister, des insectes dans 
des bouteilles. Elle (la RACJQ) préfère 
travailler à la méthode policière. »

L'Hippodrome compte maintenant 
porter sa cause en appel devant le Tri­
bunal administratif du Québec (TAQ).

LA CHAUDIÈRE MENACE TOUJOURS À BEAUCEVILLE

I UC» P All AIH»

HlPPOU%#U DE C

Le directeur 
général de 
l'Hippodrome. 
Jacques Brulotte

Le dg
déplore que 

la RACJ 
travaille à la 

« méthode 
policière »

L’état d’alerte est toujours en vigueur sur la riviere Chaudiere.à la hauteur de iieau-
ceville. La rivière atteint maintenant 151,4 mètres au-dessus du niveau de la mer. Son débit a baisse durant tou­
te la journée, hier. Toutefois, l'embâcle d’environ quatre kilomètres qui s’est forme en aval «les Rapides du «lia­
ble jusqu’à Pavages de Ueauce n’a pas bougé. Voilà pourquoi la rivière Chaudière demeure sous haute surv eillan­
ce. Le directeur général, Jacques Francœur, rapporte que des travaux ont été effectués à l’ahle d'une pelle mé­
canique sur la rive «>uest p«»ur tracer un chenal afin de permettre, éventuellenu nt, aux glaces «K> se défaire. Par 
contre, si le niveau de l’eau continue à descendre, ces mêmes glaces pourraient demeurer sur place et fondre. 
« Nous ne pouvons jamais prévoir ce que I >ame Nature n«»us réserv e ». admet-il. Luce Daüairv (cMabomUen spéciale)

RARETÉ DES TECHNICIENS. BIOMÉDICAUX

Le CHUQ aurait aimé 
hausser les salaires
Les hôpitaux de Québec se seraient fait 
couper les vivres s’ils avaient imité Montréal

Baptiste Ricaup-Chàtelain 
HH i c a rd @ h'soir il. co m

■ Des hôpitaux de nombreuses régions, dont Mont­
réal et la Montérégie, garantiraient des rémunéra­
tions illégales aux convoités techniciens biomédi­
caux. Les établissements de Québec en pâtissent, 
mais ils se sont fait menacer de coupures budgétai­
res s’ils utilisaient les mêmes tactiques.

Voilà deux ans que la direction du CHUQ (les hôpitaux 
Hôtel-Dieu, CHUL et Saint-François d’Assise) tenterait 
de convaincre le ministère de la Santé de modifier les sa­
laires de ses techniciens biomédicaux 
— ces derniers sont responsables de 
l’entretien des équipements (laser, 
rayons X, etc.). La disparité «est- 
ouest» atteindrait 15% du salaire, 
jusqu’à 7001)$ ou 8000$ par année.

Voilà qui risque de stimuler les trans­
fuges, craint le directeur général de 
l’établissement, René Rouleau. «Ils 
sont rares dans le marché. ( )n risque de 
les perdre, a-t-il déploré lors du conseil 
d’administration, hier soir. À l’hôpital Laval et au CHUQ, 
ce problème-là est majeur. »

Une douzaine d’entre eux ont réclamé une intervention 
plus musclée des administrateurs, hier. « 11 n’y a eu au­
cunes représailles envers les établissements offrant des 
salaires plus élevés que la convention collective », criti­
que l’un de ces techniciens. Martin Hamel.

Les établissements offrant 
des salaires plus élevés 

que permis n’auraient subi 
aucunes représailles, selon 

un technicien biomédical

Le président du conseil d'administration convient que 
«ça n'a pas de bon s«“ns. Mais nous ne pouvons corriger 
la situation », explique Jean-Claudi1 Deschênes. On lui a 
dit i*n haut lieu que les budgets de l’établissement se­
raient gelés et que k's bonis de tous les cadres seraient 
annulés si le CHUQ imitait les hôpitaux délinquants.

Le directeur général, René Rouleau, «‘ompte sur un rè­
glement du dossier avant l’été.

«Jusqu’à maintenant, on a reçu des réponses relative­
ment vagues (du gouvernement) à l'effet que l’enquête s«‘ 
poursuivait. »

LE CHUL MAL PRIS
Bar ailleurs, la popularité grandissante du < III L conti­

nue de peser lourd sur l«‘s finances «!«' l’établisscnumt. Et 
sur le moral des troupt's surchargées.

Ainsi, le recours au travail en temps 
supplémentaire a bondi de 5(1% depuis 
l’an dernier. Les infirmièri's sont parti­
culièrement sollicitées. LeCentr** mè­
re-enfant et la nouvelle urgence sont 
très prisés des malades de la région.

L’absentéisme des employés poursuit 
également sa hausse. Les travailleurs 
de l’hôpital Saint-François d’Assise ont 
particulièrement recours au congé de 

maladie de longue durée.
La charge financière inhérente n’empêchera néan­

moins pas l’établissement de déposer un budget qui res­
pecte la cible déficitaire de 16,1 millions$ fixée par le 
gouvernement. « Pour la dtiuxième année, <tn va réussir 
à fermer l’année en équilibre budgétaire », s’est réjoui le 
directeur général, René Rouleau.

PROJET RABASKA

Avant tout 
référendum 
le GIRAM 
réclame les 
études 
techniques

Marc Sain r»PigRRB
MSIFit rri mi h soleil com

Avant que U's L«'visicns m1 soii'iit ap­
pelés à un éventuel referendum, Ra- 
baska «levra reiulrc publiques h's ctu 
d«'s U'ohniqucK qui lui ont fait choiàtr 
h' siti- Li'vis-Heaunumt-ile d’Orléans.
t' est la requête formuliv par le CH 

RAM (Untupe d’initiatives i't «le lax'hér 
«•In's appliqiii'i's au milieu) dans uni' 
lettre qu’il vii'nt d’i'xpcilicr à quatre 
ministres du gouviTiu'inent t'harest.

« Avant tout refi'n iulum sur ce projet 
de port inollmuicr, que !«' gouverne­
ment du Québec, «laits un souci ih’ 
transparciu'c »'t «!«' «h'inocratic, l'xige 
du consortium Rubaska la divulgation 
d«'s études tiH'hniques qui ont détermi­
né le choix du site Levis-Bemimont-îk' 
d’( Irlenns», suggère 1«' ( îlRAM dans sa 
lettre «!«' quatre pages aux Norman 
deau-Réchftril-Corboil-Di'spri's.

Selon le pri-sidi'iU du groupe vert, 
Uiuston (’ailrin, «'t son collègue du «'.a. 
Pii'rrc-1 ’aul Sétu'chal, «v si'rait une «T- 
ri'iir éi'onomique «'t politique pour le 
gouverimment t'harest de si' rendre 
aux ilcmaiulcs «le la Ville «le Lévis en 
ce qui concerne un référendum No- 
tamment, « «'il raison du fait qti on ne 
dispose aetuellemi'nt d’aucune analy- 
s«' indépi'nilante de «■«’ proji't permet­
tant unedécishm vraiment éclairée».

Le groupe environnemental 
a écrit à quatre ministres 
du gouvernement Charest

« Li's si'uli's données publiques dis 
ponihles à ce jour, autant pour le béné­
fice des responsables politiques que 
pour «'«'lui du publie, sont h's informa­
tions corporatives du consortium Ra 
baska», observent-ils, évoquant do 
multiples inconnues ayant trait à 
l’économie, U's marchés, la circulation 
maritime, la sécurité, etc.
COMITÉ INTERMINISTÉRIEL

Poiiri'iix, il «'st clair qu’en lieu et pla­
ce d’un référendum hâtif, logouvorne- 
ment doit plutôt mottre sur pied un co­
mité interministériel qui aurait pour 
mandat de réaliser une étud«' sur les 
conditions d’implantation d’un termi­
nal méthanier.
L' (îlRAM souhaite aussi que le gou- 

v«'rnem«‘nt, «dans un souci d’éviter 
toutes improvisations regrettables», 
conserve son indépendance et son 
droit de reganl sur l’aménagement du 
territoire quéhéi'ois et ni' donne pas 
suite a la «h'inande de subvention du 
maire de lA'vis, Jean Garon.

( k'lui-ci estime qu’un référendum «-st 
le meilleur moyen de valiili-r le con­
cept de l’ai'coptation sociale, naguère 
évoqué par l’ex-ministre des Affaires 
municipales, Jean-Marc Fournier. Et 
puisque que !«' gaz du port méthanier 
ne reviendrait pas qu'aux seuls Lévi- 
siens mais a tout le Québec, il estime 
que c’est à tous les contribuables qué­
bécois de payer la consultation.

L’idée de M. Gamn est de pouvoir te­
nir le référendum au plus tard le 
12 juin Li's coûts de la consultation 
sont estimés à 754 000$.

Dans le cahier
Arts et vie

DANS LE SOLEIL

*

y
Depuis quelque temps, les oiseaux 
de nuit de la Vieille Capitale ont pu 
découvrir une faune particulière 
chez les employés de deux bars 
de la région. Sont-ils chanteurs 
ou serveurs ? Artistes ou barmen ?

Un peu tout ça », lance Stéphan 
Genest, propriétaire des deux 
établissements Show-time Tabou, 
à Lévis et Neufchâtel.
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Le manque de stationnement handicape le Vieux-Lévis
Le projet de logements pour personnes âgées de Kevlar accusé d’empirer le problème

Makc Saint-Piekhk 
M8tPierre@lesoleil.eotH

■ C’est lu folle du lottfs qui, jusqu'à main­
tenant, a présidé à la gestion du stationne­
ment dans le Vieux-Lévis, et il faudra que 
l’administration municipale prenne des dé­
cisions, sous peine de compromettre l’acti­
vité commerciale du vieux quartier.

C’est ce qui est ressorti du propos du directeur 
général de la Corporation de développement du 
Vieux-Lévis, Martin Merperon, hier.

« Si le Vieux-Lévis veut prétendre à un dévelop­
pement, il faudra impérativement trouver de nou­
veaux espaces do stationnement. La Corporation 
a un plan de développement. Mais la problémati­
que du stationnement lui ferme toutes les por­
tes », a-t-il affirmé lors d’un entretien au S< )LKIL.

Selon M. Bergeron, plein de Lévisiens ne des­
cendent pas dans le Vieux-Lévis parce que le sta­
tionnement y est « bordélique ». Le problème fe­
rait aussi son effet sur les entrepreneurs, qui re­
noncent pour cette raison à y accrocher leur en­
seigne. Et demain pourra être aujourd’hui en pi­
re, si le projet de résidence .Jazz de la société im­
mobilière Kevlar rogne encore une centaine de 
cases, estime-t-il.

Ix* conseiller de l’opposition, Cilles Lehouillier, 
parle de «chaos» et sa collègue. Lise Broehu-As- 
selin, «d’un enfer dans la circulation ».

Le projet de Kevlar, c’est de construire 190 lo­

gements pour personnes âgées autonomes en 
lieu et place de l’îlot Saint-Cabriel, au cœur du 
vieux quartier. Un projet semblable a celui que 
la société immobilière a développé rue Belmont, 
dans Sainte-Foy, à Québec. Il est question d’un 
immeuble de 20 millions $ qui occuperait tout le 
terrain des vieilles écoles, avec un stationne­
ment souterrain de 100 cases réservé aux rési­
dants de l’immeuble.

Le vice-président de Kevlar, Bruno Turcotte, 
n’accepte pas que sa société soit désignée comme 
la méchante de l'histoire du stationnement dans 
le Vieux-Ixvis. « Notre projet se
situe tout a fait à I intérieur des La sjtuatjon du VjeUx-LéviS

sous mandat de l'administration municipale, a- 
t-il souligné.

« Il y a là tout ce qu’il faut pour régler le problè­
me a court terme. Si les recommandations sont 
mises en application, une grande partie des pro­
blèmes seront réglés », a noté M Brochu. Les me­
sures, toutes simples, proposent la mise en pla­
ce de panonceaux identifiant les lieux et les pé­
riodes permises, une nouvelle répartition des zo­
nes longues et courtes durées, l'utilisation de 
stationnements privés devenant publics après 
les heures ouvrables, etc.

« Le problème, ce n’est pas 
Kevlar », a-t-il ajouté, notant 
qu'il faudra développer uneparamètres de zonage», dit-il 

soulignant que l’entreprise est rannelle Celle de Salllt-ROCh stratQht‘ à plus hmg terme;
propriétaire du terrain et légtti- -— ------------------------ -— ------- l’our Martin Bergeron, l etu-
mement en situation d’exercer avant S3 revitalisation de de Bue-Sécure aura été.
ce droit.

Selon M. Turcotte, la situa­
tion dans le Vieux-Lévis n’est pas sans rappeler 
celle qui a prévalu dans Saint-Koch, à Québec, à 
l’heure de la revitalisation. Le problème a été ré­
glé depuis, au fil des projets d’aménagement de 
stationnements dans lesquels, aujourd’hui, 
« tout le monde trouve son compte», le vice-pré­
sident dixit.

sans plus, « une belle occasion 
pour la Ville de Lévis de réagir 

et d’intervenir. « Mais la Ville a dormi au gaz et 
rien n’a été fait », dit-il.

Et l’étude doit être évaluée à sa juste valeur, 
c’est-à-dire comme une photo instantanée d’une 
situation qui a très vite évolué quand, peu après, 
deux stationnements utilisés par le grand public 
ont été réservés à des fins privées.

SOLUTIONS À LA RUE-SÉCURE
Le conseiller du quartier et vice-président du 

comité exécutif, Pierre Brochu, estime lui aussi 
que la gestion du stationnement est tout à fait 
possible dans le Vieux-Lévis. Comme l’a illustré 
Kue-Sécure, dans une étude réalisée à l’été 2904,

Pour les conseillers Brochu-Asselin Lehouillier, 
il est clair aussi que l’administration devra éla­
borer une stratégie et la mettre en œuvre.

Le directeur général de la Corporation de dé­
veloppement du Vieux-Lévis suggère de son côté 
que Kevlar envisage un projet plus modeste.

Il sera question de tout cela dans le débat en-

ARCHIVES LE SOLEIL

L'école Saint-Françoù-Xai ier, dan# l'îlot Saint- 
Gabriel, est fermer depuis belle lurette.

tourant le permis de démolition de l’îlot Saint- 
Gabriel qu’a obtenu Kevlar, et contesté par des 
groupes et des citoyens, ce qui donnera lieu à 
une assemblée publique fin mai.

S’ajoutera vraisemblablement une étude sur la 
valeur architecturale des vieilles écoles, c’est-à- 
dire si elles méritent d’être rasées ou pas.

’«79610
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TON AMBITIONECOUTE

Bâtir la relève, entreprendre l’avenir. « En investissant 20 millions de dollars dans le Groupe de scieries GDS, le Fonds de solidarité FTQ crée des emplois 

pour notre region en plus de permettre à mon fils Sylvain, de la 3” génération de la famille Deschênes, de dmger l’entreprise. Le Fonds de solidarité FTQ et

son Fonds Relève PME sont devenus de véritables tremplins pour notre croissance et notre avenir. »
Guildo Deschènes, President du conseil et chef de la direction, Groupe de scieries GDS inc.

Groupe de Scienes G D S. inc est l'une des plus importantes entreposes familiales 
œuvrant dans la transformation et la préparation de produits forestiers résineux, 
de bardeaux et de pailhs de cèdre de tout l'Est du Canada II possède 15 usines 
dans les régions du Bas-Saint-Laurent, de la Gaspèsie et de la Côte-Nord

? FONDS
de solidarité FTQwww. f ondsftq. com
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Des lieux d’accueil pour les jeunes en difficulté
Les auberges du cœur en campagne de financement

Marie Caoi’ettk

MCaouettt ^i lesoh il.com

■ Kevin et James font partie des ados qui ont profite, pendant un pe­
tit moment, de l’accueil et de l’hébergement offerts par l’un des trois 
gîtes jeunesse de la région de Québec. Même si la famille n'est plus en 
situation de crise aiguë, la travailleuse sociale Élise Jubinville conti­
nue d’assurer un suivi auprès des deux frères, âges de 13 et 15 ans. et 
de leur mère, qui les élève seule.

11 y a 27 gîtes ou auberges de ce genre 
au Québec, ouverts 24 heures sur 24. 
sept jours sur sept. Us seront bientôt 
en campagne de financement. Même si 
on y tire actuellement un peu le diable 
par la queue, ces auberges hébergent 
plus de 3000 jeunes par an. en plus 
d’offrir du subi posthébergement.

Dans la région de Québec, les gîtes 
jeunesse consacrent leurs 34 lits à une

clientèle adolescente qui. pour la ma­
jorité. vient à peine d’entamer le cours 
secondaire. Ailleurs, les deux tiers de 
ces résidences accueillent plutôt des 
jeunes adultes de moins de 30 ans. 
seuls dans la vie et déboussolés 

Kevin. James et quelques autres ont 
accepté de se dévoiler un tien lors de la 
conférence de presse soulignant le lan­
cement d'une campagne de souscrip­

tion présidée par Jean lV>re. ex-maire 
de Montréal actuellement à l’emploi du 
Mouvement 1 Vsjardins et president do 
la Fondation des auberges du cieur 
(l’organisme qui regroupe les 27 gîtes)

UNE JEUNESSE PRÉCIEUSE
Jean lV»re martelait le message que, 

dans un Quebec qui ne se reproduit 
plus, la société n’a plus les moyens de 
«perdre» un seul de ses jeunes. Qui 
soutiendra les aines si on laisse des 
jeunes si' suicider par désespoir ou vi­
voter aux frais de l’ÉtatDevant des 
parents absents, négligents ou dépas­
sés par les événements, c'est toute la 
communauté qui doit prendre la relè­
ve (H)ur soutenir les jeunes en difficul­
té et leur redonner espoir, soutient-il. 
La jeunesse n’est pas encore la priori­
té nationale qu'elle devrait être, déplo­
rait encore M. Doré. Il signalait que 
l'aide gouvernementale apportée aux 
Auberges du cœur est bien mince par 
comparaison aux sommes dediées à 
d’autres besoins siK'iaux

Dans le dédale des sen ices sociaux, 
les 27 auberges du cieur interviennent 
en aval et en amont des centres jeu­
nesse du Québec, en apportant une ai­
de aux adolescents qui veulent éviter

l'institutionnalisation et en devenant 
quasiment une famille de substitution 
et une ecole de formation pour ceux 
qui sont remis à la rue par les centres 
jeunesse le jour de leurs IX ans

Knviron t’>ô dos jeunes qui fréquen­
tent les auberges du cœur pro\ lonnonl 
de ces institutions. Jean IWe se per­
mettait de critiquer l’action de ces ser­
vices de l’Ktat en relevant que 7tl'. de 
leur clientèle dépend toujours de l'ai- 
de sociale. 10 ans après avoir quitte 
ces institutions

Certaines auberges du cieur exi» 
tent depuis plus de 20 ans. D’autres 
sont plus récentes, telle celle qui ac­
cueilli' les adolescents à Sainte-Foy. 
qui n'a que deux ans et qui ne revoit 
encore aucun financement du ministè­
re de la Santé et des Services sociaux 
(iencralement. I Ftat accorde 23 (NUIS 
par place, soit trois fois moins que le 
coût d’un hebiTgi'inent dans le reseau 
L'objectif îles administrateurs des au­

berges est d'amener I Ftat à doubler 
son financement d’ici trois ans 
l’arallèlement. on sollicite aussi le 

secteur prive l no campagne de 
souscription \ isc à amasser xôdtKHIS

Dans un Québec qui ne se 

reproduit plus, on n'a plus 

les moyens de «perdre» 

un seul jeune, estime le 

président de la campagne

De leur côte, les jeunes mènent leur 
propre campagne. l'Operation cennes 
noires, qui se déroulera le 21 a\ ril. l'es 
tirelires ont été placées dans plu­
sieurs commerces de la region. On 
veut recueillir ainsi 3Ô tlOtlÿ IVmrcon- 
naitre les points de chute, on consulte 
lew i\ ii.nubergesiluooeur.oom ou on 
compose le I Miti ÜlK’Olvl'U (2l»3b7).

LE SOLEIL ÉHICK IABBÉ

Kevin et James , qu'on l'oit ici aiec leur maman, disent aioir beaucoup appris au 
Gîte jeunesse de Sainte-Foy: l'autonomie, la confiance en eux et le respect des 
autres et de l'autorité.

* ’
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NÉGOCIATIONS OU SECTEUR PUBLIC HÔPITAUX

La CSN et la FTQ 
incontournables

G ILHE kt LK huc 
GLt'tlucÇi lenalril.com

■ La perspective d’un règlement des conventions collectives du 
secteur public sans l’assentiment de la CSN et de la FT(j provoque 
à la fois l’étonnement et la méfiance au sein de ces deux organisa­
tions syndicales qui représentent pas moins de 250 000 des 530 000 
salariés de l’État.

s’estiment

« C’est clair que, depuis le retrait de la 
CSCJ du front commun, le Conseil du 
trésor se fait un malin plaisir de jouer 
les syndicats les uns contre les au­
tres », a commenté Louis Roy, premier 
vice-président de la CSN et responsa­
ble de la négociation du secteur public.

« Il est incontournable que la FTQ et 
la CSN fassent partie d'un règlement 
sur les salaires», a mentionné, pour 
sa part, Raymond Forget, président 
du Syndicat québécois des employées 
et employés de service et coordonna­
teur des négociations du secteur pu­
blic à la FTQ.

I)ans une entrevue accordée au S( )- 
LKIL et publiée hier, la présidente du 
Conseil du trésor, Monique Jérôme- 
Forget, n’écartait pas l’éventualité 
que le gouvernement conclue une en­

tente sur les prochaines conventions 
collectives avec la CSQ, le SFI’Q et le 
SI’fiQ. Cet accord serait ensuite impo­
sé, en quelque sorte, a tous les autres 
syndicats du secteur public.

MM. Roy et Forget n'ont pas manqué 
de souligner que la CSQ et les autres 
syndicats risquaient de mettre leur tê­
te sur le billot en acceptant une enten­
te qui ne passerait pas la rampe à la 
CSN et a la FTQ. « Ils doivent être 
conscients de leur responsabilité à 
l’égard de l’ensemble des syndiqués 
du secteur public. »

A la CSN et à la FTQ, personne ne 
croit que les négociations vont se 
conclure dans les prochaines semai­
nes « a moins, évidemment, que la pré­
sidente du Conseil du trésor accepte 
sur-le-champ notre demande pour des

augmentations salariales de 12,5% 
sur trois ans », a fait remarquer Louis 
Roy sans y croire une seule seconde.

« Nous sommes dans les votes d’allé­
geance syndicale dans la santé par­
dessus la tête jusqu’en septembre », a 
poursuivi Raymond F’orget. «Il sera 
bien difficile, d’ici la, de conclure quoi 
que ce soit », a-t-il ajouté en précisant 
qu’il n’a pas encore dénoté une quel­
conque effervescence aux tables de 
négociation permettant d’entrevoir un 
déblocage des négociations d’ici la fin 
du printemps.

MM. Roy et Forget font également re­
marquer que les travaux sur l’équité 
salariale sont loin d’être complétés.

Du côté de la CSQ, du SFPQ et du 
SPGQ, la stratégie est différente: un 
règlement des conventions collectives 
doit intervenir d'ici la fin du mois de 
juin. Cette divergence de point de vue 
explique pourquoi la CSQ a claqué la 
porte du front commun historique 
avec la CSN et la FTQ à la fin du mois 
de février dernier.

Hier, à la CSQ, on jubilait à la lecture 
des propos de la présidente du Conseil 
du trésor annonçant qu’un véritable 
blitz de négociation allait débuter. La

porte est ouverte, la centrale entend 
maintenant aller voir ce qu'il y a dans 
la maison.

l*ar ailleurs, Raymond Forget et 
Louis Roy ont jugé un brin précipitées 
les déclarations de Monique Jérôme- 
Forget voulant que le gouvernement 
du Québec pourrait aller cogner à la 
porte de la Cour suprême du Canada 
si une «entente raisonnable» n’inter­
venait pas avec les syndicats sur les 
coûts éventuels de la facture de l’équi­
té salariale.

« Avant de nous menacer de nous en­
voyer devant la Cour suprême, termi­
nons le travail et regardons combien 
ça va coûter. Après ça, on négociera le I 
règlement de l’équité salariale», a 
suggéré Louis Roy.

«Si la présidente du Conseil du tré­
sor a déjà déterminé quel montant el­
le veut mettre sur la table pour régler 
l’équité salaire, qu’elle nous le dise 
tout de suite », a renchéri Raymond 
Forget en soulignant que l’approche 
de Monique Jérôme-Forget frisait le 
«mépris» à l’égard d’une démarche 
sérieuse entreprise en 2UU1 et qui a 
mise à contribution des centaines de 
personnes.

Les claviers 
d’ordinateurs 
porteurs de maladies
■ rt >R< )NT0 — l>ans les hôpitaux, les 
claviers d'ordinateurs ne sont pas seu­
lement bourrés de miettes de nourri­
ture. l’arfois, ils sont aussi imprégnés 
de superbactéries, indique une étude. 
Et une fois que ces bactéries résistan­
tes aux antibiotiques ont réussi à colo­
niser un clavier d’ordinateur, elles sont 
pratiquement impossibles à éliminer. 
En fait, les circuits électroniques qui 
composent les claviers d’ordinateurs et 
autres assistants personnels électroni­
ques sont particulièrement difficiles à 
nettoyer et, comme leur nombre aug­
mente sans cesse dans It's hôpitaux, ils 
représentent un formidable défi pour 
ceux qui sont chargés d’éliminer les 
sources d’infection. « Le problème, c’est 
qu on ne peut pas utiliser l’eau de Javel 
pour les stériliser», explique la Dr> .Alli­
son McGeer. spécialiste du contrôle des 
maladies infectieuses au Mount Sinai 
Hospital de Toronto. M"" McGeer signa­
le qu’un autre hôpital de Toronto a dû 
se débarrasser de ses claviers il y a 
quelques années pour maîtriser une in­
fection à l’entérocoque, une bactérie ré­
sistante à la vancomycine. Four l’au­
teur de l’étude, le DTiary Noskin. un ex­
pert en épidémiologie, la seule solution 
est de se laver les mains après avoir ta­
pé sur un clavier. PC

Écoûtez bien
L'imbattable forfait Appels entrants illimités

par mois > 100 minutes de jour, en semaine
> 1000 minutes, soirs et week-ends

Forfait gratuit pour 3 mois

En prime, un choix 
d’appareils gratuits

$

/
F

!
■

Composez le 1 888 945-FIDO (3436) ou achetez sur fido.ca
l'offre Je forfait mensuel J 25 $ prend fln le i mai 2005 et est valide avec toute nouvelle activation, avec ou sans Entente fido* l'offre de trois mois est valide ]usqu au J mai 2005 avec toute nouvelle activation du forfait mensuel i 25 $ avec Entente Ftdo l'offre portant sur les appareils est valide jusqu à épuisement 
des stocks avec toute nouvelle activation avec Entente Ftdo les appels locau* sont illimités i l'inteneur de la lone de couverture numenque de F idc le service de Messaqene maqe peut être utilisé entre abonnés Fido seulement Appareil compatible MVtS requis Taves frais J'ntenjrbam d'itinérance de service 
911 (504 par mois) d'accès au réseau (6,95$ par mois) et autres frais applicables en sus Certaines restrictions s'appliquent Sujet à la politique d'utlhsatlon équitable de Ftdo Fido est une marque déjsosée Je Ftdo Solutions Inc

LES MAGASINS
• Place Fleur de Lys (en face du Sears)
• Place Laurier, 2e étage
• Galeries de Ip Capitale, 2f étage

Fido vous attend aussi dans les points de vente partiopants de la grande région de Québec : 

^ CHOCK CLCCTRONKS Fidt! Communications
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MAINTENANT AU QUÉBE

C’EST DODGI
DODGE DAKOTA CLUB CABMC 4X2 2005

• Moteur V8 de 4,7 L, 230 ch
• Transmission automatique à 5 vitesses
• Banquette arrière 40-40 rabattable
• Dégivreur de lunette
• Doublure de caisse sans protège-rebords
• Ensemble attelage de remorque
• Différentiel arrière autobloquant
• Roue de 16 po en aluminium
• Régulateur de vitesse
• Colonne de direction inclinable
• Climatisation
• Radio AM/FM avec lecteur CD
• Antidémarreur Sentry Key"a

LOUEZ À

289 PAR MOIS. LOCATION DE 36 MOIS. 
COMPTANT INITIAL DE 1 799$ OU ÉCHANGE 
ÉQUIVALENT.

0$ DÉPÔT DE SÉCURITÉ.

DODGE RAM 1500 QUAD CABMC 4X4 2005
Moteur Magnum V8 de 4,7 L, 235 ch 
Transmission automatique à 5 vitesses 
Ensemble attelage de remorque 
Différentiel arrière autobloquant 
Rétroviseurs de remorquage repliable 
Pneus P26s-7oRi7 tout terrain 
Amortisseurs renforcés 
Doublure de caisse sans protège-rebords 
Colonne de direction inclinable 
Climatisation
Antidémarreur Sentry Key"0

LOUEZ À

3895 PAR MOIS. LOCATION DE 36 MOIS.

£ COMPTANT INITIAL 
U V DÉPÔT DE SÉCURITÉ.

Modèle Laramie illustré

VISITEZ VOTRE CONCESSIONNAIRE CHRYSLER • JEEPMD • DODGE OU DODGE.CA
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L’Ontario invite les provinces à limiter les Le lait et
déplacements de Homolka dès sa libération Animaux
TORONTO (I*C) — L*; tfouvernemi nt 
«•ntaricn souhaite que toutes les pro­
vinces imposent de sévères restric­
tions aux déplacements de Karla Ho- 
molka, une fois que la meurtrière se­
ra sortie de prison, cet été, a déclaré 
le procureur général Michael Bryant, 
hier.

L'Ontario demandera d’ahord a un 
jutfc de la Cour provinciale du Québec 
une ordonnance imposant «les plus 
strictes conditions possibles » a Karla 
Homolka, dont la libération est prévue 
le 5 juillet, et ce, dans le but de préve­
nir la commission d’un autre crime.

La province invoquera à cet effet 
l’article SKI du Code criminel qui per­
met aux tribunaux d’imposer des cou- 
vre-feux et d’autres méthodes desti­
nées à limiter les interactions sociales 
lorsqu’il y a des motifs raisonnables

de craindre qu'une personne ne com­
mette un crime.

Le procureur général ontarien a in­
diqué qu’il tenterait ensuite d’obte­
nir une injonction similaire dans 
chaque province, pour restreindre 
les déplacements de Karla Homolka 
où que ce soit au Canada, à sa sortie 
de prison.

Hier soir, toutefois, le gouvernement 
du Québec, par la voix d’une porte-pa­
role, a refusé de dire s’il comptait se 
rendre aux arguments de l’Ontario. 
« Le ministère de la .Justice du Québec 
n’a rien à voir avec ça», a déclaré 
-Joanne Marceau.

Dans une décision rendue publique 
en décembre dernier, la Commission 
des libérations conditionnelles souli­
gnait que bien que la détenue ait ac­
compli certains progrès vers une réa­

daptation, elle suscitait toujours des 
craintes justifiant de la garder derriè­
re les barreaux.

Karla Homolka a été reconnue cou­
pable d’homicide involontaire et a éco­
pé d’une peine de 12 ans d’incarcéra­
tion en 1993 pour les meurtres sordi­
des de Leslie Mahaffy et Kristen 
French, après avoir témoigné contre 
son époux, hiul Bernardo.

Le 5 juillet, elle sera élargie du péni­
tencier de .Joliette, au Québec, après 
avoir purgé la totalité de sa peine.

Selon certaines rumeurs, la femme 
s’installerait au Québec, étant donné 
qu’elle a appris le français en prison.

Tim Hanson, l’avocat des familles 
French et Mahaffy, a également pro­
mis de traîner Karla Homolka devant 
les tribunaux si les autorités provin­
ciales ne le font pas.

PC
S L

hurla Homolka

clonés 
semblables 
à ceux de 
la chaîne 
alimentaire
WASHINGTON (AP) — Le lait et la 
viande provenant d’animaux clonés 
sont en tout point semblables au lait 
et à la viande d'animaux ordinaires, 
indique une étude qui parait aujour­
d’hui dans la revue Proceedings of 
the National Academy of Sciences.

Selon le chercheur Xiangzhong 
Yang, du Centre de biologie régéné­
ratrice de l’Université du Connecti­
cut, ses conclusions démontrent qu’il 
n’y a aucun danger à consommer la 
chair et le lait d'animaux clonés.

INTERDITE
Pour le moment, la consommation 

d'animaux clonés est interdite aux 
États-Unis à la suite d’une directive 
de l’Administration américaine des 
aliments et drogues (FDA), qui s’in­
terroge sur l’innocuité de ces ali­
ments.

En principe, le clonage d'un animal 
permet de créer une copie conforme 
de cet animal.

Cependant, la technologie qui en­
toure la procédure s’est accompa­
gnée jusqu'ici de nombreux défauts à 
la naissance.

«Tous les paramètres de l’étude 
permettent de conclure que le lait et 
les produits de bœuf provenant de 
clones sont semblables à ceux qu’on 
retrouve actuellement dans la chaîne 
alimentaire provenant d’animaux or­
dinaires », affirme M. Yang.

La FDA a refusé de commenter 
l’étude de M. Yang, mais a ajouté que 
ses conclusions seraient incluses 
dans son rapport sur l'innocuité de la 
viande d’animaux clonés.

La FDA a précisé qu elle produirait 
sous peu sa propre étude sur cette 
question.

’670785
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« Calme, silencieuse
et confortable. »

Philippe Crowe, L'Annuel Je l'automobile 2005

La nouvelle Allure CX. Sécurité 5 étoiles ★★★★★*.
Système de communication et d'assistance OnStar**, moteur V6 Série III, 
3,8 Là ISC de 200 HP, boîte automatique à 4 vitesses, télédéverrouillage, 
miroirs et glaces à commandes électriques, climatisation, dispositif de 
réglage électrique du siège conducteur en 6 sens

269 '-/mois'

Avec comptant 
de 4448 ‘

309' 2632s 0s

367s 0s 0s
Terme de 48 mois à la location Transport de 1 050 s et préparation inclus.

OU

Renseignez-vous
sur notre promotion de 
toit ouvrant sans frais. SALUT

PRINTEMPS!

JOUEZ UN SUPER BINGO 4

5000*
POUVANT ATTEINDRE 5 500$ 
INCLUANT 3 GROS LOTS 

GARANTIS DE 1 000$

Le Rendezvous CX. Sécurité 5 étoiles ★★★★★♦.
Moteur V6 3,4 L à ISC de 185 HP, boîte automatique à 4 vitesses, 
climatiseur, lecteur CD à 6 haut-parleurs, télédéverrouillage, glaces 
et rétroviseurs à commandes électriques, banquette arrière divisée, 
rabattable et amovible

319 ‘/mois'

Avec comptant 
Je 3 683

M- M
359s 7878s 0s

398 > 0s 0s
Terme de 48 mois à la location Transport de 1 120 ' et preparation inclus.

La Terraza CX (empattement long). Système de communication 
et d'assistance OnStar**, moteur V6 3,5Là ISC de 200 HP, freins ABS 
à disque aux 4 roues, télédéverrouillage et glaces à commandes 
électriques, climatisation avant et arrière, espace pour 7 passagers

À partir de
£/mois' (2S
Avec comptant 389 
d* S847 ' -----------------

452S

2995 s 0*

0s 0s
Terme de 48 mois i la location Transport de 1 120 5 et préparation inclus.

OU OU

www. bingodeschutes. corn
4175, Bout. Ste-Anne Beauport

667-0921
ücmousmi

Renseignez-vous
sur notre promotion de 
DVD et sièges en cuir.

Renseignez-vous
sur notre promotion 

de DVD sans frais.

PONTIAC
QUICK
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L Association rte* concessionnaire» Pontisc-BuictnGMC du Quebec suggère au« consommateurs de lire ce qui suit C*-es Jure duree i.mrtee réservées au» rartculwrs s appliquant au» modèles neufs 2005 suivants
Allure (4WF1SI07A). Rendewus (4BK2BFI7A) et Tenaja (4U12216 'SAi Les modèles iiustres peuvent comprendre certaines caractéristiques offertes en option è un coût artrtitcnnel CondrtKTmel à l'approbation de crédit de 
GMAO Frais os à rniscnptuin au Hegwtre des droits personnels et reels moC-ners et droits en sus et pavaMes à la livraison "À la location paiements mensuels bases sur un bail de 48 mois avec versement initial ou échangé 
équivalent tel qu'ndique o-dessus À la location transport et preparation mctus Immatnculatic»' assurance et ta»es en sus c-a* de’2c du km après BOOOOlun Fkemière mensualité e*igible à la livrsiscn Tau» de financement à 
l'achat de pxir un terme de 36 mois iHendecvous 48 mo»1 su' approbation de crédit .te LiMAC "Secu-V 5 etoie» pour le conducteur et le passager avant lors des tests d'impacts trontau» Essars eèectue* par la National 
Highway Traffic Safety Administration iNHTSAI des Ê U Sur les modèles Allure 2i\T5 'Sécurité 5 etcies pour le conducteur et les passagers avant et amère lors des tests J impacts latèrau» Essais effectues par la National 
Highway Traffic Saleh Administration (NHTSA) des É U sur les modèles HendecvouS 2005 "Inclut un abonnement gratuit d'un an au plan Sam et sauf Contrat de service requis Four oWemr tous les détail» et les 
modalites l'es au système OnStar atvele? au 1 800 867-8277. mformeî vous auprès de vnfre concessionnaire ou consultée le site www onstar ca Ces offres sent exclusives et ne peuvent être combinées avec aucune autre offre rv 
aucun autre programme incitatif d'achat eu de location A l esception des cogrammes de La Carte GM et de QM Motmle ce concessionnaire peut louer A un pn» moindre Un échangé entre concessionnaire* peut être requis 
R enseignes, vous chei votre concessionnaire participant au 1 800 463-7483 ou visites wrww.f mcanada corn j ^
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Certains députés pourraient changer de côte aux Communes bientôt.

Cinq députés 
libéraux en réflexion
OTTAWA (PC) — IX's députés libéraux 
fédéraux songeraient à quitter leur par­
ti pour joindre les rancis du Parti 
conservateur qui a entrepris de les 
courtiser dans la foulée des révélations 
faites devant la commission Gomery 
sur le scandale des commandites.

Le représentant de la circonscription 
ontarienne de London-Fanshawe à la 
Chambre des communes, l’ai O'Brien, 
est le dernier libéral à avoir laissé sa­
voir qu’il pourrait passer du côté des 
conservateurs.

Hier, M. O’Brien a même précisé qu’il 
y a au moins quatre députés libéraux 
qui songeraient à quitter leur parti écla­
boussé par le scandale.

Un cinquième, David Kilgour. qui est 
un des deux seuls députés libéraux de 
l’Alberta, a déjà laissé savoir publique­
ment qu’il songeait également à passer 
chez les conservateurs. 11 a notamment 
dit que les électeurs voient maintenant 
les libéraux « considérer la confiance du 
public comme un vautour qui regarde­
rait un veau agonisant ». Avec le scanda­
le, a-t-il ajouté, le Canada ressemble à 
un « régime de bananes du Nord ».

Dans un courriel adressé à des res­
ponsables du caucus libéral lundi, Da­
vid Kilgour, qui a été conservateur 
avant de devenir libéral il y a plus d’une 
dizaine d’années, a indiqué qu’il n'a pas 
encore pris de décision et qu'il ne parti­
cipera pas aux réunions du caucus tant 
que cela ne sera pas fait.

De son côté, hier, le député O’Brien a 
dit qu'il avait «eu des discussions en

profondeur avec des hauts placés élus 
au sein du hirti conservateur au cours 
des derniers jours ».

«Le tapis d’accueil a été sorti et ils 
m'attendent. Trois députés d’arrière- 
ban (libéraux) m’ont dit qu’ils avaient 
eux aussi été approchés par les conser­
vateurs. Je suis certain qu’il y en a d’au­
tres. franchement. »

M O’Brien continue de soupeser les 
options à mesure que la commission 
présidée par le juge John Gomery 
ébranle les libéraux au pouvoir.

Bat O’Brien dit être révolté par les al­
légations de financement occulte qui vi­
sent son parti au Québec. Le député on­
tarien, qui devrait décider de son avenir 
d’ici le début de la semaine prochaine, a 
laissé entendre que plusieurs libéraux 
pourraient passer chez les conserva­
teurs en raison de la démarche entrepri­
se par le l‘arti libéral pour changer la dé­
finition traditionnelle du mariage.

Le député O'Brien est lui-même en 
désaccord avec son parti sur la ques­
tion du mariage entre conjoints de mê­
me sexe, ainsi que sur d'autres sujets.

Geoff Norquay, le porte-parole du chef 
conservateur Stephen Harper, s'est ab­
stenu de commenter les tentatives de 
son parti visant à débaucher des libé­
raux. De son côté, le président du cau­
cus national des libéraux, Andy Savoy, 
a affirmé qu’il n’avait pas réussi à par­
ler ni à M. O’Brien, ni à M. Kilgour, en in­
diquant qu’il n’essaierait pas de les 
convaincre de rester s’ils veulent vrai­
ment partir.

COMMISSION GOMERY

Les témoignages 
sous la loupe du DGE

Simon Boivin
S B o i v in@l es ole U .en m

Les témoignages de la Commission 
Gomery seront scrutés à la loupe par 
le Directeur général des élections 
(DGE), iMarcel Blanchet, qui pourrait 
bonifier la loi sur le financement des 
partis.

Le gouvernement Charest a manda­
té le DGE, hier, pour qu’il suive «de 
très près » les travaux de la commis­
sion d’enquête. Les allégations incri­
minantes qui touchent notamment le 
financement des formations politi­
ques pourraient entraîner un resser­
rement des régies. « Le gouvernement 
est très préoccupé par cette situation, 
a signifié le ministre responsable de la 
Réforme des institutions démocrati­
ques. Benoît Pelletier. Nous estimons 
de la plus haute importance que soit 
maintenue la confiance des citoyens 
dans notre système électoral et que 
s’appliquent en la matière les plus 
hautes exigences de probité. »

Les accrocs à la Loi électorale ne 
sont pas légion, croit le DGE. mais il ne 
sera pas inutile de s’y attarder. « On 
sait que des gens —il y en aura tou­
jours— trouvent le moyen d'y contre­
venir. a souligné Marcel Blanchet sur 
les ondes de RDI. Mais, dans l'ensem­
ble. je demeure convaincu qu elle est 
généralement appliquée. ( )n va exami­
ner très sérieusement la question 
pour essayer de voir quelles solutions 
pourraient être apportées. »

L’HOMME DE LA SITUATION
Les révélations du président de 

Groupaction. Jean Brault, à l’effet que 
50 000$ de son agence de publicité au­
raient servis à la campagne de Jean 
Charest. en 199S, ont placé le l’art! li­
béral du Québec dans l’embarras. Cer­
tains se demandent s'il ne s’agit pas là

de la goutte qui fait déborder le vase et 
pourrait coûter son poste au premier 
ministre. «Jean Charest est l’homme 
de la situation, a défendu le ministre 
Pelletier, hier. Le courage politique 
dont font preuve M. Charest et le gou­
vernement, ça finit toujours par 
payer. »

Les résultats désastreux du PLQ 
dans les sondages ne découragent pas 
les libéraux, croit M. Pelletier, mais les 
motivent plutôt à communiquer 
davantage leurs réalisations. « Et elles 
sont nombreuses, quoique certains en 
disent, souligne le ministre Pelletier. 
M. Charest a inspiré une bonne partie 
de notre programme et il est le j 
meilleur pour le mettre en application. 
(...) Obtenir un mandat de change­
ment dans le Québec d'aujourd’hui, où 
les forces du statu quo sont omnipré­
sentes, c’est extrêmement difficile. »

REMBOURSEMENT
Hier, autant au I*arti québécois qu’au 

PLQ. des porte-parole ont assuré que, 
si d’autres cas de financement irrégu­
lier étaient mis au jour, les formations 
rembourseraient l'argent. Le prési­
dent de Groupaction a dit avoir versé 
KHI IKMIS au l’Q par l'intermédiaire de 
17 de ses employés. Le- parti souverai­
niste dit en avoir retracé quelque 
25 000$ et les avoir placés en fidéi- 
commis pour que ses coffres ne 
contiennent pas «d'argent sale».

i*ar ailleurs, le chef de l’Action démo­
cratique du Québec. Mario Dumont, a 
vivement critiqué le chef péquiste. hier. 
« Bernard Landry a l'air d'être le seul 
content » du scandale des commandites 
« pour ses fins politiques », a commenté 
M. Dumont. «Il n'y a pas lieu de se ré­
jouir que le gouvernement fédéral soit 
corrompu à l’os et que celui du Québec 
soit complètement incompétent, dit-il. 
Ce j'est pas drôle, ça va mai. »

Charest garde 
le sens de l’humour
Le chef du gouvernement admet 
tout au plus quelques faux pas

Mie h kl Cou mai
MCorbe iliii tcsole il .corn

■ Los sondages coulent sur lui comme l’eau sur le dos d'un canard. 
Jean Charest est convaincu que les scores désastreux qu il encaisse 
dans les enquêtes d'opinion sont « normaux » pour un gouvernement 
qui dit changer le Québec et que cola ne l'empêchera pas d'être roolu.

Lors d'une entrevue (nnir marquer l'ar­
rivée à mi-parcours du mandat qu’il a 
décroché, le 14 avril le premier mi­
nistre et chef du hirti liberal du Quélnx' 
a affiché un optimisme —et un hu­
mour— qui contrastent avec le taux 
d'impopularité record qui l’afflige, lui et 
son gouvernement, depuis des mois.

Le politicien a confessé que son équi­
pe a bien commis quelques faux pas. 
«Sur le volume (de décisions à pren­
dre), il est normal dans la vie d’un gou­
vernement qu’un certain nombre ne 
réussissent pas aussi bien. 11 ne faut 
pas avoir peur de temps en temps d’ad­
mettre l’erreur. »

Il s'est bien gardé d’identifier ces er­
reurs. Il s’est abstenu de montrer qui­
conque du doigt au sein d’une équipe 
qui a fait l'unanimité contre elle avant 
de reculer notamment avec la construc­
tion de la centrale thermique du Suroît, 
avec le financement des écoles privées 
juives et avec la localisation du CHUM.

Mais sur l’ensemble de l'oeuvre gou­
vernementale, «quand j’en fais le tour, 
c'est pas si mal» Le fédéralisme asy­
métrique, qui a permis à ( Htavvu de ver­
ser des fonds au Québec pour la saute 
et les conges parentaux, fait partie des 
turns points qu’il s'accorde 

La |H>litique sur le développement du­
rable et le rapport de la Commission 
Coulombe sur les forêts —aussi impor­
tante que l'a été la Commission Burent 
pour l’edlient ion, dans les années Ultîl). 
dit-il, sont d'autres lions coups..

Il n'a pas manque de souligner que 
l'économie québécoise se porte bien, 
hir rapport au gouvernement du IX). le 
taux de chômage a régressé, le revenu 
personnel s'est accru, «en partie grâce 
à nos programmes», s’est-il vanté.

Lors de l’entrevue réalisée à Mont­
real. dans les bureaux relativement mo­
destes pour un premier ministre, M. 
Charest a attribué l’image negative quo 
lui accole la population aux transfor-

COI l AB0HATI0N SPÉCIAll AtoDRt PlCHfTU

» Je serai chef du l’IAJ aux prochaines élections », promet Jean Charest.

mations qu’il fait subir à l’Etat.
« Nous sommes au milieu do tout ça (à 

mi-mandat), a soutenu Jean Charest. 
C’est peut-être l’endroit le moins 
confortable lorsque tu te trouves entre 
ton point de depart et ta destination, a 
ajoute le chef liberal Mais je n’ai pas été 
élu pour un demi-mandat, mais pour 
tout un mandat», a-t-il enchaîné pour 
marquer sa v olonté de (Miursuivre.

Ces changements, selon lui. ils se nom­
ment mollifications «< aux règles de gou- 
vernunoe» des sociétés d’Etat comme la 
SGK privatisation d’Innovateeh Mont­
real, transformation des programmes 
de capitaux de risques et fusion des 1(50 
types de subventions de dcvclopponicnt 
économique en 10 programmes.

Il a insiste sur le bouleversement des 
unites d'accréditation syndicale dans 
le domaine de la santé, un élément qui 
a soulevé la colère des syndicats. « Les 
changements ont affecte directement 
le portefeuille » de certains syndicats, 
a-t-il explique.

Jean Charest n'a pas caché que les 
leaders syndicaux ne sont pas des alliés 
naturels. Il ne s'attend pas à avoir la 
partie facile pour conclure les négocia­
tions avec les employes de l'Etat.

«Mais ce n’est pus le gouvernement 
contre les syndicats, a-t-il insisté. Nous 
avons mis sur la table une offre de 
12,5% (sur six ans alors que les syndi­
cats veulent cette bonification en trois 
ans), raisonnable, dans la lignée des 
moyens des contribuables québécois. ».
Jean ( 'barest a admis une critique que 

lui font ses alliés du monde des affaires. 
« Ils ont raison, nous devons rester cen­
trés sur notre programme» électoral 
Sans préciser où il s’en était éloigné, il 
a commenté que «nous nous sommes 
un peu dispersés, (’’est le propre d’un 
gouvernement qui commence.»

L’opération «recentrage» a débuté 
avec le remaniement où les trois quarts 
des ministres ont changé de fonctions 
tandis que deux étaient laissés sur le 
carreau. Elle se poursuivra avec le dé- 
pôt du budget.

Jean ( 'barest a tenu à faire baisser les 
attentes au chapitre des baisses d’im­
pôts. «Ge n’est pas un dogme», a-t-il 
tranché. Il est important de diminuer le 
fardeau d’imposition, mais «cela ne doit 
pas se faire sur le dos des démunis ». Au­
tre nuance, les réductions seront à la 
mesure de ce que peut se permettre 
l’État et les familles seront les princi­
paux bénéficiaires, a-t-il laissé tomber.

Tout indique que la capitale ne doit 
pas s’attendre à hériter de mesures pa- 
rieulièrcs de la part de son premier mi­
nistre I,’économie de la région de Qué­
bec se porte très bien, a-t-il souligné.
Jean ( ’barest s’est moqué au passage 

de la rumeur voulant que des pressions 
soient exercées sur lui pour qu’il démis­
sionne «C’est un autre vieux film (qu’il 
a vu)... Je serai chef du BIX) aux pro­
chaines élections et nous irons cher­
cher un autre mandat. »

Les sondages inquiètent 
ses troupes

Michel Corheil
M Cor be il Ça lesoleil.com

Les sondages catastrophiques pour 
Jean Charest rendent des libéraux 
nerveux. Certains ont commencé à 
échanger des coups de fil pour sonder 
le terrain sur la possibilité de rempla­
cer le chef en cours de mandat.

Pour l’instant, tout se fait sous le 
couvert de l’anonymat. Aussi hypothé­
tique que soit la démarche, trois noms 
reviennent comme candidats poten­
tiels, vraisemblablement sans que 
ceux-ci en soient avisés. Il s’agit du 
« simple député » Bierre l’aradis et des 
ministres Jean-Marc Fournier (Edu­
cation) et BhilippeCouillard (Santé).

Une source a affirmé au SOLEIL que 
des gens d’affaires ont été approchés, 
ces derniers jours, pour savoir com­
ment ils recevraient la candidature de 
Jean-Marc Fournier. L’initiative pro­
viendrait d’un ex-haut fonctionnaire.

M. Fournier a la cote auprès des mi­
litants libéraux. Ses états de service, 
lorsque le I*arti libéral du Québec était 
dans l’opposition, font autorité auprès 
d’eux. Plusieurs lui sont gré d’avoir li­
mité les dégâts dans le dossier du dé­
membrement des grandes villes et 
dans celui des coupures infligées dans 
les prêts étudiants par son prédéces­

seur Pierre Reid.
L’étoile politique du ministre Couil- 

lard n’a cessé de briller depuis son en­
trée en politique, en 2003. Aussi sûr de 
lui qu’il est calme, Philippe Couillard 
est le seul libéral à avoir marqué des 
points dans la saga pour construire le 
CHUM. Ses points, il les a marqués en 
s’opposant à la volonté de M. ( barest 
d’ériger le centre hospitalier à ( )utre- 
mont.

Pierre Paradis, lui, a conservé une 
certaine notoriété. Même s’il n ’a pas eu 
accès à la visibilité que donne un poste 
de ministre, le récent sondage CROP le 
donnait plus populaire que Jean Cha­
rest. Le député de Brome-Missisquoi le 
demeure auprès de ses collègues. Cer­
tains l’invitent a prononcer des allocu­
tions lors des activités partisanes orga­
nisées dans leur circonscription

« U‘s téléphones sonnent, fait obser­
ver un élu. Il y a de la nervosité chez 
les députés et c’est normal », ajoute-t- 
il en faisant référence aux enquêtes 
d’opinion qui prédisent, tous, une dé­
faite cuisante aux libéraux s’il y avait 
déclenchement des élections a Qué­
bec. « Mais l’inquiétude atteint un au­
tre niveau. Même des membres du 
Conseil des ministres sont affectés. »

Un vétéran du parti a tenu à rappe­
ler que «M Charest, c’est un battant».

Mais il n’a pu s’empêcher de noter que 
le scandale des commandites qui fait 
rage a <Htawa pourrait placer le pre­
mier ministre du Québec dans une po­
sition encore plus précaire auprès de 
son électorat.

Tous conviennent qu’aucune organisa­
tion ne peut être mise sur pied sans que 
cela se retourne contre un éventuel can­
didat. \a' seul fait que des rumeurs circu­
lent sur un remplacement constitue ce­
pendant une nouvelle chez une forma- 
tion réputée pour son pragmatisme.

Sans accréditer une telle thèse, le 
politicologue Jean-Herman Guay, de 
l’Université de Sherbrooke, a fait re­
marquer récemment au SOLEIL que, 
« si le porteur de ballon ne livre pas la 
marchandise, les libéraux n’accepte­
ront pas d’être balayés».

A l’Université Laval, le politologue 
Réjean l’olletior a indiqué qu’un chan­
gement de chef ne peut être exclu 
«C’est toujours possible. I,e BIX), c’est 
un parti de pouvoir. »

Un aspect singulier de la rumeur sur 
Jean Charest porte sur l’idée que des 
pressions pourraient l’amener à quit­
ter. Le sénateur Jean-Claude Rivest 
s’est montré très sceptique. «Je n’ai 
pas eu d’échos de cela, mais je n’y 
crois pas. Tant que M. Charest ne veut 

• pas partir», il conservera son poste.
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Un honteux 
fardeau

Pierre Paul 
Noreau
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W~ZT 2" ^ Faire le commerce des insultes, des atta-
tm ques personnelles, des insinuations
BT > ^ B malicieuses, des mensonges et du 

j sexisme pout être une activité extrême- 
^ . j ment lucrative. Genex Communications
: J^À «‘M a fait une preuve élo(|uente en hissant,
^ HHNmi en tlut*ltlues années seulement, CHOI-FM 

au rang de station radiophoniqui-numéro 
^un }l Mais il s’agit aussi d’une

pratique a haut risque. La décision sé­
vère, mais non excessive, du juge Yves 
Alain de la Cour supérieure dans la cause 
impliquant Sophie Chiasson, est venue le 

rappeler aux propagateurs de la radio extrême hier. Elle sif- 
fle officiellement la fin de la récréation.

Ce qui était à l’enjeu dans cette poursuite, ce n’était 
pas que la présentatrice de météo avait été diffamée. Les 
quatre animateurs, Jean-François Fillion, Denis Gravel, 
Yves Landry et Marie Saint-Laurent, ont en effet admis en 
cour que leurs propos a l’endroit de M""' Chiasson avaient 
été « grossiers et vulgaires, qu’ils constituaient des atta- 
ques _ " is et qu’ils n’auraient jamais dû être
diffusés sur les ondes de CHOI-FM». Ils ont admis 
une responsabilité civile, tout en réfutant la malice ou 
l’intention malveillante.

Le juge Yves Alain devait donc trancher sur l’intention et 
l’ampleur des dommages. I‘lus globalement, la Cour était 
aussi conviée à se pencher pour la première fois sur la nou­
velle mouture « X » d’un phénomène bien connu à Québec, la 
radio agressive et provocante.

I >u point de vue des défendeurs, il n’y avait au menu que des 
peccadilles, des propos méchants, certes, mais à ne pas trop 
prendre au sérieux. De là, la proposition de règlement de 
,30000$. Dans la pers ‘ victime toutefois, ces « ba­
nalités » avaient en fait complètement bouleversé sa vie. Sa ré­
clamation de 650000$, sans compter la réclamation des frais 

pour le travail de ses avocats, donnait une 
tout autre mesure du préjudice subi.

Le juge Yves Alain a très largement en­
dossé la version de la plaignante. Ses qua­
lificatifs très durs à l’endroit de l’équipe de 
coanimateurs de l’émission Le Monde pa­
rallèle de .Jeff, et tout particulièrement à 
l’endroit de Jean-François Fillion, ne lais­
sent place à aucun doute quant à son éva­
luation du désaveu total par notre société 

de droit, des procédés de la radio-poubelle.
« Incontrôlable, imbu de lui-même, au-dessus de tout et de 

tous, matamore, prêt à n’importe quoi pour hausser les co­
tes d’écoute... », a-t-il notamment écrit au sujet de la vedet­
te de CHOI. Quant au contenu de la plainte, rien, a-t-il éva­
lue, ne saurait justifier ces attaques ignobles et dégradan­
tes, faites à répétition, sans le moindre soupçon de preuve.

Patrice Demers recommandait jadis à ceux qui se plai­
gnaient de ('1101 de se prendre un avocat s’ils s’estimaient 
lésés. Les tribunaux étaient là pour ça. M"11’Chiasson l’a pris 
au mot et a suivi ce judicieux conseil jusqu’au bout. Mais, 
malgré son éclatante victoire d’hier, elle aura malgré tout 
subi un « tort très grave et presque irréparable », selon les 
mots mêmes du juge Yves Alain.

En bout de ligne, on peut soupçonner que, comme bien 
d’autres avant lui, en étant propulsé au statut de vedette. 
Jean-François Fillion a perdu le contact avec la réalité. Bai­
gnant dans une société d’adoration mutuelle, il a naïvement 
cru que tout lui était permis. Sans conséquences sérieuses. 
Ni pour lui, ni pour ses victimes. Personne ne l’a ramené à 
la raison, un rôle qui aurait dû être assumé par Patrice De­
niers, Factionnaire majoritaire de Genex, à l’évidence plus 
préoccupé à compter qu'à écouter sa radio.

Grâce au talent de communicateur de l’animateur, ses dé­
rapages de taverne avec ses acolytes se transformaient quo­
tidiennement en or. Le magistrat vient de lui annoncer bru­
talement qu’ils sont aujourd'hui devenus, à la face du mon­
de. un honteux fardeau. Le brillant roi Midas est désormais 
condamné à jouer dans l’ombre le rôle de Sisyphe.

Sophie 
Chiasson 

a pris 
Patrice 
Demers 
au mot
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CARREFOUR DES LECTEURS
N’imitons pas 
les États-Unis
Cette question de passeport est secon­
daire: les vrais problèmes, ce sont la dis­
parition graduelle du français, les États- 
Unis qui n’ont pas signé le Protocole de 
Kyoto, la corruption partout dans la poli­
tique, l’impérialisme américain qui veut 
contrôler le monde. Cela ne veut pas dire 
que la question n’est pas importante, 
sauf que nous ne devons pas faire com­
me les Américains. S’ils veulent nuire 
aux voyageurs canadiens qui se rendent 
au États-Unis, c’est leur économie touris­
tique qui en subira les conséquences. 
Est-ce que le Canada a refusé de signer 
le Protocole de Kyoto parce que les 
États-Unis ne l’avaient pas signé aupa­
ravant ? Ce serait stupide de notre part 
de limiter le passage des Américains à la 
frontière.
Guillaume Grondin 
SaintÉphrem de Beauce

«En attendant 
ben Laden »
Radio-Canada nous offre une émission 
d’été titrée En nttemUmt ben Laden, 
animée par Pierre Brassard, Marie-Soleil 
Michon et Jean-René Dufort. Depuis que 
j’ai entendu cette promotion, je me de­
mande quel en est l’intérêt ou la drôlerie 
d’un tel titre. En général, j’aime beau­
coup la subtilité des titres d’émissions 
d’été (ou de printemps), mais cette fois je 
n’embarque pas du tout.
Je trouve un tel nom désagréable et trou­
blant, peu importe quel sera le contenu 
ou le concept de l’émission.
Line Arsenault
Bed eide et srennnste ( pourtant) d’h amour 
Quebec

«Ça a été “tough”...»
En matière de langue, la dispute fait rage 
au Québec entre les aménagistes et les 
partisans d’une norme internationale.
On ne réussira sans doute pas à amener 
les deux camps à s'entendre sur le plan

__________A___ ____________ _______Arf
RADIO-CANADA

«Je trouve un tel nom désagréable et 
troublant, peu importe quel sera le 
contenu ou le concept de l'émission», 
écrit Line Arsenault au sujet d’«En atten­
dant ben iMden », animé par Pierre Bras­
sard. Marie-Soleil Michon et Jean-René 

\ Dufort, à Radio-Canada.

théorique. Des subventions sont enjeu, 
de même que le prestige des différentes 
équipes. Le même cul-de-sac est observa­
ble en matière constitutionnelle.
Mais pourrait-on proposer des exercices 
pratiques, à répétition s’il le faut, de ma­
nière à fixer les frontières poreuses ou 
opaques qui partagent les deux concep­
tions linguistiques.
Qu'on prenne, par exemple, le reportage 
publié dans LE SOLEIL du 26 mars 2005 
Patrice Deniers explique pourquoi Jeff 
Fillion a dû partir. On pourrait soumet­
tre le langage utilisé (« Ça a été tough et 
c’est encore tough », «Money talks... », 
morning man, «Ce qui m’a le plus sha­
ke... », « jieak matinal », « preuve nouvel­
le d’événements postérieurs») aux re­
présentants des deux thèses et leur de­
mander si, de telles façons de dire et 
d’écrire, illustrent le français que nous 
devrions possiblement utiliser, si les ex­
pressions révèlent des manières origina­
les de s’exprimer et un sens instinctif de 
la créativité de la communauté.
Gaston Bemier 
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Où êtes-vous,
M. Lehouillier?
Je suis un résidant de l’arrondissement 
de Desjardins à Lévis, le bastion de 
Gilles Lehouillier, candidat à la mairie 
de Lévis en novembre prochain. Des ré­
sidants de mon arrondissement avaient 
signifié à Gilles Lehouillier en 2000, que 
du bruit généré par des activités indus­
trielles (déneigement de nuit du sta­
tionnement commercial de place Mont- 
Marie) en pleine nuit brimait la qualité 
de vie des gens du quartier.
Ne donnant pas signe de vie à l’époque, 
nous revenions à la charge en 2001, du­
rant les élections municipales afin de for­
cer celui-ci à agir devant cette probléma­
tique: le mutisme complet.
Une troisième tentative de sensibilisa­
tion à son bureau municipal en hiver 
2005 : encore sans nouvelles.
M. Lehouillier semble avoir un parti pris 
pour les dossiers à saveur électorale et 
très médiatisés : Rabaska, chantier mariti­
me de Lévis, piste cyclable en bordure du 
fleuve, revitalisation du Vieux-Lévis, etc. 
L’image passe plus aisément dans les mé­
dias avec ce genre de dossier qu'un simple 
problème de bruit de quartier. Est-ce de 
l’opportunisme politique ou encore un 
manque de temps à s’occuper des autres 
problèmes de l'arrondissement? 
Avez-vous oublié, M. Lehouillier, que ce 
sont nous, les gens de votre arrondisse­
ment qui, en novembre 2001, avions 
misé sur votre candidature pour dé­
fendre nos intérêts?
Alain Boisclair 
Lévis

lÜQU'EN PENSEZ-VOUS?

Que pensez-vous de la décision 
du juge Alain dans la cause 
Chiasson contre Fillion?
ÉCRIVEZ-NOUS A opinionui lesoleU.com 
Pour que votre commentaire soit publié, 
vous devez fournir votre nom. votre adresse 
et votre numéro de téléphone.

POINT DE VUE

« Pour une forêt qui se tient debout ! »
RonaldMika Milot

L'auU’ur habite Saint-Élic de Caxt< m.

Richard Desjardins, Fauteur-compo­
siteur philosophe et amoureux de la 
nature, nous avait pourtant préve­
nus il y a quelques années. La sortie 
de son film L'Erreur boréale dénon­
çait les méthodes draconiennes d’ex­
ploitation forestière qui défigurent 
l'environnement naturel. Bas très jo­
lies ces cicatrices monstrueuses qui 
sillonnent les forêts de Manivvaki à la 
Côte-Nord. On s'attendait au pire et 
le pire est venu On n’a qu’à lire le 
rapport du Bureau d'audiences pu­
bliques sur l'environnement pour se 
rendre compte à quel point la forêt 
québécoise est saccagée et en survie. 
Avec stupéfaction, j’ai appris que le 
ministère des Ressources naturelles 
et de la Faune autorisait encore la 
coupe de forêts centenaires au Que­
bec. Certains groupes écologistes 
ont fait la suggestion de donner à ces 
forêts le statut de forêts exception­
nelles afin d'assurer leur protection. 
Au ministère, on a bêtement rétor­
qué que ces forêts n'étaient pas as­
sez vieilles! Elles ont seulement

130 ans et il faudrait qu elles en aient 
200 ans. disent-ils! Oui. c'est ben 
beau, mais on en a plus ! Elles ont été 
coupées! Ne pourrait-on avoir le 
simple bon sens de protéger les plus 
anciennes qui restent ??? C'est à se 
demander s’ils ont inventé la four­
chette sans dents ces messieurs...

Au moins, son de cloche positif, le mi­
nistre l*ierre Corlxül a eu le bon sens de 
relancer le débat sur la coupe des forêts 
en proposant une reduction de 20,vo du 
niveau d'exploitation. Quant à moi. ce 
20°'0 m'apparaît bien peu. étant donné 
le peu d'arbres qui restent ! Suffit sim­
plement de se promener en forêt pour 
constater l'état lamentable du milieu 
naturel. Les montagnes ressemblent à 
de gros oignons dénudés, tellement on 
les a pelees ' Et ce massacre se poursuit 
inlassablement, jour après jour, l’arec 
qu'on ne protège actuellement qu'un 
pauvre et ridicule l.? du territoire na­
turel Le restant peut être coupe, scie, 
décapité sans problème. Le gouverne­
ment s’est cependant engage à proté­
ger ,N"o en 2005. La moyenne mondiale 
est de 10%. Je ne suis pas écologiste, 
mais le lion sens me dit qu'un maigre 
8%, c'est encore bien insuffisant . 11

me semble qu’une forêt digne de ci' nom 
doit pouvoir se tenir debout !

Mais voilà, le changement appro­
che. .. Bien sûr, les compagnies fores­
tières paniquent et ruent dans les 
brancards, habituées depuis des gé­
nérations à dévorer chaque mètre du 
territoire faunique comme si chaque 
arbuste leur appartenait. Désormais, 
on va rétrécir le gabarit de leur garde- 
manger. Aux abois, elles redoublent 
d'efforts afin d'abattre le plus grand 
nombre possible d'arbres avant 
l'échéance fatale. Après, on reboisera 
avec de l'épinette car la monoculture 
est très appréciée au menu. Dans la 
region de Saint-Mathieu-du-Barc, ré­
gion déjà passablement défigurée par 
les coupes sauvages, les monstres mé­
caniques se préparent à raser un petit 
boisé où vivent encore une centaine de 
gros pins. De sources sûres, je sais 
que dans la reserve de la Mastigouehe 
les camionneurs travaillent actuelle­
ment presque 24 heures par jour pour 
sortir les arbres de la forêt ! Une fré­
nésie et une folie sans précédent ! On 
se prepare même à effectuer des cou­
pes dans des secteurs où justement 
les arbres atteignent 130 ans. Et dire

ARCHIVES LE SOLEIL
• Les montagnes ressemblent à de gros oignons dénudés, tellement on les a pe­
lées!» dénonce Ronald-Mika Milot.
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qu’on ose qmdifier le parc de la Masti- 
gouche de réserve naturelle !

La forêt a besoin qu'on parle en son 
nom. Lorsque le moindre bosquet sera 
dévasté, que dira-t-on à nos enfants? 
Que nous ignorions ce qui se passait ré­
ellement ? Qu’on se fiait à la bonne vo­
lonté de nos politiciens pour sauver les 
derniers bouts de verdure? Comme les 
derniers arbres, nous devrions-nous 
pas nous tenir debout et dénoncer de 
telles aberrations écologiques? Es­
sayer pour le moins de changer les 
mentalités? Il faut reboiser l’âme hu­
maine comme le suggère le chan’eur 
belge Jukis Beaueame. L’éducation res­
te la meilleure solution de rechange et 
la voie la plus sûre vers une transforma­
tion des cœurs et des consciences. Il 
faut arrêter de penser que la naturj' ne

vaut rien tant quelle n’est pas exploi­
tée. Elle nous fournit souvent des servi­
ces d une valeur bien supérieure quand 
on la protège. Encore faut-il prendre 
conscience de notre interrelation pro­
fonde avec la nature qui nous entoure. 
Nous sommes liés symbiotiquement à 
cette petite planète. Et Raoul Duguay 
d'ajouter dans sa poésie intelligente en 
réponse au ministre Brassard : « Béton­
ner une rivière, c’est comme mettre un 
oiseau en cage. » Une chute, c’est une 
cathédrale d'eau, c'est un sanctuaire de 
paix. L'exploiteur industriel regarde 
une chute en pensant à son énergie hy­
draulique. Le citoyen s'en approche le 
coeur palpitant. De la magnificence de 
la chute se dégage une énergie psychi­
que. une force qui se répand dans son 
âme et lui procure la j*ie d'être en vie.

864826
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OPINIONS

La fin du Canada ?
Michel VASTEL MVaste ^ esoleil.com

Un peu do politique-fiction ce mutin, si vous vou­
lez bien.. Quelque part dans l'année 2005. plus 
tôt que tard du train où vont les choses, des élec­
tions générales permettent au l’urti conserva­
teur du Canada de prendre le pouvoir à Ottawa. 
Sans faire élire aucun député au Quebec.

Ihiis, en 2007. peu importe le temps de l'année, 
le l^arti québécois reprend le pouvoir à Québec. 
Tel que promis piir le nouveau chef- Gilles Dueep- 
pe? - un référendum sur la souveraineté se tien­
dra alors. « le plus tôt possible dans le mandat ».

En 2008, « dans moins de 1000jours », dirait Ber­
nard Landry, le référendum en question oppose 
des forces souverainistes gonflées à l'hélium - 
trois quarts de députés du Québec souverainistes 
à Ottawa et une majorité de péquistes à Québec -, 
à des forces fédéralistes discréditées.
J’tu évoqué ce scénario «cauchemardesque » la 

semaine dernière, sauf que je n'avais pas encore 
les chiffres des maisons de sondage EKOS à Otta­
wa et Léger Marketing au Québec. Maintenant on 
les a et le paysage politique est bouleversant.

Les libéraux fédéraux en troisième position au 
Québec, derrière les conservateurs ! En deuxième 
position en Ontario, alors qu’ils ont toujours été 
une quinzaine de points en avance. Dans les qua­
tre provinces de l’Ouest, ça ne vaut même plus la 
peine d’en parler: les libéraux sont battus partout 
par le Nouveau l’art! démocratique !

Les sondages sont un instantané de l’humeur 
de l’opinion. Celui-là, pris par EKOS entre le 7 et 
le 9 avril, en plein dans la publication du témoi­
gnage accablant du président de Groupaction,

est un coup de tête. N'empèche qu’il y a des bles­
sures qui ne se guérissent jamais. Celles infli­
gées par la Commission sur le programme des 
commandites et les activités publicitaires sont 
de celles-là. Ce que dit le sondage, c’est que le 
prochain gouvernement sera conservateur plu­
tôt que libéral. Que le Bloc québécois pourrait, 
encore une fois former l'opposition officielle à la 
Chambre des communes. Que le M’D disputera 
la troisième place au l’arti libéral. Ne riez pas. 
cela faillit arriver en 19S8.

Je le répète, le sondage EKOS - dont la premiè­
re question commençait par la fameuse phrase : 
« Si des élections avaient lieu demain .. » -. n’est 
qu'un instantané, l’our mémoire, au début de 
l’année 1992, la cote personnelle de Brian Mul- 
roney était tombée à 11 %. Moins de deux ans 
plus tard, le caucus conservateur est tombé de 
169 élus à la Chambre des communes à... 21

Tout est possible lorsque l'électorat décide 
qu’il en a ras-le-bol. Et Jean Charest devrait le 
savoir puisqu’il composait, à lui seul, la moitié 
du caucus conservateur.

Au Québec, les chiffres de Jean-Marc Léger sont 
presque plus incroyables. Us confirment, en les ag­
gravant. les résultats des coups de sonde de CHOP 
pour LE SOLEIL. 78 "o des Québécois - dont St % 
des francophones - sont mécontents du gouverne­
ment de Jean Charest. Et 47 % des électeurs - dont 
53 % des francophones - disaient, entre le 30 mars 
et le 3 avril, leur intention de voter pour le l’arti 
québécois. Encore une fois, le l’arti libéral se re­
trouve en troisième position.

Evidemment, les deux sondages s( renforcent 
l’un et l’autre: «Liberez-nous dis Libéraux», 
chante le groupe Loco Locass. sans qu'on sache 
à quel parti, du federal ou du provincial, cela 
s’adresse.
l'ne certitude, provisoire certes, mais profon­

de: les liberaux seront rayes de la carte dans les 
deux prochaines années et U' Canada so reveille­
ra avec quelque chose comme 150 élus souverai­
nistes - dont une soixantaine à Ottawa

C’est bien sûr à cela que pensent les chefs des 
partis à Ottawa. Stephen Harper et l’uni Martin 
en particulier. Dans le cas du chef conservateur, 
il est moins que jamais question de « faire le jeu 
des séparatistes du Quebec» Mais il n’a sans 
doute plus besoin de cela Harper tentera sa 
chance plus tard ce mois-ci en testant la populari­
té de hiul Martin parmi ses propres députés 11 le 
fera à l’occasion du vote sur le projet de loi C-3S, 
modifiant la definition du mariage un autre son­
dage, de CBC cette fois, suggère qu’une faibli* 
majorité de Canadiens sont en désaccord avec le 
gouvernement.

Le vote d’opposition du groupe parlementaire 
conservateur, ou son amendement, a peu de 
chances de recueillir une majorité Mais combien 
de libéraux vont abandonner Paul Martin pour 
tenter de sauver leur siège ou, tout simplement, 
pour exprimer leur mécontentement .’ Le vrai 
test de leadership de Paul Martin et la chance de 
Stephen Harper de s’affirmer comme un éven­
tuel successeur, viendra a ce moment-là

On croyait que les libéraux à Ottawa, après

avoir survécu au budget, passeraient un prin­
temps tranquille Les travaux de la Commission 
Gomer) et la reaction des Canadiens d’un bout à 
l’autre du pays, ont tout change IVrsonne ne se 
risque à un pronostic, sinon de prodire que. si le 
gouvernement toml>c dans les trois ou quatre pro­
chaines semaines, c’en sera fait de htul Martin

Quant à Stephen Harper, ses chances de percer 
au Quebec sont virtuellement milles Dans les 
deux années précédant l’élection d’un gouverne­
ment pequiste à Quebec, le gouvernement 
conservateur, même minoritaire, pourrait entre­
prendre des réformes sur les relations interna­
tionales, sur l’environnement et surtout sur le 
développement economique particulièrement 
impopulaires au Quebec. Et plus le retour au 
pouvoir des « séparatistes » au Quebec se confir­
mera. plus le naturel de Stephen Harper revien­
dra au galop, creusant dav antage encore le fos­
se qui séparé le Quebec du reste du Canada.

Mais je vous l’ai dit. tout cela est de la politique- 
fiction..

LA GIROUETTE
t )n park* beaucoup du liberal 1 hiv id kilgour qui, 

ecieurc par les echos de la Commission Gomery, 
traverserait le parquet de la Chambre des com­
munes pour joindre les rangs des conservateurs. 
Il peut être utile de rappeler qu’il a déjà fait ce­
la, en 19911, mais dans l’autre sens ! Tel un ron­
geur, cet homme-là sait quand quitter un bateau 
lorsqu'il prend l'eau . Et sa defection annonçait 
la chute des conservateurs...

JUGEMENT DANS LA CAUSE CHIASSON-FILLION-GENEX

«Incontrôlables, prêts 
à n’importe quoi pour 
les cotes d’écoute... »

Yves Alain
Juge de la Cour supérieure

(...)
Toutefois il y a lieu de souligner que 

pendant plusieurs années, soit à 
compter de 1999, des propos diffa­
mants concernant Mm' Chiasson ont 
été diffusés sur les ondes de CH< )I-FM.

Au tout début, les commentaires 
sont plutôt flatteurs. M. Fillion la trou­
ve «belle et bonne» et il constate 
« qu’elle passe bien à l’écran ». l’uis, à 
la suite de commentaires suscités par 
M. Fillion auprès d’auditeurs débute 
une campagne de dénigrement et d’at­
taques personnelles comportant des 
propos sexistes, diffamants, ignobles 
et inacceptables.

Malgré les interventions répétées de 
certaines amies de Mm' Chiasson, M. 
Fillion et les coanimateurs de l’émis­
sion Le Monde parallèle se moquent 
du physique de Mm Chiasson, de ses 
fréquentations et lui imputent des com­
portements odieux visant à obtenir des 
contrats tant à MétéoMédia, qu’à TVA. 
Soulignons que Jean-François Fillion, 
Yves Landry, Denis Gravel et Marie 
Saint-Laurent ne connaissent pas per­
sonnellement Sophie Chiasson au mo­
ment où ils se livrent à des attaques 
personnelles concernant sa vie privée. 
Leurs commentaires n’ont rien à voir 
avec la façon dont on traite la diffusion 
des informations météorologiques au 
Québec. Ils s’attaquent directement à 
la dignité, à la réputation et à la vie pri­
vée de M"" Chiasson.

Rien ne peut justifier les commentai­
res de M. Fillion et de ses acolytes. 
Les allusions relativement à la façon 
dont elle peut se comporter lors d’en- 
trevues avec des producteurs ou des 
télédiffuseurs ne sont pas fondées. Il 
n’existe même pas un soupçon de 
preuve à cet égard.

(...)
Lorsque Jean-François Fillion et les 

animateurs de l’émission Le Monde 
parallèle font référence à M™ Chias­
son lors des émissions des 10 septem­
bre et 8 octobre 2002, il s'agit d'insul­
tes et d’attaques gratuites. C’est un 
manque total de respect pour la per­
sonne humaine et une intrusion dans 
l’intimité et la vie privée de M* Chias­
son. On peut facilement comprendre 
qu’à l'écoute de tels propos, la person­
ne visée se sente humiliée, amoindrie, 
déstabilisée, perde confiance en elle et 
doute de ses capacités.

Le tort causé est très grave et pres­
que irréparable. M™ Chiasson a raison 
de se sentir souillée en tant que fem­
me et de considérer qu'il s'agit d'une 
attaque à son intégrité professionnel­
le et physique ainsi qu'à sa vie privée.

On a beau avoir « la couenne dure » 
comme le mentionnent les quatre (4) 
animateurs lors de leur témoignage 
devant le tribunal, aucun être humain 
quel qu’il soit incluant M~ Chiasson.

ne peut avoir une carapace assez soli­
de pour rester imperméable aux insul­
tes proférées à son endroit et aux in­
cursions faites dans son intimité et sa 
vie privée; surtout lorsqu’elles sont 
fausses et se répètent fréquemment.

Les propos tenus en septembre et oc­
tobre 21)02 sont inqualifiables surtout 
qu’ils s’adressent à une personne que 
les animateurs ont déjà eu l’occasion 
de rencontrer et qui leur a fourni tou­
tes les preuves nécessaires pour dé­
monter qu’elle est intelligente, que 
son cheminement se fait au gré d’ef­
forts constants et qu’elle n'a rien à se 
reprocher au plan professionnel.

Pourquoi Jean-François Fillion et les 
coanimateurs s'attaquent-ils à Sophie 
Chiasson de façon aussi démesurée 
depuis 1999-2000? Pourquoi arrive-t- 
on aux attaques personnelles de l’au­
tomne 2002 ? Rien ne permet de com­
prendre la gratuité de tels propos.
FÉRU DE MÉTÉO

Les animateurs de l’émission Le 
Monde parallèle tentent de justifier 
leurs commentaires concernant Mm' 
Chiasson en expliquant que M. Fillion 
est un féru de météorologie et qu’à tra­
vers elle, il s’attaque à la façon dont on 
traite la météo au Québec. L’explica­
tion ne tient pas. Il faudrait être bien 
naïf pour croire la partie des témoi­
gnages de MM. Fillion, Landry, Gravel 
et Mm' Saint-Laurent à ce sujet.

Ceci est d’autant plus insoutenable et 
incroyable que lors de l’émission du 23 
janvier 2001, on complimente M™ 
Chiasson sur sa façon de travailler à 
Météo Média. Lors de l’entrevue 
qu’elle a eue avec M. Fillion en janvier 
2001, M™ Chiasson explique qu'à Mé­
téoMédia. on travaille en collaboration 
avec des météorologues qui fournis­
sent toutes les informations nécessai­
res permettant de diffuser des bulletins 
météo exacts. D’ailleurs, M. Fillion dé­
clare qu’il ne vise pas M* Chiasson ni 
MétéoMédia mais les autres stations 
qui obtiennent leurs renseignements 
d’Environnement Canada.

Plus outrageant, M. Fillion indique 
au tribunal au cours de son témoigna­
ge « qu’il faut avoir du respect pour le 
traitement de la météo». En réponse à 
une question du tribunal qui lui de­
mandait s’il n’est pas plus important 
d’avoir du respect pour l’être humain 
plutôt que pour la météo. M. Fillion fait 
un signe affirmatif de la tête et baisse 
le regard pour montrer qu’il se sent 
mal à l’aise. IMur sa part. M. Gravel ré­
fère également à la préoccupation de 
M. Fillion pour le traitement de la mé­
téo au Québec. A une question du Tri­
bunal. M. Gravel avoue que CHOI-FM 
diffuse des bulletins météo sans inter­
vention de météorologue et que les 
renseignements transmis en ondes 
proviennent d’Environnement Cana­
da ou d’agences de presse.
M.

Le tribunal se doit de constater que 
l’attitude des animateurs de l’émis­
sion Le Monde partdlèle change du 
tout au tout dès qu’ils entrent en stu­
dio. Ils s’adressent alors à leur audi­
toire par l’intermédiaire d’un micro­
phone. sont invisibles et ne peuvent 
être contredits. Ils se permettent de 
dire n’importe quoi et sont incapables 
de s’autocensurer, c’est ce qu’ils ap­
pellent «liberté d’expression». En 
2002, ils s’adressent simultanément à 
près de t>4 000 personnes au quart 
d’heure alors qu’en 2004, ils rejoi­
gnent 100 100 auditeurs.

À tous les jours de la semaine entre 
6 h 20 et 10 h 15, les animateurs de 
l'émission changent de personnalité, 
ils deviennent incontrôlables, prêts à 
dire n’importe quoi sur n’importe qui 
pour améliorer leur cote d’écoute. Ils 
agissent en «matamore» dès qu’ils 
sont devant un « microphone ».

(...)
La preuve est accablante. Les pro­

pos sont dévastateurs et la vie de M"" 
Chiasson est affectée considérable­
ment depuis ce temps (1999). Elle vit 
un «enfer« depuis plusieurs années. 
Les animateurs s’acharnent sur elle, 
Genex les laisse faire et Patrice De- 
mers ne réagit pas malgré les déci­
sions du CRTC en 2002 et 2004.

Il est difficile de quantifier ce que va­
lent des dommages moraux puisqu’ils 
ne font pas l’objet d’une perte de reve­
nu. Us constituent une blessure profon­
de à l’âme de l’être humain affecté au 
plus profond de lui-même. Dans le pré-

On tente de harceler 
M"* Chiasson pour qu’elle 
abandonne son recours. 

Les menaces sont 
à peine voilées

sent cas, vu la hargne, l’acharnement, 
le harcèlement, les insultes et les inju­
res faites à M”' Chiasson pendant au­
tant d’années ainsi que leur conséquen­
ce sur sa vie, il y a lieu d’accorder un 
montant largement supérieur à l’offre 
faite par les défendeurs.
(...)
M. Fillion, ses coanimateurs Gravel, 

Landry et St-Laurent ainsi que Genex 
et Patrice lX*mers n’ont aucun respect 
pour l’être humain en général, pour 
les femmes et pour Mr“ Chiasson qu ’ils 
traitent comme «des objets». M. 
Fillion témoigne avoir du respect pour 
la météo. Toutefois, il n’a pas le même 
respect pour les êtres humains notam­
ment pour M” Chiasson 
(...)
M. Demers, principal actionnaire et 

administrateur unique de Genex ne 
fait rien pour empêcher M. Fillion et 
les coanimateurs de l’émission de te­
nir de tels propos. I*our lui, ce qui im­

If SOIHI PATRICI lAROCHf

h*

r

Plusieurs journalistes ont pris connaissance hier matin du jugement 
de la Cour supérieure.

porte c’est d’obtenir le plus grand au­
ditoire possible, être en mesure 
d’avoir des arguments de vente et ain­
si générer des revenus plus impor­
tants pour CHOI-FM, Genex et lui-mê­
me. Plus les cotes d’écoute sont éle­
vées, plus les commanditaires sont 
nombreux. I*ar voie de conséquence la 
valeur des actions et les revenus de M 
Demers augmentent.

(...)

Au cours du procès, malgré l’admis­
sion contenue aux paragraphes 97.1 
et ss. de la contestation réamendée et 
les excuses «feintes» des animateurs 
de l’émission Le Momie parallèle, 
Genex adopte une stratégie de défen­
se que le tribunal qualifie d’odieuse. 
()n tente de harceler et de déstabiliser 
M' Chiasson pour qu’elle abandonne 
son recours. On lui fait des menaces a 
peine voilées

(...)
Ix* tribunal considéré plus outragean­

te encore l’offre faite par les défendeurs 
a la demanderesse en cours de procès 
de retirer de sa requête introductive 
d’instance les paragraphes 4 et 44 de 
même que toute la preuve de bonne ré­
putation en retour de quoi, ils s'enga­
gent a ne pas la contre-lnterroger sur sa 
lionne réputation afin de ne pas lui cau­
ser plus de tort. I,a manoeuvre peut pa­
raître habile, toutefois M™ Chiasson re­
fuse de se prêter à ce jeu.

Le contre-interrogatoire de M™ 
Chiasson concernant sa bonne répu­
tation ne révèle aucun élément néga­
tif. On a tenté sans succès d’y porter

atteinte. Elle sort de ce procès avec 
une réputation intacte.

(...)

Le tribunal est d’avis que cela est 
une démonstration évidente de la non- 
compréhension de M. Fillion de la gra­
vité des propos tenus à l’égard de M" 
Chiasson C’est également un manque 
de respect à l’égard du processus judi­
ciaire, une manifestation évidente 
qu’il se croit au-dessus de tout et de
tous. Bref, rien ne peut l’affecter. I*er- 
sonne ne peut le contrôler. D’ailleurs, 
lors de l’émission du 23 janvier 2001, 
M. Fillion fait l’affirmation suivante :

«JEAN-FRANÇOIS FILLION
Non ? Je te le dis. À chaque matin, 

quand j’ouvre, je dis au bon I )ieu : « Tu 
lieux aller te recoucher, je m’en occu­
pe jusqu’à 9 h 30».

A 9 h 30, il se relève, il s’occupe de
tout.

Voila l’état d’esprit de M. Fillion, il 
est incontrôlable. Imbu de lui-même, 
il refuse de s’amender et continue de 
dénigrer ses victimes.

En tenant compte de tous les élé­
ments mentionnés ci-avant le tribunal 
condamnera les défendeurs à des 
dommages punitifs «très importants» 
afin qu’ils aient un effet dissuasif |iour 
éviter que ne se reproduisent des atta­
ques personnelles répétées sur des 
personnes comme cela a été le cas, 
pendant plusieurs années, à l’égard 
de Mm' Chiasson, lesquelles se sont 
poursuivies après l'institution des 
procédures et même durant le procès. 
.4...)
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CRISE DU SRAS

L’Ontario 
a du chemin 
à faire
T( )K( >NT< MIT) — IJ( Jntario a du rhi- 
niin a faire jx»ur guérir les maux du sys­
tème de santé publique mis en lumière 
par la crise du syndrome respiratoire 
aitfu severe, le SILLS, qui a frappé* cette 
province en 2003. C’est ce que conclut 
un second rap|)ort intérimaire sur cet­
te crise, rendu public hier.

Son auteur, le juge Archie Campbell, 
reconnaît que le gouvernement onta­
rien a commencé à apporter des chan­
gements « significatifs» afin d’amélio­
rer le système de santé de la province. 
Mais il faudra y consacrer davantage 
de ressources financières et profes­
sionnelles, écrit-il.

Le rapport recommande notamment 
que la gestion du système de santé pu­
blique ontarien, y compris la planifica­
tion et la coordination des mesures 
d’urgence, soit placée directement 
sous l’autorité du médecin hygiéniste 
en chef de la province.

La province devrait aussi déterminer 
si clic doit financer la totalité des coûts 
de la santé publique, plutôt que de les 
partager avec les gouvernements mu­
nicipaux, suggère le rapport.

Le juge Campbell reconnaît que le 
commissaire à la planification des me­
sures d’urgence et le médecin hygié­
niste en chef doivent collaborer, mais 
il ajoute que tous deux doivent « lais­
ser leur ego à la porte» et s’attaquer 
ensemble à la situation d’urgence. Il 
recommande aussi que la province ré­
vise sa loi pour assurer que les res­
ponsables de la santé publique aient le 
p(»uvoir d’intervenir en cas d’épidémie

La nécessité de signaler les maladies 
infectieuses devrait l’emporter sur la 
loi de protection de la vie privée, pré­
conise aussi l’auteur du rapport.

Le déséquilibre fiscal 
dessert Tunité canadienne, 
affirme Pelletier

Simon Boivin

Benoit Pelletier

S Uni rin (a lesoleil.roni

Ottawa ferait beaucoup plus pour l’unité cana- 
dicnne s’il éliminait le déséquilibre fiscal au lieu 
de se lancer dans des opérations de visibilité 
comme les commandites.

Le ministre des Affaires intergouver­
nementales du Québec, Benoît 1*0110- 
tier, a critiqué la stratégie fédérale, 
hier, en marge de son passage devant 
le sous-comité sur le déséquilibre fis­
cal. « Il n’y a pas de crise d’unité, mais 
il y a un problème éthique par rapport 
à certaines opérations du fédéral, a 
souligné M. Pelletier. Et il y a un pro­
blème majeur avec le Plan B, dont les 
commandites ont fait partie. La 
meilleure façon de promouvoir un 
(jays, ce n’est pas de mettre de l’argent 
pour convaincre qu’une philosophie 
est meilleure qu’une autre. C’est de régler le dés­
équilibre fiscal pour s’assurer que le pays fonc­
tionne mieux. »

Les provinces sont étranglées par une explo­
sion des coûts dans leurs champs de compéten­
ce sans une augmentation proportionnelle de 
leurs revenus fiscaux, réitère M. Pelletier Et 
pendant ce temps, Ottawa engrange des surplus 
« exorbitants ». « Je ne suis pas sûr que c’est le 
gouvernement Martin qui va régler ce problème 
puisqu’il nie son existence, a-t-il ajouté. Ce n’est 
pas un bon point de départ. Mais on pourrait pro­
gresser, même sous le gouvernement Martin. »

Le sous-comité sur le déséquilibre fiscal est né 
début novembre d’une motion que les partis fédé­
raux d’opposition ont imposé au gouvernement 
Martin. Ce groupe de travail, présidé par le blo- 
quiste Yvan Loubier, doit déposer le 2 juin un rap­
port sur des pistes de solution au déséquilibre fis­
cal. Hier, les ministres Pelletier et Michel Audet 
sont venus présenter la perspective du gouverne­
ment du Québec. Le chef adéquiste Mario Dumont

et le député péquiste François Legault ont aussi 
étalé leur point de vue sur la question.

Le ministre Pelletier a été assez tranchant dans 
sa dénonciation de cette problématique « sans 
équivoque» qui «ébranle de façon systématique le 
fonctionnement de l’état québécois ». Le déséqui­
libre fiscal accentue la prédisposition d’< )ttawa à 

dépenser dans des domaines provin­
ciaux, a-t-il dit, ce qui bouleverse et dé­
nature la fédération canadienne. Selon 
lui, la solution réside dans « un nouveau 
partage de l’assiette fiscale et une révi­
sion des transferts fédéraux, y compris 
la péréquation ».

IX* son côté, le ministre des Finances 
du Québec, Michel Audet, a dit vouloir 
régler dès cette année la question des 
transferts pour l’éducation postsecon­
daire et l’aide sociale. «Après l’enten­
te sur la Santé, on a vu réduit ce type 
de financement, ce qui laisse un far­

deau plus lourd aux provinces, a déclaré M. Au­
det. C’est très important de remettre cela dans 
l’actualité, ce que nous allons faire. »

Le caractère urgent d’un réajustement a été 
souligné par François Legault. «Le gouverne­
ment n’est pas capable de financer les réseaux 
de la santé et de l’éducation et se prépare à fai­
re des coupures dans les services à la popula­
tion », craint-il. Encore une fois, M. Legault a 
promis de déposer son « budget de l’an 1 » au 
cours des prochaines semaines. L’exercice doit 
démontrer à quoi ressemblerait un budget dans 
un Québec souverain.

L’ADQ est venu proposer la création d’un Bu­
reau prévisionnel, adjoint au Vérificateur géné­
ral du Québec, qui «offrirait aux citoyens des 
analyses économiques et budgétaires non-parti­
sanes, comparables et honnêtes». Mario Du­
mont souhaite mettre fin à la « comptabilité créa­
tive » qui donne au gouvernement le pouvoir d’in­
clure ou d’exclure, selon son gré, des éléments 
de son périmètre comptable.

CANCER

Le taux de sunie 
augmente, le nombre 
de cas encore plus
T< )RONTO (PC) — Vingt-cinq ans après le début de la cour­
se historique de Terry Fox en appui à la lutte contre le can­
cer, les progrès de la recherche ont fait grimper les taux de 
survie pour plusieurs cancers communs.

Mais le nombre de cas de cancer au pays continue d'aug­
menter à un rythme plus rapide que la croissance de la po­
pulation, ce qui semble indiquer que le Canada fera face à 
une crise dans le traitement de cette maladie, à moins qu'il 
n'accorde plus d’importance à la prévention, selon la So­
ciété canadienne du cancer.

A mesure que la génération du bnby-boom entre dans 
l’époque de la vie où les cancers se font plus courants, et 
avec la hausse de la population canadienne, les diagnos­
tics de nouveaux cas de cancer ont excédé la croissance de 
la population dans une proportion d’environ deux contre 
un depuis le début de la décennie.

Selon les projections de la Société, 149 00(1 nouveaux cas 
de cancer seront diagnostiqués cette année, et 09 50U per­
sonnes succomberont à la maladie. Ce sont 3500 nouveaux 
cas de plus et 1200 décès de plus que ceux survenus au 
pays l’an dernier.

Si la tendance actuelle se maintient, environ 5,7 millions 
de Canadiens auront le cancer et 2,7 millions de Canadiens 
mourront de la maladie au cours des 30 prochaines années, 
prévoit la Société.

Si nous n’arrivons pas à renverser cette tendance, cela 
imposera un lourd fardeau au système de santé et aux fa­
milles qui devront affronter le diagnostic de cancer, a dé­
claré Mme Logan.

Mais on pourrait faire baisser ces chiffres de mauvais au­
gure si le gouvernement fédéral investissait 50 millions S 
par an dans une stratégie nationale de contrôle du cancer, 
affirme la Société. Selon ses calculs, il serait possible d'em­
pêcher 1,2 million de nouveaux cas de cancer et plus de 400 
000 décès au cours des 30 prochaines années.

L’organisme, avec l’aide de plus de 700 experts et survi­
vants de la maladie à travers le pays, a piloté le développe­
ment de cette stratégie dont il recommande l’adoption de­
puis 2002. La Société du cancer souligne que 50% des can­
cers sont considérés comme évitables. Aussi la stratégie 
mettrait-elle l’accent sur la promotion des comportements 
connus pour réduire le risque de cancer — comme un régi­
me alimentaire sain, le maintien d'un poids-santé et l’acti­
vité physique.
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EMONDE
Ben Laden 
aurait pu 
acheter 
sa liberté 
en 2001
BERLIN (AFP)— Le chef du réseau 
terroriste Al-Uaida. Oussama ben La­
den, a pu acheter sa liberté en novem­
bre 2UU1, sa capture ayant été confiée 
à des milices atfhanes, a critiqué le 
président des sendees secrets alle­
mands (HND) August Hanning, dans 
un entretien au quotidien économi­
que Hinidelsblatt d’hier.

« L’erreur de principe a été commise 
en novembre 2001. quand on a voulu 
laisser les milices afghanes arrêter 
Oussama ben Laden près de Titra Bora. 
C’est là qu'il a pu acheter sa liberté au­
près d'elles pour beaucoup d’argent », 
déclare M. Hanning.

Le chef du réseau terroriste Al-Qaida 
était soupçonné s’être réfugié à la chu­
te du régime des talibans dans les tun­
nels de l’ancienne base moudjahidine 
de Tora Bora, dans une zone monta­
gneuse à 35 kilomètres au sud de Jala­
labad, alors encerclée par les forces af­
ghanes soutenues par les Etats-Unis.

EN BREF
DIFFÉREND FRONTALIER

Accord entre l’Inde 
et la Chine
■ NEW’ DELHI — LTnde et la Chine ont 
signé hier à New Delhi un accord his­
torique fixant les « grands principes » 
pour résoudre leur différend frontalier 
vieux de plus de 40 ans et qui doit per­
mettre de renforcer la coopération 
économique entre les deux géants asi­
atiques. L’accord a été signé à l'occa­
sion d'une visite de quatre jours en Inde 
du premier ministre chinois, Wen Jia- 
bao. fixe les « grands principes » devant 
être suivis pour un règlement 
«définitif» du contentieux frontalier. 
LTnde et la Chine se sont livré une brève 
guerre en 1962 et n’ont jamais depuis 
fixé les limites de leur frontière offi­
cielle. AFP

Mise en garde 
de Washington 
à Khartoum
■ WASHINGTON — Les États-Unis ont 
indiqué hier qu’ils consacreraient au 
moins 1,7 milliard de dollars à la recon­
struction du Sud-Soudan, mais que 
cette assistance était conditionnée à 
l’amélioration de la situation au Dar­
four. Le secrétaire d’État adjoint, 
Robert Zoellick, a déclaré hier qu’il al­
lait délivrer ce message à ( )slo. où il par­
ticipera aujourd’hui à la conférence des 
donateurs du Soudan, puis dans le pays 
africain où il se rendra ensuite, afp

Les États-Unis 
veulent négocier 
avec la Corée 
du Nord
■ WASHINGTON — Les États-Unis 
n’ont pas l'intention d'envahir la Corée 
du Nord et traiteraient les garanties de 
sécurité de « façon appropriée» si Kim 
Jong U acceptait de reprendre les négo­
ciations à six pays (États-Unis, Chine, 
Russie, Japon et les deux Corées) au­
tour de son programme nucléaire, a 
réaffirmé hier Richard Boucher, porte- 
parole du département d’État. En avril, 
la Corée du Nord a exigé avant la 
reprise des discussions le retrait du 
Japon et des excuses américaines pour 
l’expression « avant-poste de la tyran­
nie», employée par Condoleezza Rice, 
la Secrétaire* d'Etat américaine. AP

FONDATION CLINTON

Traitements pour 
10 000 jeunes 
sidéens
■ NEW' YORK — L'ancien président 
américain Bill Clinton a annoncé hier 
que sa Fondation allait fournir des 
traitements antirétroviraux à 10 000 
enfants malades du sida dans 10 pays 
en développement. « Chaque année, un 
décès sur six liés au sida concerne un 
enfant ». a relevé M. Clinton au cours 
d’une conférence de presse à New York. 
« Ces enfants représentent moins d'une 
personne sur 30 traitées dans les pays 
en développement. Ils ont besoin d'es­
poir». La Fondation compte apporter 
médicaments et assistance technique à 
quelque 10000 malades issus de 
1 ( l pays d’ici la fin 2005. AFP

* M
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Barbara Blaine, responsable d'une association de victimes de prêtres pédophiles (S\ il’), a tente 
de distribuer des tracts avant la célébration de la messe par le cardinal Bernard Lair.

Des victimes de prêtres 
pédophiles se font entendre 
sur la place Saint-Pierre
ROME (AFP) — IX'ux représentantes de victimes 
d'abus sexuels par des prêtres américains ont pro­
testé hier sur la place Saint-Pierre contre la célé­
bration d’uni* messe pour Jean -l“aul II par un car­
dinal américain accusé d’avoir essayé de cacher 
ce scandale.

« Nous sommes venues à Rome parce que nous 
pensons qu’autant de douleur et de souffrance ne 
peuvent être tenues secrets», a déclaré Barbara 
Blaine, responsable d’une association de victimes 
de prêtres pédophiles (SNAP), qui a affirmé avoir 
été elle victime d’un prêtre à l'agi* de 12 ans.

M"" Blaine a tenté de distribuer des tracts sous 
la colonnade de la place Saint-lierre, deux heures 
avant que le cardinal Bernard Law, 73 ans, célèbre 
une messe de deuil à la mémoire de Jean-htul II.

Suivie par des hordes de journalistes et de came­
ramen, elle a été refoulée sur la place, à quelques 
mètres hors des limites du territoire du Vatican, 
par des membres des forces de l’ordre*.

« Le cardinal Law est mis dans une position de 
premier plan qui ravive les blessures de victimes », 
avait affirmé Mnu Blaine lors d’une conférence de 
presse. Il est « le plus grand complice dans le trans­
fert de prêtres coupables d’abus sexuels et il a cou­
vert ces faits », a-t-elle déclaré.

M’”’ Law est accusé d’avoir tenté de cacher le 
scandale des prêtres pédophiles aux États-Unis 
en les transférant d’une paroisse à une autre. A la 
suite de cette affaire, il avait été contraint d’aban­
donner la tête de l’archevêché de Boston.

« Il n’aurait jamais dû être choisi pour prési­
der une messe, il aurait dû se récuser et les 
cardinaux américains auraient dû intervenir», 
a-t-elle estimé. Mmo Blaine a indiqué qu’une let­
tre avait été remise vendredi au cardinal Roger 
Mahony, archevêque de Los Angeles, pour lui 
demander que Law ne préside pas la messe et 
une copie a été envoyée à tous les autres cardi­
naux américains. « Nous n’avons pas reçu de 
réponse », a-t-elle déclaré.

« Nous sommes des fils et des filles de l’Égli­
se catholique qui ont été violés, sodomisés et 
abusés », a-t-elle dit. Si Ml!r Law a la moindre 
influence sur le conclave, nous espérons qu’il 
aidera à choisir un nouveau pape sensibilisé 
au problème des abus sexuels commis par les 
prêtres », a-t-elle conclu.

Celui-ci devra d’ailleurs, tôt ou tard, affronter ce 
problème qui a miné la crédibilité de l’Eglise non 
seulement aux États-Unis mais aussi dans d’au­
tres pays, notamment l’Autriche, l’Australie ou 
l’Irlande.

PORTRAIT-ROBOT

Les cardinaux se sont réunis une nouvelle fois 
dans la matinée en congrégation générale pour 
préparer le conclave qui élira, a partir du 1S avril, 
le prochain pape. Réunis en congrégation généra­
le au Vatican ils planchent sur le « portrait-robot » 
du successeur do Karol VVojtyla.

Signe de la difficulté de la tâche, trouver un nou­
veau chef de l’Église à la hauteur du charismati­
que Jean -hiul II, les cardinaux ont invité «le peu­
ple de Dieu à les accompagner par dos prières fer­
ventes » afin que « l’Esprit Saint les assiste » dans 
le choix du futur pape Pour affiner leurs ré­
flexions et les positions des uns et dos autres, les 
cardinaux pourraient se réunir par groupes géo­
graphiques et linguistiques entre* deux séances do 
congrégation générale.

Ce soir, ils rendront un nouvel hommage a Joan- 
l’aul II en allant se recueillir sur sa tombe, dans la 
crypte de la basilique Saint-Pierre, avant qui* cet­
te dernière ne soit ouverte au publie demain.

Deux des 117 cardinaux électeurs, âgés de 
moins de Ht) ans, ne participeront pas au 
conclave pour raisons de santé. Les autres 
seront hébergés à la Maison Sainte Marthe au 
Vatican, qui comprend 106 suites, 22 chambres 
simples et un appartement.

Une vidéo, tournée dans des lieux vides de 
tout occupant a été montrée aux journalistes 
hier par la salle de presse du Vatican. ( )n y voit 
la chapelle où le blanc domine, un salon meublé 
de bibliothèques, de canapés et de fauteuils aux 
dossiers droits et de petites tables, une salle à 
manger aux tables rondes pouvant accueillir 
cinq ou six hôtes.

Dans leurs chambres, les cardinaux disposeront 
d’un lit assez grand, plus large qu’un lit simple, en­
cadré de deux tables de nuit.

t

C’est dans ces chambres un brin austères que 
les cardinaux méditeront le rhf>ix du pape.

> Dix qualités attendues du prochain pape
J Être cardinal

Même si en théorie, n'importe quel catholique de sexe 
masculin peut accéder à la fonction, il est presque cer­
tain que l’élu sera choisi au sein du collège des cardi­
naux. ce qui réduit le nombre des favoris de 500 mil­
lions de fidèles à 183 cardinaux... 

j Ne pas être trop vieux
Les dirigeants catholiques ne souhaitent sans doute 
pas un décès rapide du nouveau pape et devraient 
écarter les cardinaux âgés de plus de 80 ans, qui ne 
participeront d'ailleurs pas au conclave. L'Allemand 
Joseph Ratzinger, qui fêtera samedi ses 78 ans, fait fi­
gure de « papabile *> le plus âgé parmi les 117 cardi­
naux de moins de 80 ans 

j Ne pas être trop malade 
Jean -Paul l*r n’a vécu que 33 jours après son 
élection, et les cardinaux devraient veiller à ce que 
le prochain pape soit en très bonne santé Ils écar­
teront certainement le Philippin Jaime Sin. plus 
haut représentant de l’Église asiatique Celui-ci est 
malade et n'assistera pas au conclave, tout com­
me le Mexicain Alfonso Antonio Suarez Rivera, 

j Ne pas être trop jeune
Au terme du second plus long pontificat de l'his­
toire. les cardinaux devraient aussi éviter de choi­
sir un candidat qui resterait trop longtemps en 
place Un argument qui pourrait handicaper les 
16cardinaux de moins de 65 ans. même si plu­
sieurs * papabile » figurent parmi eux. 

j Parier italien couramment 
Le pape est en effet évêque de Rome et doit pouvoir

s'adresser à ses fidèles. De plus, l’italien est la langue 
de tous les jours au Vatican. Pour cette raison, les 
20 cardinaux italiens pourraient bénéficier d’un léger 
avantage Bien entendu, la maîtrise d'autres langues 
est un atout important, 

j Ne pas être Polonais
Jean-Paul II était le premier pape non italien depuis 
des siècles, et il semble impensable qu'un second pa­
pe de suite soit polonais, ou même issu d’un autre 
pays d'Europe de l'Est.

j Ne pas être Américain
Les 11 cardinaux américains ont peu de chance d’être 
élus, en raison de la prédominance des États-Unis sur 
la scène internationale, qui risquerait d'influencer les 
décisions au Vatican

_i Avoir une expérience pastorale
Depuis Pie XII (1939-1958). tous les papes ont dirigé 
des diocèses locaux Cette tradition constitue un han­
dicap pour sept des cardinaux italiens

j Avoir une expérience au Vatican
Connaître la culture et les mœurs du Vatican est 
considéré comme un atout important, même si Jean- 
Paul Ie' et Jean-Paul II n'avaient exercé aucune res­
ponsabilité à Rome

j Être de préférence issu du clergé
Plusieurs « papabile » importants sont issus d’ordres 
religieux, une formation atypique mais toutefois pas 
impensable, pour un pape

_i À noter La moitié des candidats potentiels respec­
tent l'ensemble de ces critères Mais le conclave 
peut très bien surprendre les observateurs

RENCONTRE AU TEXAS

Sharon 
hausse 
le ton
Bush invite les Palestiniens à 
soutenir le retrait de (ïaza. Mais 
sans arrêt des attaques, pas de 
plan de paix, prévient Israël
UlLWVFOEDl Al’i't AFP) U* pri'sidont iiuu'ricuin, (ioor- 
gi* W Bush, a appi'li* hii*r U*s l’nU'stiuii'iis à souti'iiir U* plan 
ih* ivtraii ilidaza presi'iin* par U* pre*mii*r ministre* isnuMii ii 
Arii’l Sharon, tout i*n réaffirmant son propre* soutien à ee 
plan. Il a aussi lance un avertissement à \ricl Sharon sur le 
développement des colonies en Cisjordanie.

Toutefois, Israël ne participera pas à une relance de la 
Feuille de route sans un arrêt definitif des attaques de mili­
tants palestiniens, a dix-lare le premier ministre Sharon aux 
journalistes, après le sommet a\cc le président Bush « Aus­
si longtemps que les Itileslinicns ne prendront pas les mesu­
res necessaires, il n’y aura pas de relance do la là'iriilodo rou­
te», tt dit Ariel Sharon.

La l'Vuille de route, élaborée en dooemhro 2062 par le quar­
tette (Etats-Unis, Russie. Union européenne, ONU), est le 
plan de paix international prévoyant notamment à terme la 
création d’un Etal palestinien.

\u cours di* la conférence de presse qui avait precede, 
MM. Bush et Sharon ont manifeste un certain pessimisme sur 
les chances d’un règlement pacifique à court terme.

«Je soutiens fermement l’initiative courageuse de se reti­
rer de Gaza et d'une partie de la Cisjordanie, a dit Bush. Le 
premier ministre est prêt à coordonner l’application du plan 
de retrait aviT les l’alestiniens. Je demande à la direction pa­
lestinienne d'accepter son offre», a ajouté le president amé­
ricain lors d’une conference de presse avec le premier minis­
tre israélien dans son ranch du IVxas 

Il a toutefois enjoint son hôte de geler tout développement 
des grandes colonies juives en ( 'isjordanie et de démanteler 
les implantations Illégales.

«J’ai fait part au premier ministre* de mon souci de ne pas 
voir Israel prendre des initiatives qui contredisent ses obli­
gations a l’égard de la Feuille de route et portent atteinte au 
statut final des négociations», a souligné M. Bush. En consé­
quence, Israël doit démanteler les implantations illégales et 
respecter ses obligations a l'égard de la Feuille de route en 
ce qui concerne les colonies en Cisjordanie», a-t-il ajouté.

M. Bush a également de nouveau affirmé qu’il est « irréa­
liste » d'envisager un retour aux frontières de 194!) pour 
l’Etat d'Israël, ce qui voudrait dire une évacuation des 
grandes colonies de Cisjordanie.

LES GRANDES COLONIES
Ariel Sharon s'est montré conciliant sur la question des 

implantations illégales, moins sur celles des grandes co­
lonies. «Je respecterai mon engagement de démanteler les 
implantations et colonies illégales. Israël respectera éga­
lement toutes ses obligations par rapport a la Feuille de 
route», a-t-il assuré.

Mais il fi rappelé que son gouvernement considérait les 
grandes colonies comme partie intégrante du territoire is­
raélien et qu’elles le resteraient dans le cadre d’un accord fi­
nal sur la création d’un Etat palestinien indépendant.

Il a réaffirmé le souhait «que les l‘alestiniens se gouvernent 
eux-mêmes dans leur propre Etat qui aura une contiguïté ter­
ritoriale en Judée-Samarie, coexistant au côté d’Israël en 
paix et en sécurité ».

L’administration Bush avait mal réagi la semaine der­
nière* à l’annonce par les Israéliens de la prochaine cons­
truction de* 3500 logements supplémentaires dans la co­
lonie de Maalé Adoumim.

Ix*8 Palestiniens ont reproché hier à George VJ Bush de« lé­
gitimer» la colonisation juive en Cisjordanie, tout en se féli­
citant de son avertissement sur le développement des gran­
des colonies.

SURVOL D’UN DRONE
Un avion sans pilote de la milice du Hezbollah chiite liba­

nais a survolé* hier une partie du territoire du nord d’Israël, 
selon le Hezbollah et l’armée israélienne. Le drone Mirsad a 
survolé des implantations dans le nord de la l’alestine avant 
de regagner sa base sans encombre», a affirmé le Hezbollah 
dfins un communiqué. «Cet incident constitue une atteinte a 
la souveraineté d'Israël, ce qui n'est pas acceptable», ont in­
diqué des sources militaires israéliennes.

NUIT À L’HÔTEL
C’était la première fois qu’Ariel Sharon était invité au ranch 

de Bush. Mais le premier ministre d’Israël a été hébergé à 
l’hôtel Hilton de Waoo, à une trentaine de kilomètres de Craw­
ford, et non au ranch lui-même, pourtant équipé d’uni* mai­
son {four les invités du président américain.

«Ce n’est pas un problème, cela n’a jamais fait l’objet de dis­
cussions ». a dit le porte-parole de la Maison-Blanche, Scott 
McClellan Ix* premier ministre «est arrivé un jour avant et a 
décidé de rester a Waco», a-t-il assuré, rappelant que le pre­
mier ministre canadien, l’ouï Martin, n’était pas non plus 
resté au ranch |H»ur la nuit lorsqu’il a participé il y a trois se­
maines a un sommet avis* M Bush et le président mexicain 
Vicente Fox.

> . i
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Sharrm a été reçu hieç au ranch de George^ W. Bush.
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L’EST ET LA CÔTE-NORD
FERMONT ET PORT-CARTIER

Grève à la mine 
Québec Cartier

Steeve Paradis 
( '>>1 In horn I ion s/irc iair

■ SEIT-ÎLES — C’est maintenant la grève aux installations de Fer- 
mont et (K* Port-Cartier de la compagnie minière Québec Cartier. La 
grève a éclaté en fin de semaine après qu’un autre vote eut été pris, et 
les négociations sont rompues depuis ce temps.

COLLABORATION SPÉCIALE GILLES GAGNE

Le conseiller municipal Roger Horth, la présidente du Site du banc de Paspebiac, 
Cécile Loiselle, la ministre Xathalie Xormandeau et la directrice du site, Marie- 
Josée Lebrasseur, montrent une maquette des 11 bâtiments.

SITE HISTORIQUE DU BANC 
DE PÊCHE DE PASPÉBIAC

1,4 million $ pour 
terminer la restauration

Le syndicat des employés de Fermont, 
(pii compte SOI) des F tôt) syndiqués en 
conflit, avaient rejeté une première 
fois, mercredi, l’entente de principe in­
tervenue quelques jours plus tôt dans 
une proportion de %. Leurs collè- 
(fues de l’usine de bouletage de h»rt- 
Cartier l’avaient acceptée a r>!)%, et 
ceux du quai et du chemin de fer à<57%.

Les deux syndicats qui 
avaient accepté les offres 

ont fait volte-face après que 
leurs collègues de Fermont 

les eurent rejetées
Les travailleurs de Fermont, syndi- 

qués aux Métallos comme leurs con­
frères, ont reçu des offres patronales 
corrigées, offres qualifiées de globales 
et finales. Ils ont rejeté vendredi soir 
la nouvelle proposition, à 85%.

Ils ont immédiatement déclenché la 
grève, imités samedi par les employés 
du quai et du chemin de fer, qui sont de 
la même unité syndicale. Les tra­
vailleurs de l’usine de bouletage n’ont 
pas déclenché la grève pour l’instant, 
mais ils ont décidé de ne pas franchir 
les lignes de piquetage placées devant 
leurs installations. De toute façon, 
l'usine ne reçoit plus d’approvisionne­
ment en minerai. Par solidarité, les 
employés de bureau de la compagnie 
ont eux aussi débrayé hier.

Les négociations achoppent sur les 
augmentations salariales, jugées in­

suffisantes, le régime de retraite et la 
sous-traitance au gisement de Fire 
Lake, près de l’ancienne ville de Ga­
gnon. « Le message qu’on reçoit en as­
semblée de nos membres, c’est: “On 
s’est serré la ceinture, c’est mainte­
nant le temps de passer èi la caisse” », 
a lancé le coordonnateur des Métallos 
sur hi Côte-Nord, Réal Valiquette.

COUPE DE 5% EN 2003
Rappelons qu’en 2003, les employés 

de Québec Cartier ont accepté uni' 
coupe de 5% de leur masse salariale 
afin d’aider la compagnie à surmonter 
ses difficultés financières. « Les atten­
tes des membres sont aussi hautes 
que les profits de la compagnie», a en­
chaîné M. Valiquette, ajoutant au pas­
sage que le lock-out de 2001, qui a du­
ré six semaines, a aussi laissé beau­
coup d’amertume au cœur des tra­
vailleurs de Fermont.

L’entente de principe rejetée mercre­
di comprenait des augmentations sa­
lariales de I!» % sur six ans. Le salai­
re horaire moyen d’un employé de 
Québec Cartier est actuellement de 
25,72$. Le dernier contrat de travail 
est échu depuis le 28 février 2005.

La direction de Québec Cartier a si­
gnalé qu’elle allait poursuivre ses ex­
péditions de concentré et de boulettes 
de fer jusqu’à épuisement des stocks, 
afin de minimiser les impacts de la 
grève pour ses clients. Les activités 
d’exploitation seront menées par le 
personnel cadre. La compagnie discu­
te aussi avec les Métallos pour la mise 
en place des services essentiels.

Giu.es Gagné________
t'ollaboration */>éeinle

PASFKBIAC — La ministre des Affai­
res municipales et des Régions, Na­
thalie Normandeau, a annoncé hier le 
versement de 1,4 millions pour com­
pléter la restauration du Site histori­
que du banc de pêche de Haspébiac, un 
ensemble unique de 11 bâtiments, 
dont l’érection remonte dans quelques 
cas à la fin du XV11I siècle.

Cette injection du ministère de la 
Culture et des Communications porte 
à 2,4 millionsS la part de l’État québé­
cois dans le vaste projet de restaura­
tion de 4 millionsS des bâtiments 
construits par les compagnies de pê­
che des îles Jersey. Le reste du finan­
cement est venu d’Ottawa.

Les bâtiments de la forge, la char­
penterie, le hangar à farine et la pou­
drière seront ainsi restaurés en 2005 
et au début de 2006. La première pha­
se du projet a déjà permis de remettre 
en bon état le plus imposant des bâti­
ments, le « B.B. » de Le Bouthillier Bro­
thers, construit en bois il y a plus de 
200 ans. Une partie des travaux con­
sistera également à faire de l’aména­
gement paysager.

« La bonne nouvelle, c’est qu’on va 
respecter le calendrier des travaux et

le budget. Quand les travaux seront 
terminés, nous disposerons d’un mon­
tant de 200 000$ venant de Patrimoi­
ne Canada, et visant à monter un plan 
de communications. Nous voulons fai­
re passer le nombre de visiteurs de 
15000 (actuellement) à 30000 ou 
40000 personnes par saison », signale 
Marie-Josée Lebrasseur, directrice du 
Site du banc de Paspébiac, s’appuyant 
sur une étude de Desjardins Marke­
ting réalisée à la fin des années 1990.

M"" Lebrasseur croit que les amélio­
rations au site, le maintien et l’amélio­
ration des activités d’animation, de la 
construction de bateaux à celle de ton­
neaux en passant par le salage du pois­
son, inciteront les visiteurs à y passer 
deux à trois heures, sans compter le re­
pas qu’ils pourront y prendre.

La ministre Normandeau estime que 
le lieu symbolise le « mariage parfait 
entre tourisme et culture». Elle n’a 
pas manqué de souligner que son gou­
vernement avait également annoncé 
l’injection de 1,3 millions le 29 novem­
bre 2004 pour l’enfouissement des li­
gnes électriques entourant le Site du 
banc de l’aspébiac.

Entre 20 à 30 personnes y travaillent 
en saison, et la grande majorité des 
contrats de réfection ont été rempor­
tés par des firmes gaspésiennes.

EN BREF
L’hiver n'est pas fini 
en Gaspésie et aux 
îles-de-la-Madeleine
■ MATANE — L'hiver n’est pas enco­
re terminé à l’extrémité de la péninsu­
le gaspésienne et aux îles-de-la-Made- 
leine. D’ici demain, la région de Gaspé 
doit recevoir entre 20 et 30 cm de nei­
ge accompagnée de vents vifs du nord- 
est. Hier, la neige recouvrait la chaus­
sée entre Les Méehins et 1 Anse-à- 
Beaufils, alors que l'aéroport de Gas­
pé enregistrait une accumulation de 
11 cm. Ailleurs, les routes étaient dé­
gagées, sous un soleil voilé. Les préci­
pitations s’étendront à l’est de la pro­
vince aujourd’hui, mais les accumula­
tions varieront entre 2 et 10 cm. selon 
les secteurs. Les Îles-de-la-Madeleine 
devraient recevoir une quinzaine de 
centimètres d’ici à la fin de la journée. 
Des rafales de vent atteignant 
100 km/h étaient attendues, cette nuit, 
sur l’archipel madelinot. Le mercure 
grimpera dès demain et le soleil sera 
au rendez-vous à compter de jeudi.
Henri .Vtictuwd (collaboration spéciale)

Doctorat
honorifique à
Bernard Vover«/

■ RIMOUSKl — L’Université du Qué­
bec à Rimouski (UQAR) rendra hom­
mage à l’explorateur Bernard Voyer 
en lui décernant un doctorat honorifi­
que. La cérémonie aura lieu le 22 octo­
bre, lors de la collation des grades de 
l’UQAR. Cette reconnaissance de 
l’aventurier de 52 ans s’explique par 
l'intérêt grandissant des chercheurs 
spécialisés de l’UQAR pour l’étude des 
milieux nordiques, sous les aspects 
naturels de la biologie, de la forêt et de 
l’environnement. M. Voyer compte 30 
ans d’expéditions et d’aventures, me­
nées surtout dans le froid. Il a rejoint 
les trois pôles, le pôle Nord en 1994, le 
pôle Sud en 1996 et l’Everest au prin­
temps 1999. L’explorateur est notam­
ment médaillé d'or de la Société géo­
graphique royale du Canada et détient 
le titre honorifique de Docteur en édu­
cation physique de l’Université Lau- 
rentienne, de Sudbury, en Ontario. Er­
nie Wells (collaboration spéciale)
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